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OBSERVATIONS 
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IA COUR DES COMPTES, 
SOUMISES A LA LÉGlSLATURB 

AVEC LE COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES POUR L'ANNgE 1896 

COIIPR!l'IA!l'T 
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Se conformant aux prescriptions de l'article H 6 de la Constitution, la 1:mo11i;c110~. 

Cour a l'honneur de présenter à la Législature, avec le résultat de ses investi 
gations sur le compte général de l'Administration des Finances pour l'année 
-1896, les observations auxquelles a donné lieu l'examen de certaines dépenses 
soumises à. son contrôle depuis la publication de son dernier rapport. 

Comme on le verra plus loin, les différends qui ont surgi précédemment 
au sujet de l'application des lois qui régissent les pensions de retraite, ne 
sont pas encore aplanis. En attendant, la Cour s'est vue contrainte d'exécuter 
les décisions prises à leur égard par le Conseil des Ministres, en vertu de 
l'article t-i de la loi du 2~ octobre 1846 qui lui fait un devoir d'admettre en 
liquidation les créances contestées, sauf à rendre compte de ses motifs dans 
ses observations annuelles aux Chambres. 

A ce propos, elle ne peut s'empêcher d'exprimer le vœu de voir les ques 
tions qui ont suscité les conflits signalés par elle depuis plusieurs années 
déjà, se résoudre au moyen d'une loi interprétative, et ce, afin de mettre un 
terme aux difficultés sans cesse renaissantes qui entravent aussi bien l'action 
du Gouvernement que celle de la Cour, en les astreignant l'un et l'autre à 
des délibérations et à <les réserves continuelles, et d'épargner en même temps 
aux intéressés le préjudice que leur cause le retard apporté à la jouissance 
de leur pension, alors qu'ils sont privés de tout traitement dès le moment où 
ils ont été admis à la retraite. 

Bien que le développement toujours croissant des services publics ait 
augmente dans une proportion considérable la lâche qui lui est dévolue, la 
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Cour est parvenue néanmoins à y faire face, et elle se flatte qu'à part les 
créances donl le paiement a dû être différé pour des causes indépendantes de 
sa volonté, elle a liquidé, sans retard, toutes celles qui lui étaient soumises 
tant par les administrations de l'Élat que par celles des Provinces. 

Afin de permettre à la Législature d'apprécier la diversité des attributions 
de la Cour ainsi que l'importance du travail qui lui incombe, nous ne croyons 
pouvoir mieux faire que de lui donner ci-après un aperçu de ses multiples 
occupations pendant l'année {896 : 

Au cours de celte année, il a été soumis à son visa 88,486 ordonnances de 
paiement créées à charge des budgets de l'État et des budgets d~s provinces. 
Leur examen a donné lieu à un échange de t .Nqg lettres avec les administra 
tions générales et les députations permanentes des conseils provinciaux. 

Elle a en à statuer sur 4)}47 comptes en deniers se composant des comptes 
annuels et de fin de gestion des comptables du Trésor; des comptes des 
comptables en déficit, des comptes annuels du caissier de l'lhat et des fonds 
provinciaux; des caisses des veuves et orphelins des magistrats, fonction 
naires et employés de l'Etat ainsi que des veuves et orphelins des professeurs 
et instituteurs; des caisses d'amortissement, des dépôts et consignations; de 
la caisse générale d'épargne et de retraite; de la caisse du remplacement 
militaire; des comptes trimestriels et de fin de gestion des 0ô G]}2Ï $ et éta 
blissements de subsistances militaires; des comptes des comptables extra 
ordinaires; des revues générales de comptabilité militaire concernant les 
allocations diverses faites aux corps de troupes, telles que les traitements des 
officiers, la solde des sous-officiers, soldats, ete.; 
Il a été porté sur ces divers comptes i if>94 arrêts, tant collectifs qu'indi 

viduels. 
La Cour s'est encore occupée de la vérification de pièces produites en 

justification des dépenses dont la nature et le chiffre sont indiqués ci-après : 
Ordonnances de régularisation des dépenses payées par les comptables des 

administrations de recettes : fr. 99,703~534 29. 
Dépenses payées sur ordonnances d'ouverlurede crédits: fr. 46,020,!570 H-. 
Fonds <le tiers déposés au Trésor et dont le remboursement a lieu par les 

comptables qui en ont opéré la recette: fr. 58,':!4!5,068 9L 
Dépenses acquittées par les agents du Trésor sur ordonnances individuelles 

et collectives : fr. 202, i4'2:!>58 56. 
Récépissés de versement produits en dépense par les comptables des 

diverses administrations de recettes: fr. U0i,557,6::28 52. 
Talons des récépissés de versements sur les produits de la Trésorerie : 

Ir. 598,mm,i 2s 60. 
Talons des récépissés délivrés par les agents du Trésor à ceux de la Banque 

Nationale, pour la remise des pièces acquittées: fr. i,~801901,084 85. 
Le nombre de pensions liquidées par la Cour s'est élevé à 846. Elle a en 

outre muni de son visa 1,487 brevets et duplicata <le brevets de pension, y 
compris 700 brevets relatifs aux pensions militaires majorées par la loi du 
~ juillet ·1896 et dont le nouveau chiffre a dû être préalablement contrôlé 
dans ses bureaux. 

Les dépenses fixes des divers départements ministériels affranchies du 
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visa préalable et justifiées ultérieurement il la Cour, ont donné lieu à 
l'émission d'états périodiques au profit de : 

5,6HO ayants droit payés mensuellement; 
g.gNT ayants droit payés trimestriellement; 
19H ayants droit payés semestriellement, 

et t6 ayants droit payés annuellement. 

Il a été statué.dans le cours de fa même année, par a!:S arrêts sur la gestion 
des comptables en matières et !3a inventaires du mobilier appartenant à 
l'État ont été enregistrés. 

Les opérations relatives au service de la Dette publique ont nécessité 
plus de 5f 1000 inscriptions et environ 8,000 annulations dans le double du 
grand-livre. 

� ¾ paiement des arrérages de la dette inscrite est .représenté approxima 
tivement par i00,000 quittances, et les coupons détachés des obligations de 
la delle au porteur atteignent annuellement un chiffre de plus de 2,W0,000. 

Les bureaux doivent aussi examiner la régularité des paiements des 
arrérages des pensions dont le chiffre dépasse H,000, ainsi que des intérêts 
des cautionnements au nombre de t 7,000 environ. 
Enfin la Cour a visé 5;'$0 certificats de cautionnements et effectué 

7,570 inscriptions ou annulations dans le grand-livre affecté à ce service. 
Quant aux remboursements, ils ont atleint le nombre de o,44~. 
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PREMIÈB E PARTIE. 

&]_j] que cela a été dit dans une correspondance reproduite in extenso Nouvellrs dé\ihéra- 
tions du Conseii 

2Ï$ pages 6 ¾} 7 du rapport présenté par la Cour sur le compte général de drsMinistrrs,con- 
, • • • • , • • h1·ma11t celles pr,- i Administration des Finances pour { année !8V2 (1), les délibérations du ses antérieurement 

• . • , , • . • • uu sujet de pen- 
Consei I des Mm1stres n ont pas le caractère d'une interprétation par voie siens dan, le c?l 

cul desquelles il a 
d'autorité et ne peuvent former jurisprudence pour l'avenir, de sorte qu'en été tenu compte= 

tt d t 1 · 1 · · 1 ·r · d Ïlit · I ·!0 Iles fonctions a en an que e pouvoir eg1s ah se prononce au SUJCt es con 1 S qm es cxcrcérsdansl'en- 

l ' ' d li d · · · (' JI · sei<>nr.mmt com- on provoquees, c est en vertu e nouvc es ecrsions con irrnant ce es prises n:u7,a1 unrérieure- 

à l'origine des différends qu'il est passé outre au visa des pensions présentant •1~•t~~!:,~;i,:~:-:r; 
des cas identiques à ceux qui ont motivé l'application de l'article -14 de la loi ~i~n c•:1/'~~ic;,i;:~-r 

aux caisses de pré- du !9 octobre f 846. vovance dissoutes 

E · d · • • l l D · l d l'i t' · t d pni· la loi du ·lti n consequence e ce qm prece< e, e eparlemen e n erreur e l' mai 18ï(;; 

l'instruction publique nous a notifié diverses résolutions prises respective- 2' Des différents traiternents tou- 
t J 20 · · 10 ·1 8 · · t "'8 · t d · fi d d chés par les i111<'- men es Janvier, 1 avri , JUln e "' aou ermers, aux ms e ren re l'csséspétHlanr 1~5 

exécutoires des arrêtés revaux portant collation de pensions pour la fixa- cinq dernières an- J 11C-es ue )CUI' car- 

lion desquelles il avait été tenu compte de services prestes antérieurement. rière ; _ 
J • • J 877 d '" • • -l• l)u dernier re- 2Ï :18r pnv1cr-. · par es proresseurs et instituteurs communaux, sans que ,:cnududéfuu,,:,u 

, • • • , . • • , heu du tra11croen1 
ceux-ci eussent participé de ce chef aux anciennes caisses de prevoyance, ou moycntouchépcu- 

• • • , , • • dant la dernière 
de pensions dont le chiffre avait ete obtenu par le cumul des différentes période quinquen- 

• • , • nale de s:i contri- 
fonctions exercées simultanément pendant la dernière période quinquennale bution à 1a caisse 

des veuves· et or- 
de la carrière des intéressés. phetius Iles· pro 

tesseurs et institu- 
Les décisions du 8 juin et du 28 août concernaient en outre des pensions teurs eommunaux, 

d d '° t · ·t t fi · • 1 ·t•, d -'t0 De certains ser e veuves e pro,esseurs e msli u eurs communaux xees a a moi te u vices considérés 

d . cl déf t l . l ' 1 l. 1 C ll .b , par le Gouverne ermer revenu u • un -, con rairemen a a por ee que a our a r1 ue a mcntcommcaya;1 
l' 1· ( ~2 J l l t · j · · t · été néecssaires aux 2; IC e t1 < CS S -a U S (Jlll CS reg1ssen . besoins du culte 

D • l ' 1 0 ' t J I J · · t t d l' · · dans le ~sens du e son co e, e epar ement < e a ustice, persis an ans op1mon que s_cconrl alinéa de 

l · r <l cl 1 · • · · ~ 1 '" • 1 article ~':! de la es services proressoraux ren us ans es petits semmaires et es fonctions loi du 21 juillet 

de professeur de religion exercées dans les collèges patronnés, voire même 181
'·;. 

dans des établissements ressortissant exclusivement à l'enseignement privé, 
sont admissibles dans la liquidation des pensions ecclésiastiques, par appli- 
cation du second alinéa de l'article 22 de la loi du 2i juillet 1844, nous a 
communiqué des résolutions en dates des f 5 et 24 février, du 5 juin et du 
f 2 octobre derniers, contenant invitation de viser avec réserve des mandats 
émis pour le premier terme de pensions dans le calcul desquelles il avait été 
tenu compte de services de cette nature. 

(1) Pièces de la Chambre, session 1895--1894-, 11° 10. 
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D~lil,ération. spë- D'autre part, la Cour ayant émis l'avis que les fonctions exercées par· un 
eiale 3u sujet des d f' , d · 1 1 • · · d I' · services _11rrstés ancien esservant en qua ile 'inspecteur canlona ecc ésiastique e enser- 
par un 3nc1en des- • • • • • 
se!vant en qualité gnement prrmarre ne rentraient pas non plus dans le cas prevu par la dispo- 
d inspecteur can- • • • . • . • 
tonal ecclésiasti- j]}]Î_ G; é M]}é ¾. 2{ ¾j} ]_}¾;«¾_Ï . GÎÏ ; b ¾}};¾ Ï _ }¾;b ¾ 2Ï W]jj¾_}]b ¾_} ëÏ ] 
que. s'est produit à ce propos, une décision portant la date du 2 février !897 et 

dont la teneur suit : 

<c Le Conseil des /JJ-inistres, 

,i Vu l'arrêté royal du 7 décembre i896 qui a accordé nne pension a 
,, M ....• , ancien desservant à. . . .• 

>1 Attendu que clans le calcul de cette pension il a été tenu compte des 
,, services rendus par cet ecclésiastique en qualité d'inspecteur ecclésiastique 
» cantonal par application du § 2 de l'article '.22 de la loi du 2f juillet i844, 
n ainsi conçu : 

»« Seront comptées comme années de services celles pendant lesquelles le 
»>> titulaire aura été aumônier d'un hôpital ou aura rempli d'autres fonctions 
»» ecclésiastiques non rétribuées par le Trésor public et cp1e le Gouvernement 
,ni reconnaitra avoir été nécessaires aux besoins du culte»; 

>) Attendu qnc la Cour des Comptes refuse de viser l'ordonnance de paie 
>> nient du premier terme de la pension qui a été accordée par l'arrêté pré 
» cité, parce que les services rendus par M ..... en qualité d'inspecteur 
» cantonal ecclésiastique de l'enseignement primaire, pas plus que ceux des 
11 professeurs de religion eux-mêmes, ne tomberaient pas sous l'application 
n du second alinéa de l'article 22 de la loi du 21 juillet 1844 el devraient, 
» <lès lors, être écartés du calcul de la pension; 

» Attendu que d'après une jurisprudence constante jusqu'à ce jour, les 
» fonctions d'inspecteur diocésain sont admises dans le calcul des pensions 
,> ecclésiastiques par application de l'article 22, alinéa '.2 de la loi précitée; 

>> Qu'en effet, dès 1867, les Départements de la Justice et de l'Intérieur 
,, ont reconnu, de commun accord, que les services d'inspecteur ecclésias 
>> tique dont la position est réglée par l'article 7 de la loi du 25 septern 
" bre 184-21 ne peuvent donner droit à une pension par application de 
» l'article 6 de la loi du 21 juillet i844, mais que1 si des membres du clergé 
n rétribués par Je Trésor public ont, antérieurement à leurs fonctions rétri 
>> huées, rendu des services en qualité d'inspecteur ecclésiastique, le Gouver 
» ncmenl peut liquider leurs pensions en tenant compte des services rendus 
o en celle qualité, services qui seraient reconnus avoir été nécessaires aux 
» besoins du culte; que cette décision a été communiquée aux Chambres 
» légîslati,·es par le rapport triennal de l'enseignement primaire, i867 à 
>) 1869, publié en 187 ! ; 

» Attendu qu'en sa qualité d'inspecteur ecclésiastique des écoles commu- 
1~ nales pour les cantons d'Arendonck et de Hoogstraeten, .M .... venait 
>> puissamment en aide à l'inspecteur diocésain, qui ne pouvait par lui-même 
» visiter toutes les écoles de la province d'Anvers pour y faire l'inspection 
" de l'enseignement religieux dans les différentes classes; qu'au point de vue 
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)> du caractère de leur mission, aucune différence n'existait entre les inspec 
,, leurs diocésains el les inspecteurs cantonaux, quo dès lors il ne serait ni 
» juste ni équitable de refuser aux uns ce qui est accordé aux autres; 

» Vu l'article t4 de la loi du 29 octobre f846, organique de la Cour des 
n Comptes; 

n Décide: 

» ARTICLE PBE~JIER. - L'arrêté royal du 7 décembre -f 896 accordant une 
n pension à M .•. , ancien desservant à ... , clans le calcul de laquelle il a été tenu 
1, compte des services rendus en qualité <l'inspecteur ecclésiastique cantonal, 
» sortira ses effets. 

>> ART. 2. - Notification de la présente décision sera faite à la Cour des 
1> Comptes avec invitation de viser, sous réserve, l'ordonnance de paiement 
>) du premier terme de cette pension. » 

Un arrêté royal du 50 août t896 avait accordé une pension de 602 francs l'ensi,m :illou.!e 
· 'Il t d. · I' · d l' · 1 '.:t f 1 1 · d en vertu a un ex-survei an e prason, par app ication e artic e .., c e a 01 u des ar.icles ~ et u 
AAL • '11 L g41. d 1 • ,; . . ile la 101 z1 JUI el i Ü aux termes uque tout magistrat, tonctionnarre ou employé du ':!1 juillet 1i;.a. 

reconnu hors d'état de continuer ses fonctions par suite d'infirmités, peut Ué,,i,io11<l,_1<:ouscH 

être admis à la pension, quel que soit son âge~ s'il compte au moins dix années ,i.::, 
111

m
st
rcs. 

de services. 
Quelque temps après, c'est-à-dire le 12 février f 897, il intervint un nouvel 

arrêté royal portant la pension dont il s'agit à 879 francs. Cette pension 
avait été réglée par les articles ~ et 9 de la prédite loi. mais les droits <le l'in 
téressé aux bénéfices octroyés par ces dispositions ne paraissaient point suffi 
sammenl justifiés par les nouvelles pièces produites. Une controverse eut lieu 
à ce sujet entre la Cour et le Département en cause, d il y fut mis Iin par la 
délibération du Conseil des Ministres que nous reproduisons ci-après, avec la 
correspondance qui l'a précédée : 

La Cour des Comptes à dlonsieur le 1Uinistre des Finances. 

(Bruxelles, le 16 avril i897 .) 

(< La Cour a l'honneur de vous renvoyer l'ordonnance de paiement 
>1 n° 4034, émise au nom du sieur O ... , ancien gardien de prison, pour aug 
» mentation du premier terme de sa peusion, en faisant observer que la 
» déclaration du docteur H ... , attribuant la hernie contractée par ce gardien 
o à une chute faite à la prison de Uarcla! en réintégrunt les détenus dans 
>> leurs cellules, ne peut suppléer ii l'absence du procès-verbal exigé par 
,, l'article a de l'arrêté royal du 7 avril 184~, el ce d'autant moins que la 
» déclaration susdite n'est point confirmée par le sieur L ... , ancien directeur 
» <le l'établissement, qui fait simplement allusion i:i une chu le sans préciser 
» les circonstances dans lesquelles elle s'est produite. 
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» D'autre part, la nouvelle délibération de la Commission provinciale en 
» date du 28 janvier dernier, ne semble pas infirmer celle du 25 avril f 896, 
>> laquelle reconnaissait également comme cause de la mise à la retraite pré 
>> maturée, la débilité générale, et non point seulement la hernie, qui n'a 
» d'ailleurs pas empêché l'intéressé de continuer ses fonctions pendant plus 
» de onze ans après l'accident dont il a été victime. » 

Monsieur le /J'linistre de la Justice à ~lonsieur le JJ,Jinistre des Finances. 

(Bruxelles, le 20 mai f897.) 

u En vous renvoyant l'ordonnance de paiement émise au profit du sieur 
• D ... , ancien gardien de prison, pour augmentation du premier terme de sa 
>> pension, la Cour des Comptes fait observer que la déclaration du docteur 
>> M. H ... et celle du directeur M. L ... n'établissent pas suffisamment les 
1, circonstances dans lesquelles s'est produit l'accident qui justifie l'augmen 
» talion de la pension. 

» Mon Département a demandé à 1\1. L ... si ses souvenirs ne lui permet- 
• laient pas de compléter sa déclaration, en précisant les circonstances de 
» l'accident survenu au sieur D ... Ce fonctionnaire a fait connaître que, tout 
» en se rappelant encore que l'intéressé a fait une chute dans l'intérieur de la 
1> prison de Marche en 1885, il ne pouvait se remémorer aujourd'hui les 
>i circonstances dans lesquelles l'accident s'était produit. 

» J'estime, Monsieur Je Ministre, que si la déclaration de M. � UUU manque 
» un peu de précision, ce qui s'explique par le fait qu'elle a été délinée 
» onze années après l'événement, elle n'en contient pas moins l'affirmation 
>> qu'en· 1885 l'intéressé a fait une chute dans l'exercice de ses fonctions. 
>> D'autre part, la déclaration dµ docteur H ... , délivrée au moment même de 
)> l'événement, attribue la hernie inguinale à une chute faite par D ... en 
» réintégrant les détenus dans leurs cellules. 

» Ces deux déclarations se corroborent et constituent aux yeux de mon 
» Département, conformément à l'article 8 de.I'arrêté royal du 7 avril i845, 
JJ une preuve suffisante pour admeltre que la hernie n'est que la conséquence 
» de l'accident survenu à D ... dans l'exercice de ses fonctions. 

•> La Cour fait encore rernarquer que la nouvelle délibération de la 
» Commission provinciale des pensions en date du 28 janvier dernier ne 
» semble pas infirmer celle du 25 avril 1896, laquelle reconnaissait également 
>> comme cause de la mise à la retraite prématurée la débilité générale et 
» non point seulement Ja hernie, qui n'a d'ailleurs pas empêché l'intéressé de 
1> continuer ses fonctions pendant plus de onze ans après l'accident dont il a 
» été victime. 

» Il est à remarquer: Monsieur le Ministre, que la délibération de la 
>> Commission provinciale en date <lu 28 janvier i 897 ne laisse aucun doute 
n sur ce que la hernie empêchait à elle seule l'intéressé de continuer ses 
>> fonctions et de les reprendre ultérieurement. 
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)> En ce qui concerne le fait que l'infirmité n'a pas empêché l'intéressé de 
,, continuer ses fonctions pendant plus, de onze ans, le Gouvernement ne 
>> peut que se conformer à la résolution du Conseil des Ministres en date du 
,1 22 novembre f ~U!), qui a décidé que les dispositions des articles o et 9 de 
>> la loi du 21 juillet 1844 sont applicables même au cas où les conséquences 
» des blessures ou accidents n'ont acquis qu'après un certain temps un 
• caractère de gravité suffisant pour justifier la mise à la retraite. 

» J'émets l'espoir, ~Ionsieur le Ministre, que les considérations qui pré 
» cèdent détermineront la Cour à revêtir de son visa l'ordonnance que vous 
,, voudrez bien lui renvoyer à celte fin. >J 

La Cour des Comptes à .Monsieur le Ministre des Finances. 

(Bruxelles, le 9 juillet 1897 .) 

« Comme suite à votre lettre du ~ juin dernier, la Cour, pour être en 
,, possession de toutes les pièces du litige, exprime le désir de recevoir en 
" communication le rapport. qui avait été produit lors de la liquidation de 
,. la partie principale de la pension du sieur D ... ancien gardien de prison, 
» rapport qui, d'après ses souvenirs, étai l de nature, en grande partie du 
,, moins, à foire rejeter la réclamation de l'intéressé. 

" Vous trouverez ci-jointe, Monsieur le Ministre, l'ordonnance de paie 
» ment n° 4054, qui accompagnait votre lettre précitée ». 

Monsieur le ll1inistre de la Justice ci llf onsieur le itli·nistre des Finances. 

(Bruxelles le 25 juillet 1897 .) 

« Comme suite à votre dépêche du 17 de ce mois, j'ai l'honneur de vous 
» faire connaître que le document concernant le sieur D ... , surveillant de 
» prison en disponihilité, dont la Cour des Comptes demande cornmunica 
)D tion, n'est p::is un rapport, mais 11nP. simple note qui a été rédigée dans les 
» bureaux du Département pour les besoins de I' Adm inislration centrale. 

» C'est par inadvertance que celle pièce a été envoyée à la Cour des 
» Comptes pour la liquidation de la partie principale de la pension de l'inté 
» ressé. 

.. L¾ regrette de ne pouvoir, dans ces conditions, déférer au désir de la 
» Cour des Comptes de lui en donner de nouveau communication. » 

La Cour des Comptes à Monsieur le ministre des Finances. 

(Bruxelles, le 20 août 1897.) 

u Dans sa lettre du ~5 juillet dernier, transmise par celle de votre Dépar 
» lement en date du 5i du dit mois, IH. votre Collègue de la J ustice exprime 
,> le regret de ne pouvoir communiquer de nouveau à la Cour un rapport 
» administratif qu'il lui avait transmis lors de la liquidation de la partie prin- 
11 cipale de la pension du sieur O ... 

» Tout en conservant le souvenir, Monsieur Je Uinistre, que ce rapport 
5 
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» était de nature à faire rejeter la réclamation de l'intéressé, attendu qu'il en 
>> résultait que c'était surtout la débilité générale de sa santé, caractérisée par 
» une dépression intellectuelle attribuée à une insolation qui était la cause 
» de sa mise à la retraite, la Cour consent à ne 'pas insister pour obtenir un 
» document dont la production ne saurait lui être refusée, sernble-t-il, en 
» présence de I'article â de la loi du 2~ octobre 1846. , 
• Ce document a, en effet, formé tellement partie intégrante du dossier 

» primitif soumis à l'examen de son collège, que son contenu avait été pour 
,, une grande part dans sa détermination de ne voir dans l'espèce qu'un cas 
» non douteux d'application des articles 5 et 8 de la loi du 2{ juillet TéCU5UU 

» La Gour se bornera donc à rencontrer les considérations développées 
» par votre honorable collègue dans sa lettre du tO mai dernier, ces consi 
'' dérations n'ayant pu la déterminer à admettre le sieur D ... au bénéfice des 
,, articles fi el 9 de la loi du 2f juillet 1844. 

» En effet, la nouvelle déclaration délivrée par l'ancien directeur de la 
)> prison de 1\tarche, seule pièce ajoutée au dossier de cette affaire, relate 
~ simplement les dires de l'intéressé et ne saurait être regardée comme suffi 
,, sante pour établir que la chute dont celui-ci a été victime s'est produite à 
» l'occasion du service et n'est point imputable à son imprudence. 

» Le certificat du docteur H ... n'a pas plus de valeur à ce double point de 
,, vue, puisqu'il n'en ressort pas que ce médecin a été témoin de l'accident, 
» et pareille pièce ne saurait) d'autre part, tenir lieu du procès-verbal men 
)> tioùné à l'article ?5 de l'arrêté royal du 7 avril 18415, procès-verbal qui, s'il 
» n'est pas dressé par les témoins eux-mêmes, doit, pour avoir une valeur 
,, probante, relater· les noms des personnes interrogées ainsi que leurs dépo 
>> sitions. 

,> Quant aux deux avis exprimés par la Commission provinciale des 
,, pensions, la Cour estime que celui du 28 janvier dernier n'infirme pas 
)> celui du 23 avril précédent, et qu'il faudrait une nouvelle délibération 
» pour lever les doutes qui planent sur les points de savoir si la débilité 
» générale, constatée dès l'abord par les médecins, n'est pas due à des 
>) causes étrangères à la hernie, et si celte débilité n'est pour rien dans 
» l'impossibilité <le continuer l'exercice des fonctions, alors surtout que le 
» sieur l> ... a encore pu sans interruption vaquer à son service de surveil 
» lance pendant environ douze ans après l'apparition de la hernie, circon 
» stance dont la moralité ne peut être modifiée par la résolution du Conseil 
>) des Ministres en date du 22 novembre !89~, cette résolution n'ayant 
» d'effet légal que pour le cas spécial qui l'a motivée. 

» La Cour a en conséquence l'honneur, Monsieur le Ministre, de vous 
» renvoyer l'ordonnance n° 4054, qui accompagnait votre lettre pr~citée. )) 

hlonsieui· le /Jlinistre des Finances à la Co,,r des Comptes. 

[Bruxelles, le 5 octobre 18!)7.) 

A la demande de iU. le Ministre de la Justice, j'ai l'honneur de vous prier 
de viser, sous réserve, l'ordonnance de paiement ci-jointe, émise par mon 
Département au profit de M. D ..• 
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Le différend qui existait entre la Cour des Comptes et le Département de 
la Justice, au sujet de la révision de la pension accordée à ~I. D ... a été sou 
mis à l'avis du Conseil des Ministres. 

Vous trouverez ci-annexées, Messieurs, une copie de la délibération de ce 
Conseil, ainsi que les pièces qui m'ont été communiquées par le Département 
de la Justice. 

Vos dépêches des t6 avril, 9 juillet et 20 août derniers sont relatives à 
cette affaire. 

Le Conseil des Ministres, 

« Vu les articles 5 et 9 de la loi du 2-i juillet t8{.4, ainsi conçus : 
» a ART. 5. - Aura droit à une pension, quels que soient son âge et la 

»• durée de ses services, tout magistrat, fonctionnaire ou employé qui, par 
>»> suite de blessures reçues ou d'accidents survenus dans l'exercice ou à 
n n l'occasion de l'exercice de ses fonctions, aura été mis hors d'état de les 
>»> continuer et de les reprendre ultérieurement. 

,.,> AnT. 9. - Dans le cas prévu à l'article â, la pension sera réglée à raison 
>P> du quart du dernier traitement, augmenté de '/so pour chaque année de 
>»> service au delà de cinq. Si l'intéressé a donné, fors de l'accident, des 
>>» preuves de courage ou de dévouement extraordinaire, la pension pourra 
>>>> être portée au tiers en maximum du traitement, indépendamment des 
»» années de services au delà de cinq »; 

» s Ï l'arrêté royal du 12 février !897 qui a revisé la pension qui avait 
>> été accordée à l\l. D ... , ancien surveillant de prison en disponibilité, par 
11 application des articles D et q de la loi précitée; 

)) Vu les dépêches des i 6 avril el 20 août i.897 par lesquelles la Cour des 
» Comptes refuse d'apposer son visa sur l'ordonnance émise au profit de 
>> l'intéressé, du chef de l'augmentation de sa pension, en faisant remarquer 
» que les pièces produites à l'appui de cette ordonnance et qui attribuent la 
)) hernie contractée par O ... à une chute faite à la prison de Marche, ne 
>> peuvent suppléer à l'absence du procès-verbal exigé par l'article f de 
» l'arrêté royal du 7 avril P] éCÜ. relatif au mode de justification des droits. 
» En effet, dit la Cour, c< la déclaration délivrée par l'ancien directeur de la 
>))) prison ne 52]} que relater les dires de l'intéressé et ne peut être regardée 
»» comme suffisante pour établir que la chute s'est produite a l'occasion du 
JJ>) service et n'est pas imputable à son imprudence. Le certificat du médecin 
>H> de l'établissement n'a pas plus de valeur à ce double point de vue, puisqu'il 
>>>) n'en ressort pas que ce praticien a été témoin de l'accident.» Enfin, ajoute 
» encore ce collège, cc la délibération de la Commission provinciale des pen 
»» sions en dale du 28 janvier i S~n qui a reconnu cet ancien gardien atteint 
i>>) d'une hernie acquise en service, n'infirme pas la délibération du ~3 avril 
>>>> 1896, laquelle reconnaissait égalemenl comme cause de mise à la retraite 
>))) prématurée ta débililé et non point seulement la hernie, qui n'a d'ailleurs 
»>> pas empêché l'intéressé de continuer ses fonctions pendant plus de onze 
»» ans après l'accident dont il a élé victime. » 
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» Rn ce qui concerne le premier point soulevé par la Cour des Comptes : 
» Attendu que le. certificat délivré en t885, c'est-à-dire au moment même 

)> de l'événement par le médecin de la prison de i\larche, attribue la hernie 
11 inguinale dont le surveillant D ... est atteint à une chute faite par celui-ci 
» en réintégrant les détenus dans leurs cellules; 

» Attendu que la déclaration de l'ancien directeur de l'établissement 
» délivrée le f7 décembre 1894, si elle ne précise pas les circonstances dans 
>> lesquelles l'accident s'est produit et les conséquences qui" en Î_} résulté, 
» ce qui s'explique par le fait qu'elle a été délivrée douze années après 
n l'événement, n'en contient pas moins l'affirmation qu'en f885, l'intéressé 
» a fait une chute dans l'exercice de ses fonctions; 

)> Attendu que l'article 8 <le l'arrêté royal du 7 avril 1849, pris en exécution 
1> de l'article 57 de la loi du 21 juillet f 844, a laissé au Ministre le soin de 
» décider comment il serait suppléé, dans l'instruction des demandes, au 
,, défaut de suffisance des pièces; 

,1 Attendu que les deux déclarations produites par l'ancien surveillant D ... 
» se corroborant, constituent aux yeux du Gouvernement une preuve suffi- 
11 saute pour admettre que la hernie n'est que la conséquence de l'accident 
» survenu à l'intéressé dans l'exercice de ses fonctions; 

11 En ce qui concerne le second motif invoqué par la Cour, à savoir que 
R la hernie n'est pas la seule cause qui a déterminé la mise à la retraite 
» prématurée de l'intéressé; 

» Attendu que la cornmission provinciale des pensions, spécialement 
>> consultée sur le point de savoir si, au moment de la première comparution! 
n la hernie empêchait à elle seule cel ancien agent de remplir ses fonctions et 
•> de les reprendre ultérieurement a, à l'unanimité des six membres, émis un 
» avis affirmatif sur la question qui lui avait été posée; 

» Attendu que par ses résolutions des 2i novembre -189~ et {er fé 
» vrier t896, le Conseil a décidé que les dispositions de l'article ~ de la loi 
» précitée du 2-1 juillet 1844, sont applicables même au cas où les censé 
n quences des blessures ou des accidents n'ont acquis qu'après un certain 
)) temps un caractère de gravité suffisant pour justifier la mise à la 
1> retraite; 

» Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que le sieur D ... réunit 
,> toutes les conditions exigées par l'article a de la loi pour.obtenir le béné 
>> fice des bases spéciales de liquidation établies par l'article 9 de ladite loi, 

» Décide : 

)> ARTICLE PREmER. - L'arrêté royal du 12 février -1897 qui a révisé la 
n pension qui avait été accordée au sieur D ... , ancien surveillant de prison 
» en disponibilité, sortira ses effets. 

» ART. 2. - Notification de la présente décision sera faite à la Cour des 
1> Comptes avec invitation de viser, sous réserve, l'ordonnance émise au 
)) profil de l'intéressé pour l'augmentation de sa pension.» 
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Le Département des Chemins de fer avait cru devoir accorder également le Applica1iooerronée 
• <.lts- 

bénéfice des articles ;j et 9 susvisés à un officier de la marine de l'Etat, mis articles S et 9 
. • de la loi a la retraite avant l'âge régle111entaire par suite d'un affaiblissement de la vue, ,111 ~1 i•~tt 1sa. 

agr1ravé par le déeazernent de .,.,az délétères provenant de la cale du garde- i:crision 
D n "' ~ ~ rie (:l pension. 

pêche qu'il commandait pendant la croisière de 1889. 
11 
- . A ocauou 

La Cour a considéré cette affection comme une infirmité ordinaire tombant d·,1111, indemnité 
1 l•ùUI" 

sous l'application de l'article 4 de la loi du il juillet i844 et ce d'autant plus t- rrtjndicc causé ' , par 
qu'elle s'était déjà refusée de reconnaître le caractère d'accident à un cas de la mise anticipée ~ la retraite. 
cécité survenu dans une circonstance analogue à un ancien fonctionnaire de 
l'État dont la pension avait été révisée ensuite de ses observations C), 

Le Département des Chemins de fer n'insista pas davantage et fit inter 
venir un arrêté royal réduisant de 5,!24 à >.ThgÜ francs la pension de 
l'intéressé. · 

Mais eu même temps une autre disposition royale accordait a celui-ci une 
indemmité de 6,;'>00 francs en considération de ce qu'il avait <lû être mis à la 
retraite avant l'âge réglemeutaire et qu'il était équitable de le dédommager 
du préjudice occasionné par celte mesure. 
La Cour n'a pu s'associer à la liquidation de celle dépense qu'elle envisa 

geait comme une véritable libéralité dont l'octroi, aux termes de l'article 1 H 
de la Constitution, ne peul avoir lieu qu'en vertu d'une loi. 

En vue d'écarter celte idée de libéralité, le Département des Chemins de 
fer objecta que l'opposition de 1a Cour reposait sur une appréciation erronée 
du caractère de l'indemmité allouée et que celle-ci constituait, non pas une 
libéralité dans le sens propre du mot, mais une véritable transaction équita 
blement calculée et garantissant l'État contre l'éventualité <l'un procès qui 
aurait pu lui être beaucoup plus préjudiciable. 

Ces raisons n'ont point convaincu la Cour, attendu que l'intéressé se 
trouvait dans la même situation que lous les agents qui doivent être pen 
sionnés avant J'âge et que, d'un autre côté, il n'existe aucune disposition qui 
permette au Gouvernement d'atténuer les conséquences dommageables que 
cette mesure leur cause. 

Le refus de la Cour d'admettre en liquidation l'indemnité dont il s'agit 
a donné lieu à une délibération du Conseil des Ministres portant la date 
du 9 novembre {897. 

Voici le texte de cette délibération : 

• Le Conseil des ~linistres, 

n Vu la correspondance échangée entre la Cour des Comptes et le Ministre 
» des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, au sujet d'un arrèlé royal en 
,, date du i9 août i897, allouant une indemnité de 6,;SOO francs à M. T ..... , 
n ancien commandant des paquebots de la marine <le l'Élal; 

,, Attendu qu'il est établi que l'infirmité qui a mis fin prématurément 

(1) Pièces de ln Chambre, session i881-·1882, n• 4, pngc 9. 
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» à la carrière de cet ancien officier de marine a été contractée en service 
» et provoquée, non par une cause inhérente à ses fonctions, mais par 
» l'insalubrité du navire qu'il commandait pendant sa dernière croisière 
,, dans la mer du Nord; 

>) Attendu que, dans ces conditions, il ne serait pas équitable de ne pas le 
>> dédommager, dans une juste mesure, du préjudice que lui a causé sa mise 
» à la retraite avant l'âge réglementaire; 

» Attendu, d'autre part, que si les termes de l'article o de la loi du 21 juil 
" let 1844, qui prévoit le cas de (( blessures reçues ou d'accidents survenus 
>) » dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice des fonctions >) ont paru 
» faire obstacle à l'application de l'article 9 de ladite loi pour le calcul de 
" la pension ~e M. T ... , il n'est pa$ démontré que la question, portée devant 
,> les tribunaux, n'y aurait pas reçu une solution différente, entraînant des 
" conséquences fort onéreuses pour l'J~tat; 

>> Attendu, dès lors, qu'il était prudent de s'arrêter à une solution transac 
» tionnelle conciliant, autant que possible, comme le fait l'arrêté royal du 
u 19 août 1897, les intérêts du Trésor avec les devoirs de l'équité; 

» Attendu que, sans rencontrer aucune de ces considérations, exposées 
,, dans la dépêche du f5 octobre t 897, la Cour des Comptes se borne à 
,, invoquer l'article 5 de {2 loi du ~f juillet 184,4, aux termes duquel et tout 
n)> magistrat, fonctionnaire ou employé reconnu hors d'état de continuer 
>>>> ses fonctions par suite d'infirmités peut être admis à la retraite, quel 
))» que soit son âge, s'il compte au moins dix années de service n; 

» Attendu que la question litigieuse n'est pas de savoir si ilL T ... peut 
» être pensionné, ce point ayant été résolu, sans contestation, par l'arrêté 
,. royal du i 9 août t 897, qui a fixé le taux de sa pension; que, par consé 
>, quent, l'objection de la Cour des Comptes n'infirme en rien les motifs qui 
» lui ont fait allouer une indemnité; et que son refus de liquidation, s'il 
>) était respecté, exposerait le Trésor public aux conséquences éventuelles 
~ d'un procès que cette mesure transactionnelle a eu pour but et aura pour 
» effet de prévenir; 

>> s Ï l'article f 4 de la loi du j9 octobre t846, organique de la Cour des 
» Comptes; 

» Décide : 

» ARTICLE PREMIER. - L'arrêté royal du 19 août 1897, allouant une indem- 
1> nité de 6,fSOO francs à M. T ... , ancien commandant de paquebots de l'État 
» sortira ses effets. 

» ART. 2. - Notification de la présente décision sera faite à la Cour des 
1> Comptes, avec invitation de revêtir de son visa l'ordonnance de paiement 
•> émise pour la liquidation de celte indemnité. 1> 

Ainsi qu'on le remarquera, la décision qui précède passe complètement 
sous silence l'argument tiré de l'article 1 i4 de la Constitution et sur lequel 
la Cour s'est appuyée pour contester la légalité de cette dépense. 
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La Cour a été saisie de la liquidation d'une pension accordée à un ancien Pension 
, • • • d'un prol'esseui· 

professeur de l enseignement moyen et dans la supputation de laquelle Il ,honotaire 

avait été fait état des services rendus par l'intéressé en qualité de surveillant de I c~;;;~:tmcnt 
au pensionnat annexé à r Athénée royal de Gand. Services rendus 

sans nommauon 
Comme cet emploi avait été conféré par le collège des bourgmestre et r<'gnli.èrn 

• • en qualité <le 
échevins sans que celui-ci y fût autorisé expressément par le conseil corn- surveillant au 

pensionnat annexé 
munal, la Cour ne put admettre les services dont il s'azit comme susceptibles ,, l'Athénee royal 

ëJ de Gaud. 
d'entrer en liane de compte dans le calcul de sa pension. 

0
,--:-. 

u cCISIOll 
Une controverse eut lieu à ce propos entre la Cour et le Département de du G_01!sril des 

M1111s11·cs. 

l'lnlérieur et de l'instruction publique. Les observations échangées n'ayant 
pas abouti à une entente, il intervint sous la date du i 7 août t897 une 
décision du conseil des Ministres invitant la Cour à viser avec réserve la 
créance en litige. 

Cette décision et la correspondance ensuite de laquelle elle a été prise, 
sont reproduites ci-après : 

La Cour des Comptes à JJJonsieur le Ministre de l'Intérieur 
et de l'instruction publique. 

(Bruxelles, le 21 avril 1897.) 

« La Cour a l'honneur de vous l'envoyer l'ordonnance de paiement 
)> n° 5864, émise au profil du sieur D ... , ancien professeur à !'Athénée royal 
,> el à l'École industrielle de Gand, pour le premier terme de sa pension, 
» en vous priant de faire joindre aux pièces justificatives une copie de la 
)> décision par laquelle le conseil communal de cette ville a délégué au 
» collège des bourgmestre et échevins le droit de nommer le personnel du 
>> pensionnat annexé à l'Athénée précité, la délibération du 8 mars !8at 
,, réglant simplement les bases de l'établissement dudit pensionnat, sans 
» substituer le collège au conseil pour la nomination des agents y attachés. » 

Monsieur le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 28 juin 1897.) 

« LS2] l'honneur de vous faire connaître que j'ai soumis à l'apprécia 
» lion de l'Administration communale de Gand l'observation contenue 
>> dans votre lettre du ~t avril dernier, relative à la nomination de 
>> M. D ... aux fonctions de surveillant au pensionnat annexé à l' Athénée 
» royal. 

» Vous trouverez ci-jointe, en communication, la réponse· de l'autorité 
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» locale('), de laquelle il résulte clairement que c'est bien par l'article 5 de sa 
» résolution du 8 mars ]éÜ5. que le Conseil communal a délégué le Collège 

(') Administration communale de Gand. Gaud, le 22 juin 189ï. 

;Jfonsieur le Minülre, 

En réponse i1 votre dépêche du 29 avril dernier, section des pensions, 11• 5208U, nous avons 
l'honneur de vous faire connaitre que 11011s n'avons trouvé dans les registres des délibérations 
du Conseil communal, aucune autre résolution se rapportant à la nomination des surveillants 
du pensionnat de I'Arhénée que celle du ~ mars 1851, qui vous o été communiquée. 

Il ne nous paruit d'ailleurs pas con tesla bic que par l'urticle 5 de celle délibération, le Conseil 
avait donné au Collège le pouvoir de nommer les agents dont il s'agit. 

Le terme « ville • dont s'est servi le Conseil dans l'énonciation de celle disposition n'avait 
alors pas d'autre siguification que • Collège échevinal "· 

Il était, en effet, de règle 11 celte époque que le Collège procédât aux nominations de l'espèce, 
les surveillants de l'Académie, etc. [cas Béosier). 

Au surplus, si le Conseil 11',1rni1 pas eu en vue le Collège, il se serait servi sans aucun doute 
des expressions • par nous> 011 pnr" le Conseil •. 

Nous estimons doue, Monsicu1· le l\linistrc, que le Collège était en droit de procéder à la 
nomination de 1\1. D ... comme surveillant au pensionnat de l'Athénée, cl qu'il y a lieu de tenir 
compte, dans la liquidation de la pension de cc fonctionnaire, des services qu'il a rendus en 
celle qualité. 

Agréez, etc. 

Le Secrétaire communal, 
(S.) DB llRUYCKER, 

Le Collège <les bourgmestre et échevins, 

(S.) R. DE RIDl>ER. 

VILLE l)B GAND . 

Extrait <lu ngistre aux résolutions du Conseil de Gaud en date du 8 mars 181H. 

.M. l'échevin V. fait rappo1·t sur les titres, les mérites et l'aptitude des candidats à la place 
de principal du pensionnat annexé i1 l'Athénéc royal de celle ville ..... 

Personne n'ayant pins demandé fa parole, M. le Président demande si le Conseil veut passer 
au scrutin pour la nomination d'on principal du pensionnat annexé à l'Athénée royal de la ville 
de Gand. 

Celle question ayant été décidée égativcrncnt, le Conseil, !1 l'unanimité, prend lu résolution 
suivante: 

ARTICLE PREHIEII. - Le sieur M ... , actuellement directeur du pensionnat de Gavre, est 
nommé ..... 

AnT. 2. - 11 prend à sa charge •.... 
ART. 5. - L'entretien de tout le mobilier .•... 
ART. ,. - Le principal du pensionnat ....• 
AnT. 5. - Les deux maitres d'études et le surveillant nommés par la ville sur la proposition 

du principal du pensionnai, seront nourris et logés à ses frais; il continuera i, leur donner, 
ainsi qu'aux élèves, la même table que celle servie actucllcrnen L par l'économe de la ville. 

Anr. 6. - Le truitemeut •.•.. 

Le Secrétaire commu11al, 

(S.) C. WAELDllOECK. 

Le Bourgmesire-Président, 

(S.) os Kancuovs. 
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i, échevinal pour procéder à la nomination des maîtres d'études et du sur 
» veillant au susdit établissement. 

» J'estime donc, d'accord avec l'administration de Gand, que la nomina 
» tion de l'intéressé est parfaitement régulière el que, parlant, les services 
qu'il a rendus au pensionnat sont admissibles dans le calcul de sa 

>> pension. 
» Je vous prie, en conséquence, Messieurs, de vouloir bien munir d'urgence 

» de votre visa l'ordonnance de paiement ci-jointe, créée au profit de ce 
» pensionnaire. » 

La Cour des Comptes à Monsieur le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique. 

(Bruxelles, le 30 juillet 1897.) 

« Comme suite à votre dépêche du 28 juin dernier, relative à la pension 
» concédée au sieur D ... par arrêté royal du rn janvier précédent, la Cour 
>> a l'honneur de faire remarquer que les explications fournies par le Collège 
» échevinal de Gand au sujet de l'interprétation à donner au mot: ville 
» employé dans la délibération du 8 mars i éÜi Ü n'ont aucune valeur légale, 
u attendu que par ce mot on ne peut entendre que l'autorité chargée par )a 
» loi de représenter la ville, c'est-à-dire, dans l'espèce, Je Conseil communal 
» et non le Collège. 

» Celte manière de voir a d'ailleurs été celle qui a prévalu immédiatement 
» après le vote de la délibération en question, puisque, le 19 avril suivant, 
>> ou un mois à peine après la résolution du Conseil communal, ce dernier 
>) a nommé lui-même le sieur O ... , l'un des deux maîtres d'études visés dans 
» cette délibération, ainsi que cela résulte des pièces justificatives de la 
>> pension qui lui a été octroyée par l'arrêté royal du 15 février i889. 

n Quant au cas Béosier, surveillant de l'Académie cité comme exemple 
>> dans la lettre du Collège échevinal, il vient à l'encontre de la thèse soutenue 
>> par celui-ci, attendu que les services dudit surveillant ont élé rejetés du 
» calcul de sa pension précisément parce qu'il avait été nommé par le Collège 
,. au lieu de l'être par le Conseil, et si les services contestés ont été finale 
,, ment admis, c'est par l'unique raison qu'on a pu établir à la suite de 
,> nouvelles recherches que l'intéressé avait contribué à une des caisses de 
» prévoyance dissoutes, ainsi que le prouve l'arrêté royal du f4 juillet i éqd 
)J qui a revisé la pension accordée le 1a décembre ! 890. 

» A défaut d'une semblable contribution de la part du sieur O ... , pendant 
)) la période du 1°r mai 1863 au 30 septembre i86o, celle-ci ne peut entrer 
,> en ligne de compte pour le calcul de sa pension. 

» En conséquence, la Cour a le regret, Monsieur le Ministre, de devoir 
i> vous renvoyer de nouveau non visée l'ordonnance de paiement n° 5864, 
>> émise au profit de l'intéressé. » 
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Alonsieur le b'linistre de l'lnté'rieur et de l'instruction publique 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 2i août 1897.) 

n Comme suite à votre lettre du 50 juillet dernier, j'ai l'honneur de vous 
>> transmettre une copie d'une décision que le Conseil des Ministres a prise, 
» en séance du i 7 de ce mois, au sujet de la liquidation de la pension de 
» M. D ... , à Gand.» 

1> Je vous prie, Messieurs; de vouloir bien viser d'urgence l'ordonnance 
,, de paiement ci-jointe, en retour. » 

Le Conseil des Ministres. 

(Bruxelles, le i7 août 1897.) 

<1 Vu l'arrêté royal du { 9 janvier f 897, accordant une pension annuelle et 
» viagère de 5;506 francs à M. D ... , professeur honoraire de l'Athénée royal 
>> de Gand; 

>> Attendu que dans la liquidation de cette pension il a été tenu compte 
» de deux ans et cinq mois de services rendus en qualité de surveillant au 
» pensionnat communal annexé au prédit établissement; 

» Attendu que 1\1. D ... a été nommé à cet emploi par résolution du 
>> Collège des bourgmestre et échevins du 29 avril f 865; 

)> Attendu que pour justifier la régularilé de celte nomination par le 
» Collège échevinal, l'Administration communale allègue qu'il avait reçu, 
>> à cet effet, plein pouvoir par une délibération du Conseil communal, en 
» date du 8 mars 18~1, portant que les deux maîtres <l'éludes el le surveil 
» lanl sont nommés par la ville; 

» Attendu que la Cour des Comptes conteste l'existence de celte déléga 
» lion, disant « que le mot « ville >i ne peut signifier que (< l'autorité chargée 
n par la loi de représenter la ville, c'est-à-dire, dans l'espèce, le Conseil corn 
>> munul et non le Collège 11; 

>> Vu la correspondance échangée au sujet de cette controverse entre 
» la Cour des Comptes et le Ministère de l'Intérieur et de l'instruction 
» publique qui défend la manière de mir de l'Administration communale 
)> de Gand; 

» Attendu que si l'interprétation à donner au mot (< ville» employé dans 
» la délibération du Conseil communal, peut être douteuse, il est induhi 
>> table que, de bonne foi, .M. D ... a pu se considérer comme bien régulière 
>> ment nommé; 

>> Attendu que cet agent a été rétribué sur les fonds du Budget communal 
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,> du chef des services dont il est question, et que son traitement a été 
» porté dans les comptes communaux approuvés par le conseil communal; 

» Attendu que, dans ces conditions, il ne convient pas d'écarter ces 
» services et de priver H. D ... d'une quotité de pension légitimement acquise, 
• le doute existant en ce qui concerne une expression employée dans un 
,, document public devant s'interpréter en faveur du prénommé, dont les 
» services comme surveillant ont été incontestablement rendus et régulière 
» ment rémunérés; 

10 s Ï l'article !4-, paragraphe 5 de la loi du 29 octobre f846, relative à 
» l'organisation de la Cour des Comptes; 

,, Décide : 

n ARTICLE PREi\JIER. - L'arrêté royal du. {9 janvier {897, accordant une 
., pension de 5,506 francs à M. D ... , professeur honoraire de !'Athénée royal 
» de Gand, sortira ses effets. 

:1 ART. 2. - Notification de la présente décision sera faite à la Cour des 
» Comptes, avec invitation de viser l'ordonnance de paiement émise au profit 
» du prénommé pour le premier terme de ladite pension. )) 

� 2 question de savoir si des services prestés en qualité de contre-maître Pensions 
• , d'employés de la 

sauveteur et de préposé au service du sauvetage sur les cotes de la mer du Marine 
• • . < . comprenant des 

Nord. peuvent être considérés comme actifs, an sens du para(!raphe 2 de services 
' " rlr sauveteurs. 

l'article 8 de la loi du 2{ juillet f 844, a été résolue affirmativement par une .. - . .
1 Décision du Consei 

délibération du Conseil des Ministres en date du 26 septembre f896, repro- des Ministres. 

duite à la page 50 de notre dernier cahier d'observations. 
Une délibération semblable nous a été notifiée depuis lors, à la suite d'un 

différend survenu à propos de la liquidation de pensions accordées à des 
agents du service .de la Marine qui avaient exercé les fonctions de rameur 
de sauvetage, de matelot et de contremaitre sauveteur. 

s Î ]M] la teneur de celle décision : 

Le Conseil des Ministres. 

(Bruxelles, le 13 août 1896.) 

« Vu la correspondance échangée entre la Cour des Comptes et le Dépar 
,, terncnt des Chemins de Ier, Postes et Télégraphes, au sujet de la liquida 
" tion de la pension allouée par arrèté royal du 10 mars 1897 aux sieurs ... , 
,> ex-matelots-sauveteurs au service de la marine de l'État. 

>) Attendu que le dissentiment qu'elle révèle provient de ce que ces 
» pensions ont été calculées à raison de 1/oO par année de service, du trai 
u temenl moyen des cinq dernières années, par application de l'article 8, 
1> § 2, de la loi du 2-t juillet -1844, pour les services rendus par les anciens 

6 
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,> agents précités, en qualité de rameur de sauvetage, de matelot et contre 
» maître sauveteur, ces services ayant été considérés comme actifs; tandis 
)) que; d'après la Cour des Comptes, lesdits emplois n'étant pas expresse 
)> ment énoncés au tableau annexé à la loi, ne peuvent être considérés .que 
» comme services sédentaires; 

,, Attendu que, sous la date du 26 septembre 189G, le Conseil des Minis 
» tres, saisi de la question de savoir si les services rendus par d'anciens 
» agents des douanes, en qualité de contremaître sauveteur et de préposé 
11 au service du sauvetage, devaient être considérés comme actifs, l'a résolue 
,> affimat ivernent, 

» Allendu qu'en présence de celte décision, le Département des Chemins 
)> de fer, Postes et Télégraphes avait cru pouvoir se borner à s'y référer, 
>> sans rouvrir la discussion à laquelle la même question avait déjà donné 
>> lieu; mais qne Ja Cour des Comptes ne se considérant pas comme liée par 
)> ladite décision, il y a lieu de délibérer à nouveau et de recourir aux 
>) correspondances antérieures pour apprécier la valeur des arguments invo 
» qués de part et d'autre; 

ia Attendu que le tableau annexé à la loi du 21 juillet !844 range parmi 
» les services actifs ceux rendus par les matelots dépendants de la marine de 
» l'État; que la fonction de matelot comporte des attributions diverses et 
» que c'est uniquement pour les distinguer qu'à ce terme générique on a 
>> ajouté des qualifications spéciales n'ayant qu'une portée purement 
>> administrative; 

» Attendu que la Cour des Comptes, sans contester l'exactitude de cette 
» définition, a prétendu qu' « il ne suffit pas que l'Administration ait donné à 
»» certains emplois une des dénominations énoncées audit tableau pour que 
»» les services des agents qui les remplissent soient rangés parmi les services 
»)) actifs pour le calcul de leurs pensions ,1; ajoutant qu' « il n'est pas pos 
»» sible d'assimiler le travail des agents préposés au service du sauvetage 
»» établi sur la cote de la mer du Nord au travail permanent des gens de 
>)» mer qualifiés matelots par le Code de commerce >) ; les seuls que, d'après 
>> la Cour, Je législateur de 1844 aurait eus en vue; 

» Attendu que, contrairement à une assertion produite par la Cour des 
» Comptes dans son cahier d'observations de 1896, page 24, le Département 
» des Chemins de fer ne s'est nullement rallié à celte appréciation déve 
» loppée dans une dépêche du f 9 avril 1887 C); 

» Qu'au contraire, dans sa réponse du ~,t septembre f 888, il l'a combattue 
» en faisant notamment remarquer, avec raison, que c< s'il fallait ne pas con 
»)) sidérer comme actifs les services rendus dans des emplois, même actifs, 
»» mais ne comportant pas un travail permanent, il n'est guère de matelots, 
>J» • à quelque catégorie qu'ils appartiennent, dont les services pourraient 

(1) Ln Cour avait pensé le contraire purcc que, celle appréciation ayant été maintenue par sa 
loure du 30 octobre 1888, écrite ensuite de ln réponse ministérielle citée plus loin, le Départe 
mcnL des Chemins de fer n'avait cessé, depuis lors, de s'y conformer. 
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»• être encore considérés comme actifs, attendu qu'il n'en est point dont· 
»>> le travail ait un caractère de continuité ininterrompue qui Je distingue de 
>>» celui des emplois essentiellement sédentaires ,. ; 

,, Attendu que si le législateur a pensé qu'il était juste d'accorder pour la 
» pension un régime plus favorable aux agents qui,<< par la nature de leurs 
»>> fonctions, sont exposés aux intempéries des saisons, à des fatigues, à des 
,rn luttes cl à des dangers» (note sur l'article 2 <lu projet de loi), on ne 
» saurait rnéconnaire que les agents préposés au service du sauvetage 
» répondent particulièrement à celle condition et méritent les avantages qui 
» y sont attachés; 

» s Ï l'article f4 de la loi du 29 octobre f 846, organique de la Cour des 
» Comptes, 

>> Décide : 

» A1n1cLE PREMIER. - L'arrêté royal précité, du iO mars -1897, allouant des 
,, pensions de retraite aux sieurs ... , préqualiflés, sortira ses effets en tant 
» qu'il accorde à ces anciens sgents le bénéfice de l'article 8, § 2 de la loi du 
» 2i juillet 1844. 

,, ART. 2. - Notification de la présente décision sera faite à la Cour 
,, des Comptes avec invitation de viser, sous réserve, les ordonnances de 
n paiement qui lui seront soumises en acquit du premier terme desdites 
>> pensions. ,. 

Une décision conforme à la précédente est intervenue sous la date du Pensions 
..ig t b 1807 · t d. . 1, . . , . d comprenant ~ OC O re 1 il , au SUJe nne penslOn accort ee a un ancien prepose es desservices 11re~1i<s 

d . . , . • 1 . 1 . ù I simultanérnent ouanes qui avait exerce conjointement avec son cmp 01 ce 111 c mate ot en qualité . 
·1° lie matelot sauveteur. s311,c1e111· 

C d ' ' · 5] et ,!c préposé ,les ette ecrsion con. rme en outre, tant pour cet agent que pour un receveur .i,rn~ni·s; 

d I' . d 1 . . . , 1· [ 2•dagpr,t e enregistrement et es < ornames <JUI avait remp I en mèmc temps es a11xili:tire,1t:Trés11r 
. , · 1 · . d ·r I . d et de l'tCC\'CUI' fonctions d ugenl auxi raire II résor, a jurispru enee adoptée par le Conseil de l'rnrr~i,1r~rnc,,t 

• e1 des domaines, 
des Ministres en ce qui concerne les pensions liquidées sur la base de plu- . - . Détibëration 
sieurs traitements. du Conseil des 

M1mstrcs 

Si la plupart des observations qui précèdent ont eu pour objet de contester l'c111iDnn11ilitaim. 

le taux de certaines pensions soumises à l'examen de la Cour, le contrôle ne,:~i~11 _ 
' 11 · · d d · r · • . l en ,rrtu de la 101 que e exerce sur celte catégorie e epenses a eu parrors aussi pour resu lat du 2juilict18!lfi. 

d'en faire majorer le montant, comme le démontre le cas ci-après, soulevé à Snpp;;ï~iion 

propos de l'exécution de la loi du 2 juillet i8~6 sur la rcvision des pensions c1c5.1!;/,'~'~~i~i;;ade 
·1·t · 111a:nl!·11ur11acti,ihl rm I aires. de service 
Un garde d'artillerie de f Te classe avait été admis à la retraite à partir du après 

1~0t~.tcfixlc 

26 mars 1889. Mais la remise de son service n'ayant pu s'effectuer immérlia- sam,scalarctraire. 

tement, par suite de circonstances indépendantes de sa volonté, il fut main- 
tenu en activité jusqu'au 1 ~ juillet suivant, avec jouiss~nce de son traitement. 

Dans l'opinion de la Cour, celte dernière date devait être considérée 
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comme la limite légale de la cessation des fonctions de l'intéressé. Il comp 
tait ainsi plus de six ans d'activité dans son grade et avait droit de ce chef à 
une augmentation de pension égale à J2 p. c.çau lieu de 8 p. c. d'après laquelle 
elle avait été calculée. 

Le Département. de la Guerre n'était point de cet avis. En permettant à cet 
officier de jouir jusqu'au H, juillet 1889 de l'intégralité de son traitement, il 
s'était conformé, disait-il, à l'article 4 du règlement provisoire de l'adminis 
tration de l'armée du jer février t819, l'autorisant à maintenir, au delà de la 
pension, les officiers chargés d'un service administratif quelconque dont la 
remise ne peut être opérée immédiatement, et il lui paraissait d'autant moins 
possible de considérer cette période comme temps d'activité dans le grade, 
que le délai nécessaire pour la remise d'un service ne pouvant être limité, il 
serait dillicile d'en tenir compte au moment de l'admission à la retraite, pour 
la fixation de l'augmentation de pension à accorder aux intéressés par 
application de la loi du 2 juillet i896. 

Ces considérations ne pouvaient prévaloir contre la disposition contenue 
dans l'article 4 de la loi du 24 mai 1838, aux lermes duquel le temps passé 
hors d'activité sans traitement est seul susceptible d'être écarté de la supputa 
tion des services. 

Or, puisque ledit officier avait louché la totalité de la rémunération attachée 
au grade de garde d'artillerie dei reclasse jusqu'au H> juillet 1889, il fallait le 
considérer comme ayant été en activité de service jusqu'à ce jour el, dès lors, 
il y avait lieu, en droit comme en fait, d'admettre dans la supputation de ses 
années de grade la période pendant laquelle il avait été maintenu en activité 
par suite des exigences du service, après la date présumée de son départ de 
l'armée. 

Ces raisons ont paru concluantes, car, par arrêté royal du 2 février !897, 
la _pension de cet officier a été revisée et portée de 2,700 à 2,800 francs. 

Pensions, Afin de prévenir le retour des abus constatés à l'occasion de mises à la 
1.ntcr()~étn

1
lio□ . retraite pour des infirmités peu graves ou dont la réalité ne paraissait point 

de l'article Sde Ia loi hl" .1 . d . d ) 1 • d 17 t" • 1g49 d" · · <lu éta 1e. 1 a élé intro uit ans a 01 u 1 février 1 une rsposition 
17 février 1819 · • , . 

formant l'article 5, et d après laquelle aucune pension ne peut être accordée 
en dehors des conditions d'âge et d'années de service déterminées par la loi, 
si la réalité des blessures, accidents ou infirmités n'est constatée par l'une 
des commissions spéciales instituées dans chaque province et auxquelles 
sont adjoints, avec voix consultative, deux docteurs en médecine et en chi 
rurgie, dûment désignés à celte fin. 

S'inspirant de l'économie de celle disposition, non moins que des intérêts 
du Trésor, la Cour a toujours veillé, dans le contrôle qu'elle est appelée à 
exercer sur l'application qui en est faite, à ce que la preuve de l'exislence 
des infirmités fût établie conformément au vœu de la loi. 

A ce titre, elle croit devoir mettre sous les yeux de la Législature la 
correspondance échangée à propos d'une pension accordée à une ex-institu 
trice placée en disponibilité par suppression d'emploi pendant plus de onze 
ans et mise ensuite à la retraite pour cause d'infirmité. 
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La Cour des Comptes à Monsieur le Ministre de l'Intérieur 
et de l' lnstruetio» publique. - 

(Bruxelles, le 16 mars 1897.) 

• Comme suite à votre lettre du f 5 février dernier, transmissive d'une 
» ordonnance de paiement de fr. 52 91, créée au profit de la <lame H ... , 
)> pour le premier terme de la pension qui lui a été accordée par arrêté 
» royal du 19 janvier !897, la Cour a l'honneur de vous faire observer que, 
» d'après le procès-verbal d'examen du 27 septembre -1896, la commis 
» sion spéciale provinciale s'est bornée à déclarer que l'intéressée était 
» empêchée de faire un travail quelconque et s'est abstenue de constater, 
>> comme l'article 5, § { er de la loi du i 7 février {849 lui en fait cependant 
,, un devoir, la réalité des blessures, accidents ou infirmités dont serait 
>> atteinte l'intéressée. 

» Cette constatation était cependant d'autant plus indispensable pour 
• qu'une pension puisse lui être accordée, que les hommes de l'art régu 
>> lièremenl désignés ont certifié dans le procès-verbal susdit qu'elle n'a 
» 'aucune affection qui la rende incapable de faire son service. 

» Accorder une pension dans ces conditions, ce serait, semble-t-il, Mon 
>> sieur le Ministre, ouvrir la porte aux abus qui existaient antérieurement à 
» la loi du 17 février f 849 el que celle-ci a eu pour but d'empêcher. 
., En conséquence, la Cour a l'honneur de vous renvoyer non visée l'ordon 

» nance prérappelée. n 

Monsieur le /JJinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 215 mars 1897.) 

« LS2] l'honneur de vous faire connaître que je ne puis me rallier à la 
» manière de voir que vous exprimez dans votre lettre du !6 courant, au 
» sujet de l'avis émis par la Commission des pensions de la Flandre occiden 
» tale sur la demande de mise à la retraite de la demoiselle IL., actuellement 
>> É b ¾ 4 UUU . ancienne institutrice gardienne à c UUUU 

>J Cet avis est formulé comme suit: « Après avoir entendu les médecins 
»» déclarant que cette personne n'est atteinte actuellement d'aucune maladie 
»1> constatahle, la Commission, ayant examiné le dossier et recueilli la déc/a 
»» ration de l'intéressée, de laquelle il résulte que celle-ci est empêchée de faire 
>)» un travail quelconque, émet l'avis qu'il y a lieu de mettre la demoiselle R ... 
>)» à la pension de retraite. i> 

>> Vous pensez que la Commission, en exprimant son avis en ces termes, 
» n'a pas constaté la ·réalité de l'infirmité et que, par conséquent, les pres 
P criptions de l'article 5, § i er de la loi du i 7 février 1849 n'ayant pas été 
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» observées, la pension ne peut être conférée. Ledit article 5, § { er est ainsi 
» conçu : " Aucune pension ne sera accordée pour cause de blessures, acci 
»» dents ou infirmités, en dehors des conditions d'âge et d'années de services 
1>>> déterminées par la loi, si la réalité des blessures, accidents ou infirmités 
»» n'est constatée par une commission spéciale, à la majorité de 4 voix ». 

>> Cette disposition a-t-elle été méconnue dans l'espèce? La négative ne 
» me paraît pas contestable. La Commission a examiné le dossier contenant 
» les certificats médicaux ci-joints qui constatent que l'intéressée est atteinte 
» d'une affection utérine; elle a entendu la cornparante et, à l'unanimité des 
» cinq membres présents, elle a émis l'avis qu'il y a lieu d'admettre cette 
» personne à la retraite. N'est-il pas évident que fa Commission a conclu 
» dans ce sens parce qu'elle avait la conviction que l'intéressée est atteinte 
» de l'affection dont elle se plaint? Sans doute, car si la Commission n'avait 
» puse former une opinion bien certaine à cet égard, elle aurait renvoyé la 
,> comparante à une séance ultérieure, comme elle l'a fait maintes fois. 

» J'estime donc qu'en formulant le susdit avis, Ja Commission des pen 
» sions a constaté tacitement la réalité de l'infirmité excipée par la demoi 
,> selle R ... 

» Je suis porté à croire, .Messieurs, que l'observation que vous avez cru 
» devoir présenter dans l'espèce vous a été suggérée par la circonstance que 
n les médecins adjoints ont déclaré que la prénommée c< n'a aucune affection 
»» qui la rend incapable de faire son service ». 

» Permettez-moi de vous faire remarquer que la Commission n'est pas 
» tenue de se rallier à l'opinion des médecins adjoints, car, si telle était la 
» portée de la loi, la Commission n'aurait d'autre mission que d'entériner 
» l'avis des hommes de l'art et devrait se borner à formuler la conclusion 
» forcée qui en résulte. De plus, l'article 5, § 5 de la loi du 17 février i849, 
» qui n'a accordé aux médecins adjoints qu'une simple voix consultative, 
» leur aurait de fait attribué un pouvoir absolu. Semblable. interprétation 
» de la loi serait contraire à son texte et à son esprit. En effet, le§ 1er du 
» susdit article 5 porte que la réalité des infirmités est constatée à la majorité 
1> de 4 voix. Les membres de la Commission peuvent donc se livrer à une 
» discussion sérieuse el ont toute liberté d'appréciation; ils émettent indivi 
,, duellement l'opinion qu'ils se sont formée, tant en consultant les médecins 
1, qu'en questionnant l'intéressé el en examinant les pièces du dossier. Je 
» vous rappellerai que c'est en vue d'éclairer la Commission sur le véritable 
» étal physique des membres du personnel enseignant que, par l'article 9 
» de la loi du 51 mars 1884, l'inspecleur principal de l'enseignement pri 
J> maire a élé adjoint à la Commission provinciale. 

» La Commission n'est donc pas liée par l'avis des médecins et, comme 
» dans le cas qui nous occupe, elle a parfaitement le droit d'émettre une 
» opinion contraire à celle des hommes de l'art et de formuler des conclu 
» siens opposées aux leurs. Ce n'est d'ailleurs pas la première fois que sem 
)) hlahle désaccord se produit. 

» J'eslime donc, Messieurs, que l'avis émis par la Commission des pensions 
» sur l'état physique de la demoiselle ll... ne présente rien d'irrégulier el que, 
» partant, la pension qui a été accordée à cette ancienne ins li tutrice peut' 
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» être liquidée. J'aime à croire que les considérations que je viens d'invo 
>> quer vous engageront à munir de votre visa l'ordonnance de paiement 
» ci-jointe en retour. >> 

La Cour des Comptes à Monsieu1· le /JI inistre de l'Intérieur 
et de Llnstruction publique. 

(Bruxelles, le 9 juin 1897.) 

<< Dans votre lettre du 2:, mars dernier, \'OUS faites connaître que vous ne 
>> pouvez vous rallier à la manière de voir exprimée par la Cour au sujet 
>) de l'avis émis par la Commission des pensions de la Flandre occidentale, 
» sur la demande de mise à la retraite de la demoiselle R ... , actuellement 
» JUme H ... , ancienne institutrice gardienne à W.... • 

» li ne vous paraît pas contestable, Monsieur le Ministre, qu'en déclarant 
» qu'il y avait lieu d'admettre celle personne à la retraite, la Commission n'a 
),) point méconnu la disposition qui fait l'objet de l'article 5, § 5Î ; de la loi 
>) du i 7 février f 849. En effet, dites-vous, la Commission a examiné le 
» dossier contenant les certificats qui constatent que l'intéressée est atteinte 
,, d'une affection utérine; elle a entendu la comparante et, à l'unanimité des 
» cinq membres présents, elle a émis l'avis qu'il y a lieu d'admettre cette 
,, personne à la retraite. En formulant cet avis, elle a donc constaté tacite 
» ment la réalité de l'infirmité excipée par Mlle R .... 

,, La Cour fora remarquer <l'abord, Monsieur le .Ministre, que les garanties 
>> dont le législateur a voulu entourer les mises à la retraite pour cause 
)> d'infirmités, exigent que les constatations relatives à l'existence de celles-ci 
» soient énoncées d'une manière expresse et non tacite, en se servant des 
,, termes mêmes employés par la loi, et ce, afin qu'aucune espèce de doute 
» ne puisse s'élever sur la signification qui doit leur être attribuée. 

>, D'autre part, les certificats médicaux sur lesquels la Commission s'appuie 
» ne signalent pas, chez la per.sonne dont il s'agit, l'existence d'aucune 
» infirmité telle que la loi I'entend , il en est un notamment, celui du 
» Dr \V ... ~ auquel il ne saurait être atlr ibué aucune valeur, attendu qu'il 
» ne contient point l'avis de ce praticien sur la nature de l'affection dont 
» se plaint l'intéressée, mais se borne simplement à relater les déclarations 
» de celle-ci. 

» Quant à l'appréciation que vous faites du pouvoir attribué par la loi aux 
,, Commissions provinciales des pensions, la Cour, Monsieur le Ministre, ne 
» saurait admettre qu'il est aussi absolu que vous semblez le croire, attendu, 
>) d'une part, que l'adjonction de deux médecins à ces commissions n'aurait 
» aucune raison d'être si celles-ci avaient le droit en toute circonstance, et 
» surtout dans le cas qui nous occupe, de ne lenir aucun compte de l'avis 
1) des hommes de l'art, et parce que, <l'autre part, il aurait pour conséquence 
» d'annihiler le contrôle que la Cour est appelée à exercer sur la liquidation 
,i des pensions, puisqu'elle n'aurait plus, dès lors, qu'à procéder à leur 
» enregistrement. 

7 
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,, Il n'est peut-être pas inutile de rappeler, à ce propos, comment, lors de 
>> la discussion de la loi du 'i9 octobre i éCP5]. la Chambre, par l'organe d'un 
i> de ses membres, déterminait les attrihulions de la Cour en cette matière. 
>> Voici, en effet, comment s'exprimait l'honorable M. Vanden Eynde, dans 
» la séance du f2 mars -1846 (/Jnnales parlementaires? page 9~2, tro col., 
» 1er paragraphe) : 

» « La Cour des Comptes a été chargée par la Constitution de veiller à ce 
»>> que les deniers de l'État ne soient pas détournés; elle doit donc pouvoir 
>»> examiner si celui à qui le ~1inistre ordonne de faire un paiement a réelle 
>»> ment le droit de recevoir ce paiement, en vertu de la loi. Ainsi, par 
)»> exemple, en matière de pensions, elle doit pouvoir examiner ~i celui à 
»•> qui le l\linistre veut payer une pension remplit en effet toutes les condi 
>,» lions que la loi sur les pensions prescrit pour qu'une pension puisse lui 
»» èlre accordée. Elle a donc le droit d'apprécier notamment si le certificat 
»» donné par les médecins pour constater des infirmités graves, est délivré 
»n dans des termes tels, qu'il place le fonctionnaire .auquel il se rapporte 
»» dans les conditions déterminées par la loi. 

»» L¾ ne «¾Ï $ pas, Messieurs, comme a semblé le croire IU. le Ministre des 
>)» Finances, je ne veux pas que la Cour des Comptes examine par elle 
,,,, même si l'individu est atteint d'infirmités suffisamment graves pour 
»>> qu'il puisse être admis à la pension; mais je veux qu'elle apprécie le 
»>> certificat délivré par les médecins, je veux qu'elle s'assure si cc certificat 
»» place l'individu dans les conditions exigées par la loi.,, 

» Or, à quoi lui servirait-il de porter ses investigations sur ce point, si elle 
n devait admettre comme concluants et décisifs les avis émis par les Commis 
» sions provinciales des pensions? 

1> Du reste , il ne semble plus possible d'émettre encore un doute sur 
» l'obligation dans laquelle elles se trouvent de tenir compte de l'opinion 
n des médecins qui leur sont adjoints, en présence de la circulaire du 
lD 27 août {8:S0, adressée par Monsieur le Ministre des Finances aux prési 
n dents desdites commissions. Voici ce que dit cc haut fonctionnaire après 
» avoir rappelé le texte du§ {er de l'article 5 de la loi du 17 février 184-9: 

,> « Ces termes, vous le voyrz, Monsieur le Président, sont formels el 
»>> impératifs.et pour qu'un fonctionnaire ou employé puisse être légalement 
»11 pensionné dans un des cas prévus par cette disposition, il faut que les 
11,1 hommes de l'art aient constaté la réalité des blessures, accidents ou infir 
»D mités qu'il invoque, et que la commission dise expliciternent r « il ne peut 
»» plus remplir ses fonctions actuelles». 

» L'avis qui précède, Monsieur le Ministre~ a une importance d'autant plus 
n grande au point de vue de la question qui nous occupe~ qu'il émane de 
» l'au leur du projet devenu la foi du 17 février i849 el qu'il a été exprimé à 
,, une époque rapprochée des discussions parlementaires, alors que le sens 
1> el la portée des dispositions qui y avaient donné lieu, étaient encore "pré 
» sents à la mémoire de tous ceux qui y avaient pris part. 

» En conséquence, la Cour se voit obligée de vous renvoyer de nouveau 
" non liquidée l'ordonnance de paiement n° 20156 qui accompagnait votre 
» lettre prémentionnée. » 
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Monsieur le /Jlini.~tre de l'Intérieur et de l'instruction publique 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 8 juillet 1897.) 

a J'ai l'honneur d'insister derechef auprès de vous pour que vous vous 
» associiez à la liquidation de la pension de la demoiselle R ... , actuellement 
i> _Mme H ... , pension qui a fait l'objet d~ votre lettre du 9 juin dernier. 

,> Pour justifier la légalité de l'octroi de celte pension, j'ai fourni foules 
>, les pièces requises, notamment l'avis émis par la Commission provinciale 
» des pensions sur l'étal physique de l'intéressée. Or, ce document constate 
>> que, à l'unanimité des cinq membres présents, ladite commission a conclu 
,> à la mise à la retraite de la demoiselle R .... 

» � 2 Cour est d'avis que la commission a méconnu les prescriptions de 
1> l'article 5 de la loi du f7 février 181-9~ en ne constatant pas, en termes 
» formels et précis, la réalité de l'iufirmité dont excipait celle institutrice. 

» Donc, si au lieu de formuler comme suit son opinion : cc après avoir 
»» entendu les médecins déclarant que celle personne n'est atteinte actuelle 
»u ment d'aucune maladie constatable, la commission, ayant examiné le dos 
»•> sier et recueilli la déclaration de l'intéressée, de laquelle il résulte que 
»>i celle-ci est empêchée de faire un travail quelconque, émet l'avis qu'il y a 
»•> lieu de mettre la demoiselle R .. à la pension », la commission s'était 
>> exprimée en ces termes : cc après avoir entendu, elc., déclare que la demoi 
» » selle IL. est atteinte de l'affection dont elle se plaint et estime qu'il y a lie" 
»» de la mettre à la pension», votre Collège ne serait pas fondé à contester la 
» régularilé du procès-verbal de la visite médicale. 

)) En effet, l'article 5, § fer de la loi du f 7 février {849, portant « que la 
>>ll réalité de l'infirmité doit être constatée par une commission spéciale, à la 
» » majorité de 4 voix », aurait été observé textuellement. Mais peul-on con 
» lester que la réalité de l'infirmité, que la commission n'a pas formellement 
n actée, ne résulte pas clairement de ses conclusions? 

,> La Cour ne peut soutenir que la commission aurait conclu à la mise à 
» la retraite, si elle n'avait constaté la réalité de la maladie. 

» 11 est évident que la commission a proposé la mise à la pension de celte 
>> institutrice, parce qu'elle était unanimement d'avis que la demoiselle R ... 
n est atteinte du mal dont elle se plaint et qu'elle n'est physiquement plus 
» en état de reprendre ses fonctions. 

1, Notre différend se réduit donc à une question de forme. Or, j'estime 
>> que, dans l'espèce, celle question de forme est sans importance. 

» Ce qu'il importait au Gouvernement de savoir, en faisant comparaître 
» la demoiselle IL. <levant la commission, c'est si la demande de pension, 
» du chef d'infirmités, était fondée. � 2 commission a répondu allirmative 
>> ment à l'unanimité des cinq membres présents; dans ces conditions, il me 
» paraît qu'on ne peut contester la légalité de la pension. 

» Ainsi que je l'ai démontré dans ma dépêche du 2a mars dernier, la 
8 
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)> circonstance que les médecins adjoints n'ont pas constaté la réalité de 
» l'affection ne rend pas abusif l'avis émis par la commission. Celle-ci n'est 
» pas liée par les déclarations des médecins; elle apprécie librement et son 
>> avis seul peut autoriser le Gouvernement à admettre l'intéressé à la pension. 
» En effet, si les hommes de l'art eussent déclaré que la demoiselle R ... fut 
>> atteinte d'une affection grave qui la met dans l'impossibilité de reprendre 
,, ses fonctions, et que, contrairement à cette opinion, la commission ent été 
» d'avis qu'il n'y avait pas lien de pensionner celte personne, le Gouverne 
>> ment se serait trouvé dans l'impossibilité d'accorder la pension sollicitée. 
>> Les médecins ont été adjoints à la commission uniquement pour éclairer 
» celle-ci, quand elle juge que les renseignements qui lui sont fournis par 
» les rapports et les certificats sont insuffisants pour lui permettre de se 
>> prononcer sur l'état physique du comparant. · 

» J'appellerai, à ce sujet, votre attention sur la circulaire de M. le Ministre 
» des Finances, en date du 4 novembre 18~8, dont j'extrais le passage 
» suivant : c< Afin de les (Commissions provinciales) mettre à même de 
»» constater avec plus de certitude la réalité des blessures, accidents ou 
>»> infirmités, il serait nécessaire qu'on annexât à ces dossiers (dossiers des 
,i» demandes de pension) les rapports des fonctionnaires contenant des appré 
>>>) ciations sur l'état physique 011 moral des personnes soumises à la visite, 
>»> ainsi qu'un certificat du médecin traitant. Ces pièces serviront à éclairer 
))» les commissions sur l'origine et la nature des infirmités, surtout lorsqu'elles 
>>» ne sont pas apporentes,» 

>) C'est dans ce même ordre d'idées que mon honorable prédécesseur, 5¾Ï 
» M. <le Burlet, a adressé à ~B1. les inspecteurs principaux de l'enseigne 
» ment primaire la circulaire du 21 août i894 (Bulletin du Ministère, i i . 
» p. -t 85). 

» Et ce qui prouve encore que la commission peut s'éclairer ailleurs que 
» près des médecins adjoints, c'est que l'article 9 du règlement d'ordre lui 
>1 donne le droit cc de demander des renseignements aux fonctionnaires 
11,, supérieurs sous les ordres desquels sont placés les intéressés ~- 

>> Le rôle des médecins adjoints est essentiellement secondaire; u il sera 
»>, adjoint à la commission ", dit le § 3 de l'article 5 de la loi du 
>> 17 février 1.849, « avec voix consultative, deux docteurs, etc. ». 

» La Cour, invoquant une circulaire du Ministre des Finances en date du 
» 27 août -t 8D0, semble vouloir donner une importance tout autre à la mis 
» sion des hommes de l'art. Leur avis conforme serait indispensable pour 
>> que la commission pût conclure à la mise à la retraite, puisque la réalité 
» des blessures, accidents ou infirmités devrait être préalablement constatée 
» par les médecins. La Cour me permettra de lui faire remarquer que cette 
n manière de voir est contraire à celle qu'elle exposait dans sa lettre du 
» 7 octobre 1890. « La loi du i7 février 1849, y est-il dit, a chargé 
>>» les Commissions provinciales des pensions tle constater la réalité des 
»» infirmités que font valoir les personnes qui sollicitent leur admission à la 
»» retraite. ,, 

» La dépêche ministérielle de -18~0 sur laquelle s'appuie la Cour a été, 
" d'ailleurs, rédigée non pour trancher la question dont nous nous occu- 
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» pons, mais pour régler an autre point. J'estime, au surplus, qu'il est 
)) impossible de lui donner le sens que la Cour lui donne. Ce ne serait plus, 
» comme le dit l'article 5, § -fer tle la loi du 17 février -1849, quatre voix 
» qui seraient nécessaires pour former le quorum, mais six voix. 

» Et que décider lorsque les deux médecins seraient en désaccord? Ce 
» système aurait cette autre conséquence de donner en fait à des personnes 
» qui, aux termes de la loi, n'ont que voix consultative, une action prépon 
>> dérante au sein de la commission, puisque à deux elles tiendraient en 
n échec les quatre et même les six membres de la commission. Enfin, si l'on 
n peut recourir à des circulaires, instructions ou arrêtés pour interpréter 
» un texte dont le sens est douteux, il est inutile et même mauvais de se 
n baser sur une simple dépêche ministérielle pour chercher le sens d'un 
>> texte de loi clair et précis. Aussi convient-il de ne pas donner au para 
)> ~raphe en question de la dépêche de -f 8~0 une importance qu'il n'a pas. 
)) Il est évident que dans la ~énéralité des cas, la réalité des infirmités sera 
>> en fait. constatée par les médecins. C'est cette idée qui a fait écrire le 
>> paragraphe dont il s'agit par le rédacteur de la dépêche précitée, mais 
>> celui-ci n'a pu vouloir établir un principe manifestement contraire à la loi. 

» Il est vrai que la loi dispose que l'opinion individuelle des hommes de 
, l'art est actée au procès-verbal; mais celte mesure n'a d'autre but que de 
» permettre au Ministre de statuer en parfaite connaissance de cause. En effet, 
» celui-ci n'est pas lié par l'avis de la commission (voir discours de M. Troye, 
» rapporteur de la section centrale, loi de ¾ éCq. Ann. parl., Chambre des 
» Représentants, p. 473); il peut refuser la pension nonobstant l'avis favo 
>> rable de la commission. Dans le cas qui nous occupe, le Gouvernement 
» s'est rallié d'autant plus volontiers à l'avis de la commission, que l'inté 
» ressée était en disponibilité par suppression d'emploi depuis près de 
>> douze ans. 

» La Cour des Comptes peut-elle contester cette décision? Telle est la 
» question qu'il nous reste à examiner. 

n M. De Man d'Attenrode, membre de la Chambre des Représentants, 
» rapporteur de la section centrale chargée d'examiner le projet de loi du 
» 29 octobre 1846, fit, en discutant la compétence de la Cour des Comptes, 
>) la remarque suivante : 11 La Cour des Comptes elle-même ne peut appré 
>>>> cier la valeur d'une pension accordée pour infirmités : elle ne peut aller 
>>» tâter le pouls aux fonctionnaires qui demandent leur retraite.» M. Vanden 
» Eynde demanda cependant, ainsi que vous le rappelez, que le contrôle de 
» la Cour pût s'exercer en cette matière; mais veuillez remarquer, Messieurs, 
» que le discours de ce député tendait à établir que la Cour des Comptes 
» avait le droit de réclamer les certificats médicaux requis avant le régime 
» de la loi de TéCUUqU Or, ces certificats ont été supprimés par celte loi el ont 
,, été remplacés par l'avis de la Commission provinciale. Si, au moment où 
» M. Vanclen Eynde entretenait la Chambre de la question dont il s'agit, les 
» dispositions de la loi de 1849 avaient été en vigueur, il aurait dû s'exprimer 
>> comme suit: cc Je ne veux pas que la Cour des Comptes examine par elle 
»)> même si l'individu est atteint d'infirmités suffisamment graves poul' qu'il 
»» puisse être admis à la pension; mais je veux qu'elle apprécie l'extrait du 
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n» procès-verbal de l'examen médical fait par la Commission des pensions; 
»1> je veux qu'elle s'assure si ce procès-verbal place l'individu dans les con 
»» <litions exigées par la loi. :o 

» Il a donc été entendu que la Cour des Comptes n'est pas compétente 
» pour apprécier l'avis émis par la commission. Son contrôle se borne à 
" s'assurer si les prescriptions de !a loi ont été observées. 

)) Or, le procès-verbal de la commission qui a examiné la demoiselle R ..• 
» a été communiqué à la Cour; cette pièce constate qn<',à l'unanimité des cinq 
,, membres présents, la commission, après avoir constaté la réalité de l'inflr 
» mité invoquée, a conclu à 1a mise à la pension de celte institutrice. Celle 
» ci se trouve donc dans les conditions exigées par la loi. 

>) Ces diverses considérations me fortifient dans la pensée que votre 
,> collège n'est pas fondé à contester la régularité de l'octroi de la pension 
>) dont iJ s'agit. 

" Je me plais à croire, Messieurs~ que vous voudrez bien vous associer à 
,, la liquidation de cette pension; je vous saurai gré de vouloir bien statuer 
» aussitôt que possible. ,, 

La Cour des Comptes à illonsieur le !Jlinistre de l'Intérieur 
et de l' Instruction publique. 

(Bruxelles, le 50 juillet 1897 .) 

« La Cour ne croit pas devoir rencontrer les considérations développées 
>} dans votre lettre du 8 de ce mois, à l'effet de justifier la légalité de la 
,, pension conférée à Mm0 H .. , née R ... , par le motif qu'elles ne reposent que 
» sur des hypothèses ainsi que sur des circulaires ministérielles qui prescri 
» vent des mesures complémentaires propres à éclairer davantage les Corn 
,, missions provinciales des pensions, en vue de la mission qu'elles ont à 
• remplir, mais n'infirment en aucune manière l'obligation pour celles-ci 
» de se conformer strictement aux prescriptions de la loi. 

>> Elle se voit donc obligée de circonscrire le débat à la question de savoir 
» si l'avis émis, dans le cas qui nous occupe, par la Commission provinciale 
,, de la Flandre occidentale répond aux exigences du s i cr de l'article d de 
» la loi du i7 février 1849. 

» � 2 négative n'est point douteuse puisque, au lieu de constater la réalité 
>> des infirmités de l'impétrante, ce collège se borne à déclarer qu'elle est 
» empêchée de faire un travail quelconque. 

,, Or, l'article 5 de la loi du 2J juillet i 844, en vertu duquel elle est admise 
>) à la retraite, veut que l'impossibilité de continuer les fonctions provienne 
>) d'infirmités, et l'article 5 de la loi du 17 février 1849, que la réalité de 
» ces infirmités soit. constatée pa1· une commission spéciale nommée à 
,, celle fin. 

» Comme il n'est point satisfait à celte obligation, la Cour ne peut, 
,1 l\Jonsicur le IUini~lre, que vous rellY0)1er de nouveau, non visée, l'or 
'' dormance de paiement n° ~0~6 qui accompagnait votre dépêche pré 
» mentionnée. » 
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Münsiettr le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 1/J. août ·1897.) 

« Comme suite à votre lettre du 50 juillet dernier, j'ai l'honneur de vous 
» faire connaître qu(\ pour ne pas éterniser une discussion qui semblait ne 
)> pouvoir aboutir, j'ai fait part à la Commission provinciale des pensions <le 
» la Flandre occidentale des observations présentées par votre collège au 
» sujet de l'avis que celte commission a émis sur l'état physique de la 
» demoiselJe R ... , actuellement )lJmc H .... 

» La commission s'est réunie le 6 de ce mois et a complété en ces termes 
)> sa délibération du 2a septembre 1896 : cc ••• estime que la demoiselle lL. 
)))) est réellement atteinte de l'affection dont elle se plaint et est d'avis que 
1>v celle-ci n'est plus en état de reprendre ses fonctions et que, partant, il y 
»>> a lieu de la pensionner ». 

« Les prescriptions du§ ter de l'article 5 de la loi du -t7 février f 849 sont 
>> donc observées à la lettre, et j'aime à croire qu'i! aura été donné ainsi 
n entière satisfaction aux scrupules de la Cour. 

n L¾ vous prie instamment Messieurs, de vouloir bien viser d'urgence 
n l'ordonnance ci-annexée qui est accompagnée des pièces justificatives et 
,i de l'extrait du procès-verbal complété de la séance de la Commission 
» provinciale ». 

La Cour des Comptes à Mo11sieu1· le Ministre de Llntérieur 
et de îlnstruciion publique. 

(Bruxelles, le 2ft août 1897 .) 

« En présence de la nouvelle délibération de la Commission provinciale des 
» pensions, transmise par votre lettre <lui 4 de ce mois, la Cour a muni de son 
n visa l'ordonnance de paiement n° 20;:î6 qui accompagnait celte lettre. 

1> Mais elle ne peul se dispenser, ~lonsil'ur le Mi11islre1 de foire observer, 
» pour l'avenir, que les prescriptions <lu§ -ter <le l'article 5 de la loi du 
» 17 février -1849, n'ont pas encore été observées à la lettre, comme votre 
11 Département en exprime l'opinion, puisque les membres de la commission 
» ont simplement estimé que la demoiselle H. ... était atteinte de l'affection 
» dont elle se plaint, au lieu de spécifier l'infirmité dont ils ont constaté la 
>, réalité.,, 

En procédant à l'examen d'une pension accordée à un ancien greITicr de Gonié.~ 
· · d · ( C t t· I'" t· · ·~ hl 187.il tirs m:ig1strats, justice e paix, a our a cons a e que in crosse avau o enu en 1 ~ un ron •. tionnaires 

congé d'un mois et six jours pour convenance personnelle et que dans le rn11,111yé:~1e n'.121. 
calcul de sa pension il n'avait été déduit que six jours seulement de la durée 1,11cr~1:ition 

• de l'nrrêlol royal 
de ses services. "'' ~3 juin 181!.l. 

Or, l'arrèté royal du 25 juin -1849 relatif aux congés, absences ou punitions 1r.:1ih-;;~1ion 

disciplinaires, dispose notamment que le temps passé par les magistrats, de~\(i~~;f;!,. 
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fonctionnaires et employés en congé de plus d'un mois, sauf le cas de 
maladie, ainsi que le temps de toute suspension de fonctions définitivement 
prononcée, quelle qu'en soit la durée, ne seront pas comptés dans la liqui 
dation de leur pension de retraite. 
Persistant dans l'interprétation qu'elle avait fait valoir à propos d'un cas 

analogue, interprétation à laquelle s'était rallié M. le Ministre des Chemins 
de fer, Postes et Télégraphes, la Cour soutint qu'il ne pouvait être fait état 
du temps passé en congé sans traitement, lorsque la période d'absence 
excédait un mois. · 

Cette manière de voir n'a pas été partagée par M. le Ministre de la Justice 
qui, après une correspondance échangée avec la Cour sur ce point, a soumis 
la question à l'avis du Conseil des Ministres. 

Nous reproduisons ci-après la correspondance ainsi que la décision inter 
venue, d'où il appert que la question en litige fait l'objet d'un nouvel examen 
et qu'elle n'a par conséquent pas été tranchée définitivement par le Gouver 
nement: 

la Cour des Comptes à Monsieur le Ministre de la Justice. 

(Bruxelles, le 19 juin 1896.) 

<c La Cour a l'honneur de vous renvoyer l'ordonnance de paiement n°29i5, 
)) émise au profit du sieur S ... , ancien greffier de la Justice de paix du canton 
» de M ... , pour le premier terme de sa pension, en \'OUS priant de lui 
>) faire connaître les raisons pour lesquelles l'intéressé a joui d'un congé du 
>) 2o mars au jer mai 1872, et. si pendant ce laps de lemps il a été rému 
)) néré. 

,> Elle ajoutera, Monsieur le Minislre, que dans le cas où il s'agirait d'un 
)> congé pour motif de convenance personnelle, il )' aurait lieu d'écarter de 
» la liquidation de ladite pension, non seulement six jours, comme l'indique 
» l'état des services à l'appui, mais toute la durée du congé, et ce, conformé 
» ment à la jurisprudence exposée par la Cour dans son Cahier d'observations 
>) publié en f 89a, page f9. >> 

illoiisieur le JJJi11ist1·e de la Justice à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 26 octobre 1896.) 

cc En renvoyant l'ordonnance de paiement émise au profit de M. S ... : pour 
,> le premier terme de sa pension, la Cour a exprimé le désir de savoir pour 
» quelles raisons l'intéressé à joui d'un congé du 2!'.S mars au i cr mai !87~ et 
1> si, pendant ce laps de temps il a été rémunéré. La Cour a émis aussi l'avis 
>) que1 dans le cas où il s'agirait d'un congé pour motif de convenance 
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ù personnelle, il y aurait lien d'écarter de la liquidation, non seulement 
,, six jours comme l'indique l'état des services, mais toute la durée du congé. 

11 J'ai l'honneur de faire connaître à la Cour que c'est pour convenance 
1) personnelle que M. S ... a obtenu, en !872, un congé de six semaines; 
» mais qu'il n'a été rétribué que pour une période de quinze jours seulement, 
» et ce, par application de l'article 2 de l'arrêté royal du 25 juin 1849. 

» Bien que le congé ait été accordé pour convenance personnelle, je ne 
,, saurais me rallier à l'avis émis par la Cour qu'il y a lien d'écarter de la 
>> supputation des services de M. S ... , toute la durée du congé. 

» En effet; en transmettant l'expédition de l'arrêté précité, le Département 
» des Finances fait remarquer qu'il avait été entendu que l'article 1er devait 
>> être interprété en ce sens que les congés de plus d'un mois ne devaient 
>> être défalqués dans la supputation que pour la durée qui excédait un mois, 
» et non pour leur entièreté. 

» Pour justifier la jurisprudence qu'elle voudrait innover, la Cour doit 
» nécessairement s'appuyer sur une interprétation, que l'on pourrait quali 
,i fier de judaïque, du texte de l'article ter de l'arrêté royal précité. Peut-être 
» pris isolément, abstraction faite des articles suivants et de la dépêche du 
>> Département des Finances qui l'accompagnait et qui en précisait la por 
» tée, les termes de l'article i er écartent-ils de la liquidation tout le temps 
» passé en congé pour toute autre cause que la maladie, dès que ce temps 
>) excède un mois. 

,, Hais si l'on ne considère plus le texte, mais la raison, il faut bien recon 
,> naître que l'interprétation de la Cour amène de singuliers résultats. Ainsi, 
>) un fonctionnaire obtient un congé de trente jours; il est, au point de vue 
>> de la pension, censé être en service durant tout ce temps; s'il obtient un 
>> congé supplémentaire de deux jours, il est censé n'avoir été en service 
>) durant aucun de ces trente-deux jours! Voilà donc qu'une absence supplé 
)) mentaire de deux jours lui enlève tout le bénéfice qui lui était assuré pour 
,, les trente premiers. 

>> A mon avis, il n'en saurait être ainsi; l'interprétation qui a prévalu 
n depuis l'origine jusque dans ces derniers temps est mieux. en harmonie 
>> avec les autres dispositions de cet arrêté qui accordent aux fonctionnaires 
>> en congé le traitement des quinze premiers jours et attribuent à la caisse 
» des veuves le solde du premier mois de congé, par application du n° 4 de 
>) l'article 54 de la loi du 2i juillet 1844, en vertu duquel les caisses de 
» veuves sont autorisées à prélever c< les retenues sur les traitements, opé- 
1»> rées en vertu des lois et règlements pour congé ... » 

» L'nltr·ihution à la caisse du solde du premier mois de traitement est 
» donc faite a litre de retenue; s'il en est ainsi, le traitement est censé donné 
» au fonctionnaire en congé et, dès lors, celui-ci doit, logiquement, être con 
» sidéré comme étant en service durant tout le premier mois. 

>> Monsieur le Ministre des Finances, à qui j'ai soumis la question, partage 
>> ma manière de voir. 

>> Dans ces circonstances, j'ai l'honneur de renvoyer a la Cour l'ordon 
» nanco ci-jointe en émettant l'espoir qu'elle la revêtira <le son visa. >> 

9 
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La Cour des Comptes à Monsieur le /Jlinistre de la Justice. 

(Bruxelles, le 8 décembre 1896.) 

c1 Il résulte de votre dépêche du 26 octobre dernier, que c'est par couve 
>> nancc personnelle que M. S .. a obtenu, en {872, un congé de six semaines 
>) avec rémunération pour quinze jours seulement de service, et ce, par appli 
" cation de l'article 2 de l'arrêté royal du 25 juin f 849. 

» Nonobstant ce fait actuellement précisé, vous ajoutez, Monsieur le 
n Mini5tre, que vous ne pouvez vous rallier à l'avis dè la Cour qu'il y a {]¾Ï 
)J d'écarter de la supputation des services rendus par l'intéressé, toute la 
» durée du susdit congé, et, pour justifier votre manière de voir, vous vous 
» basez sur cc qu'il aurait été entendu par le Département des Finances, 
>, auteur de l'arrêté royal précité, que l'article i er de celte disposition devait 
>> être interprété dans ce sens que les congés de plus d'un mois ne devaient 
» être défalqués dans la supputation que pour la durée excédant un mois et 
» non pour leur entièreté. 

i, La Cour, Monsieur le .Ministre, ne veut pas contredire à ce renseigne 
» ment quant au passé, mais elle tient, après avoir constaté une fois de plus 
)) que le Département des Chemins de fer, qui le lui avait également fourni, 
» a cru devoir rompre l'entente établie jadis pour admettre l'interprétation 
» contraire de son Collège, elle tient, disons-nous, à citer ici l'opinion expri 
» mée par le Département de l'Intérieur, qui lui aussi partage en fait sa 
,, manière de voir sur la portée de l'article premier de larrêté royal du 
,, 25 juin 1849: 

,, c1 On peut conclure, nous écrivait-il le -1 t juillet 189~1 que les congés 
>)>) sans traitement doivent être écartés du calcul des pensions. 

>>>> Toute interprétation contraire tirée de l'arrêté royal du 25 juin f 849 
>>» est inopérante. De même, la lettre de Monsieur le Ministre des Finances 
»» de l'époque constitue un simple avis qui ne peut prévaloir contre des 
>>» lexles de loi. Elle ne contient, d'ailleurs, aucun argument probant el tiré 
»» des dispositions légales. >> 

» Ces dispositions, Monsieur le Ministre, la Cour les trouve écrites dans 
>> les articles f, 6, 8 el 12 de la loi du 21 juillet ,t844, de même que dans 
» l'article 2 de la loi du 17 février -1849 étendu par assimilation à la situation 
>> de disponibilité pour motif de santé. 

n JI en ressort à toute évidence que c'est la réalité des services qui a été 
» voulue pnr le législateur comme base de calcul en matière de pension, et 
>> c'est cette volonté que le Gouvernement a cherché à exprimer par l'arrêté 
i, royal du 25juin 1849. 

» Aux yeux de la Cour el <les Départements de l'Intérieur et des Chemins 
>) de fer, il l'a fait en des termes clairs et précis. 

,, Il a décidé que le temps passé en congé de plus d'un mois et pas, le cas 
,, échéant, cc temps moins un mois, ne doit pas être compté dans la liqui 
» dation de la pension de retraite des fonctionnaires, et, s'il a adopté cette 
>> limite comme la loi lui en donnait le droit, il n'a pas plus, aux yeux de la 
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)) Cour, donné, en le faisant, un accroc à la raison, que l'article -12 de la loi 
>i du 21 juillet ~844 qu'il avait pour but d'organiser. 

>J Dans «Î };¾ dépêche <lu 26 octobre dernier, rappelée en tête de la 
» présente, vous semblez cependant le croire, Monsieur le Ministre, perdant 
>' de vue que non seulement toute limite quelconque produit de ces singu 
>> larités que vous relevez, mais aussi que cet article 12 prescrit de négliger 
» vingt-neuf jours de services réels, alors qu'il permet d'en ngir aulrement 
» lorsque le total des jours atteint un mois; là également une absence 
» d'un jour de service enlève· tout le bénéfice assuré pour trente jours. 

>> En présence de ce qui. précède, la Cour, Monsieur le Ministre, ne peut 
» que vous renvoyer non visée l'ordonnance de paiement n° 2913 ci-jointe. 

» Elle exprime toutefois la pensée que, pour le cas où votre manière de 
n voir devrait prévaloir, il serait désirable qu'un arrêté royal intervînt pour 
n réviser celui du 25 juin 1849. » 

Monsieur le /Jlinistre des Finances à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 2 juillet 189ï.). 

cc A la demande de M. le Ministre de la Justice, j'ai l'honneur de vous 
1> prier de viser, sous réserve, l'ordonnance de paiement ci-jointe, émise par 
)) mon Département au profit <le M. S .... 

» Le différend qui s'est élevé entre la Cour des Comptes et le Département 
)} de la J ustice au sujet de la pension accordée à M. S ... a été soumis à l'avis 
» du Conseil des Ministres. 

» Vous trouverez ci-jointes, .Messieurs, une copie de la délibération de cc 
» Conseil, ainsi que les pièces qui m'ont été communiquées par le Départe 
)> ment de la Justice. 

» Vos dépêchesdes8 el it décembre 1896, adressées audit Département, 
» sont relatives à celte affaire. 11 

Le Conseil des Ministres, 

{Bruxelles, le 12 juin · { 807.) 

« Vu l'article 12 de la loi du 2i juillet -184-4, portant : 
>H< Les pensions seront liquidées d'après la durée réelle des services. Les 

»>> jours qui, dans le total, ne formeront pas un mois seront négligés; il en 
»» sera de mème des fractions de franc » ; 

n Vu l'arrêlé royal du ~5 juin t849, pris en exécution de la loi précitée et 
» notamment l'article premier ainsi conçu : 

>H< Le temps passé par les magistrats, fonctionnaires et employés en congé 
»» de plus d'un mois, sauf le cas de maladie, ainsi que le temps de toute 
>>» suspension de fonctions définitivement prononcée, quelle qu'en soit la 
1J1> durée, ne seront pas comptés dans la liquidation de leur pension de 
»>> retraite )) ; 

iO 
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» cc La présente disposition est applicable, sauf le cas de maladie, aux 
»» congés obtenus ou renouvelés successivement dans le cours de l'année, 
>>>> lorsqu'ils dépasseront ensemble la même durée d'un mois »; 

» Vu l'arrêté royal du 4 mai 1896, qui a accordé une pension de 
1, i/~9-1 francs à M. S ... , ancien greffier de la justice de paix du canton de 
n M ... ; 

,, Attendu que pour établir la durée réelle des services rendus par M. S .•. 
,, qui, dans le courant de l'année i8721 a obtenu un congé d'un mois et 
,, six jours pour convenance personnelle, l'article 1er de l'arrêté royal précité 
» du 25 juin 1849 a été interprété en ce sen6 que les congés de plus d'un 
» mois ne doivent être défalqués dans !a supputation que pour la durée qui 
,, excède un mois et non pour leur entièreté; 

» Vu les dépêches des i 9 juin et 8 décembre {896, par lesquelles la Cour 
» <les Comptes refuse de viser l'ordonnance de paiement émise au profit de 
» M. S ... , pour le premier terme de sa pension, parce que, d'après ce Collège, 
,, le congé accordé à l'intéressé aurait dû être écarté en enlier de la liqui 
'' dation et non à concurrence de six jours seulement, comme J'indique l'état 
» des services; 

n Attendu que la divergence d'opinions qui existe aujourd'hui entre la 
,, Cour des Comptes et le Département de la Justice au sujet de l'interpréta 
i) lion qu'il y a lieu de donner à l'article i er de l'arrêté royal du 
» 2.5 juin 1849, fait l'objet d'un nouvel examen de la part du Gouvernement; 
,i mais qu'en attendant qu'une décision intervienne, et pour ne pas retarder 
n davantage la liquidation de la pension à l'occasion de laquelle le différend 
>> a élé soulevé, il convient de maintenir l'interprétation qui a généralement 
» prévalu dans la pratique depuis près d'un demi-siècle; 

,, Vu l'article J.4 de la loi du 29 octobre 1846, organique de la Cour des 
» Comptes; 

>> Décide : 

» ARTICLE PREMIER.-. L'arrété royal du H mai f 896 qui a accordé une 
1, pension de 1,291 francs à M. S ... , ancien greflier de la justice de paix du 
» canton de M ... , et dans le calcul de laquelle le congé dont a joui l'inté 
>) ressé en -1872 n'a été écarté que pour la période excédant un mois, sortira 
,1 ses effets. 

>> AnT. 2. - Notification de la présente décision sera faite à la Cour des 
•> Comptes avec invitation de viser, sous réserve, l'ordonnance de paiement 
» émise pour le premier terme de la pension dont il s'agit.>> 

Justice n.il.t nirc. Un auditeur adjoint a-t-il droit au traitement d'auditeur militaire pour 
:-11111~,11,nt avoir remplacé par intérim le titulaire décédé? 

<lcir,'.i
1
\:'\';;;

1
"
1
:,né Cette question a surgi à propos d'un auditeur adjoint dont le traitement 

~ud1te11r '"JJ,,,1,t • . • , • t· d 1 f. . J 896 d' • 1 t d Il ay:,m occn,,,: 1,ar a, ail. etc paye a par .1r u er evrier I t aprcs e aux e ses nouve es 
rc1np1~

1:\(:;::u,~11r. fonctions d'auditeur, bien qu'il n'eût prêté serment en cette dernière qualité 
que le ~~ <lu même mois. 

Le Département de la Justice invoquait l'article 29 du décret du 50 jan 
vier 181 i pour justifier le supplément <le traitement liquidé dans l'espèce. 



~ dgI 

Mais la Cour ayant émis l'avis que les dispositions de ce décret n'étaient 
plus en vigueur, attendu qu'elles avaient été remplacées par le chapitre Il 
de la loi du 20 mai f 8415, ledit Département exposa comme suit les raisons 
pour lesquelles il persistait à les invoquer : 

« La loi du 9 mars f 876, qui a créé la place d'auditeur militaire adjoint, 
» fixe simplement le traitement attaché à cette place; elle ne prévoit pas le 
» cas où ce magistrat remplirait un intérim. D'autre part, il est de principe 
1> général en matière d'organisation judiciaire, que les magistrats qui font 
,> partie d'un même corps sont appelés à se remplacer les uns les autres 
» selon leur rang. Ce principe n'est pas arbitraire, son maintien est impé 
>1 rieusement exigé dans l'intérêt de l'administration de la justice. 1 S2_ 
>> autre côté, les traitements sont attachés à l'exercice des fonctions; il 
» semble donc que les magistrats, lorsqu'ils sont appelés, à titre de leur 
>) office, à des fonctions auxquelles est affecté un traitement plus élevé que 
» le leur, doivent tous, et dans tous les cas, recevoir ce traitement augmenté.· 
» Par suite de ces promotions successives, mais temporaires, l'on considère 
}) donc toujours comme étant légalement vacante dans une Cour, un Tri 
>> buna! ou un Parquet, la place à laquelle est attaché le traitement le moins 
,> élevé. Ces considérations sont empruntées à l'exposé des motifs de la loi 
» du 20 mai f 841>. Il résulte du même document que, si la portée des termes 
» généraux de l'article 29 du décret prérappelé a été précisée dans la loi de 
» 184!5 par la nomenclature de tous les magistrats qui, selon l'organisation 
>> de l'époque, jouissaient de suppléments de traitement susceptibles d'être 
>> attribués aux intérimaires, celte modification a eu pour but, non de 
» restreindre la portée du principe général, mais bien d'éviter certaines 
>> difficultés d'application d'ordre tout accessoire. 

>> On doit donc conclure que l'article 29 du décret du 30 janvier {811 ne 
>> constitue pas une disposition contraire à la loi de f 84~, que dès lors il n'a 
>) pas été abrogé par l'article i 9 de ladite loi, et qu'il peut être invoqué pour ' 
)) justifier une dépense reconnue indispensable. >> 

Les considérations qui précèdent n'ont pu modifier l'opinion de la Cour au 
sujet de cette question. Toutefois elle a cru pouvoir procéder à l'enregistre 
ment de la dépense, dans la supposition que la Législature ne larderait pas 
à résoudre la question de droit dont il s'agit en votant la disposition faisant 
l'objet de l'articlef4-0 du Code de procédure pénale militaire qui lui est actuel 
lement soumis. 

Dans le courant de l'année {89~, un greffier de justice de paix a été Ordrcj,uliciaire. 

suspendu de ses fonctions avec privation de traitement, pendant une période _ G~clfirr _ 
· · 1 , d . . ffi de justice de pa,x de six semames, et remp ace uranl celte suspension par un commis-gre ier, suspendu arec 

auquel il a été accordé une rémunération calculée sur le pied du traitement 11/r;;ri~~~nt. 

minimum affecté à la charge occupée par le titulaire. Ilémunération 
• • • , du commis 

L'article 25i de la 101 du {8 JUID f 869 ne permettant d allouer le traite- charg~ ~c ces 
fonc:1ons 

ment à l'intérimaire qu'en cas de vacance de la place, la Cour s'est enquise pendant ,_a sus- 

du point de savoir comment se justifiait la rémunération octroyée dans la <1l~i~~\~irc. 
circonstance. 
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Les motifs lui en ont été expliqués de la manière suivante : 
<( La vacance est le temps pendant lequel une place, une dignité n'est pas 

» remplie (dictionnaire de l'Académie française). Y a-t-il vacance pendant la 
n suspension? Oui, car le greffier suspendu est interdit de ses fonctions 
» rnomentanémenl; il ne remplit plus la place el son remplaçant tient son 
» pouvoir, non de lui, mais du juge de paix (art. 206 in fine de la loi du 
» i8 juin !869). 

» Le greffier suspendu n'est pas tenu de pourvoir an service du greffe 
» pendant la suspension, car une pareille obligation supposerait encore 
» l'exercice des fonctions, comme c'est le cas en temps de congé où le commis 
,, greffier agit sous la responsabilité du titulaire. 

» En fait, il est indispensable que l'autorité puisse, dans les cas de l'espèce, 
» pourvoir à l'exercice des fonctions et, pour ce faire, attribuer à la personne 
>> chargée de remplacer le greJiier le traitement dont celui-ci est privé. » 

La Cour n'a pu partager celle manière de vq_i1;. Dans sa pensée, la décision 
ministérielle en vertu de laquelle la suspension a été ordonnée n'a pu avoir 
pour résultat ni de rendre momentanément vacante la place de greffier, ni 
de priver le titulaire d'une portion de son traitement. 

En effet, il est de principe, d'une part, que les peines disciplinaires ne 
peuvent être établies et appliquées qu'en vertu d'une loi ou de dispositions 
réglementaires autorisées par la loi; d'autre part, que les dispositions en cette 
matière sont de stricte interprétation. On doit admettre en outre que l'exer 
cice de fonctions organisées, el le droit à un traitement octroyé par la loi, 
ne sauraient être modifiés qu'en vertu d'une loi. 

Or, sauf le cas spécial prévu par l'article 244 du Code de procédure civile, 
aucune disposition législative ne confère le pouvoir de suspendre les fonc 
tions, ou de retirer momentanément le traitement d'un ~reflier. Un doute, 
que la Cour ne partage pas, a seulement été émis sur le point de savoir si 
un arrêté royal pouvait suspendre disciplinairement, non pas le traitement, 
mais uniquement les fonctions de greffier C). 

Il en résulte que la place de greffier n'étant pas vacante, le traitement ne 
pouvait être attribué de plein droit en vertu· de l'article 25{ de la loi du 
{8 juin {869 à celui qui en remplissait momentanément les fonctions. 
En réponse aux considérations qui précèdent, Monsieur Je Ministre a fait - 

valoir que son Département s'était conformé à une jurisprudence constante, 
et qu'en égard à celle situation, il priait la Cour d'enregistrer la dépense 
effectuée au profit du commis-greffier S ... , en lui donnant l'assurance que 
toulc décision ultérieure en la matière sera subordonnée à un nouvel examen 
du point contesté. _ 

Sous réserve <le l'engagement qui précède, la Cour a cru pouvoir 
déférer à la demande qui lui était faite, el elle a entériné la dépense dont 
il s'agit. 

(f) Voir MORIN, tome II, n•• 656,637,658,803 et 8115; Dxt.t.oz , Répertoire, V0 Greffe, Greffier, 
n• 1215; Pandectes belges, V0 Discipline (en général), n•• 9, 12, 51î; idem, V0 Discipline judiciaire, 
n•• 726, 730, 775. 
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Indépendamment des redevances qui sont payées aux propriétaires ou Abo,me,1_1e111, 

occupants d'immeubles, du cher de l'installation de chevalets téléphoniques au ":?1~~;:1:nc 
sur leurs propriétés ou habitations, l'État leur concède parfois aussi, à titre Dérogation 

• il l'articleIû de la loi 
de compensation, un abonnement gratuit au téléphone ou une réduction sur organique 

< de la comptabilité 
le prix de cet abonnement. de l'Etat. 

Ces avanlages ayant pour effet de dégrever en partie le crédit budgétaire 
destiné à supporter les frais d'établissement des lignes téléphoniques, de 
dépenses qui lui incombent, constitueraient une infraction à l'article i 6, § 2 
de la loi du t;; mai i 846 sur la comptabilité de l'État, si la valeur qu'ils 
représentent n'était pas prélevée sur le crédit prémentionné au moyen d'une 
ordonnance de paiement à créer au profit du Trésor, à titre de produit du 
service des Téléphones. 

Ce point avait échappé à l'attention du Département des Chemins de 5Î; . 
Postes d Télégraphes. Mais il a sufli de le lui signaler pour qu'il pril l'enga 
gemenL de donner, à partir de l'exercice 1897, une suite conforme à la 
rema1·que qui lui avait été faite par la Cour. 

Le Budget du Ministère de !'Agriculture et des Travaux publics comprend Intervention 
' 1 · 1 1 1 t d . ' , ' , l. b . 1 de l'Etat un cret 1t c ont e mon an est eslme a être repar I en su SH es aux pro- dans lesdépcnsr s 

· 1· 1 l' '1 · · 1 I' · f • oecasionnées vmces en aveur ce ame roralion les races < animaux c omestiques. par l'exécution 

Bien que jusctu'ici ces subsides aient été donnés en espèces, le Départe- rè_gl~1~cnts 

1 l' · 1 'd, , · , j' 1. • I f provinciaux s111· ment ce Agr1cu ture a proce c ncanmorns a une al JUl 1cat1011 pour a our- t'amélloraüou 

nilure des médailles à distribuer aux propriétaires des étalons primés dans me ~l~c!~linc, 

les concours institués par les règlements provinciaux sur l'amélioration de 10 ~-~t1i,ï~ti,c 
l'espèce chevaline, 

Or, les dépenses auxquelles donne lieu l'achat de ces médailles constituent 
des subsides en nature qui, comme ceux en espèces, doivent faire l'objet 
d'arrêtés royaux. 

La nécessité de faire intervenir des dispositions de ce genre pour per 
mettre le prélèvement, sur le Budget de l'État, des dépenses résultant 
d'achats directs, a d'abord été contestée par le Département de l' Agriculture 
et des Travaux publics, mais il a fini par se ranger à l'opinion de la Cour en 
lui transmettant un arrèté royal en date du 25 novembre 1896, portant que 
les frais d'acquisition des médailles destinées aux. étalons primés par appli 
cation des règlements provinciaux sur l'amélioration de l'espèce chevaline 
sont à la charge exclusive de l'État. 

L'examen <le cette affaire a encore soulevé une autre critique qui est rela-. ~0 ,Dérogation 
· ' 1 · l 1 ' 1 1 f · d 1· 'd .11 Il a l'article 19 de la live a la l uree < u marc 1e conc u pour a ourniture esr ites me a1 es loi organique 

1 . , , . . (T l , d . 1. d' , I , J 1k la comptabilité 
u1 a ele assigne, en e et, une r uree e cinq ans, tanr 1s que, apres e ~ •"r de lEtat. 

<le l'article J 9 <le la loi sur la comptabilité publique, aucun contrat, marché 
ou adjudication ne peut dépasser le terme du Budget. 

Les explications fournies à cc propos onl fait connaitre que le Déparle 
ment avait cru pouvoir bénéficier de l'exception prévue dans le § 5 de la 
disposition précitée, en considération de ce que l'adjudication pour un seul 
exercice aurait eu pour conséquence de restreindre l'importance du marché, 
et, parlant, de surélever les offres des quelques maisons à même d'entre 
prendre la fourni turc. 
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Mais il n'en est pas moins vrai que l'application n'en était point permise 
dans le cas qui nous occupe, puisqu'il ne s'agissait pas de travaux à exécuter 
et dont la dépense, à raison de leur importance, ne pouvait se réaliser pen 
dant la durée du Budget. 

ht,,mm Deux sous-lieutenants d'infanterie désignés pour passer dans la cavalerie 
itc r~"'..:~. et détachés provisoirement à l'Institut cartographique militaire, ont continué 
All,ical!on d · ·1 • • • 1 · ' Il d f 000 f de r,,urragcs e recevoir uaus cette position une lfl{ cmnrle annue e e , rancs, pour 
110111· les I • .I 1 ,., . · · l · 1 d' ' ( d chcv:•.u< ,r,,m_ci,·r~ a nourriture ues c revaux qu 1 s étaient tenus cc possec er apres eur gra e. 

11 111fan tene C d' . 1 . b 1 1 I' . . 1 1 7 f. . L Ur. . 0 I' 11 •'.•~ré~ :i_ la suite omme, apres e pream u e le arrêté roya c u · evrrer 104 , a oca- 
d'un r.'c~1111cn1 tle • d r .1. d l'E' 1 ·1· · · 1· l cmterie, hon e 1ourragcs aux e eves c • co e rm rtaire nommes sous- reu enants 
;~~~s~f:~~~~~:t d'infanterie, et qui sont désignés pour passer dans la cavalerie, est subor- 

a 11as111ut { d.. fl. • d i · S d cartographique. donnée à a con ilion que ces o rciers se trouvent ans _ a nécessite e 
Rrst~lion. s'équiper et de se monter pour le service auquel ils sont réellement appelés, 

la Cour en a inféré que cette prestation n'était plus justifiée, du moment où 
l'officier d'infanterie cessait de faire le service de sous-lieutenant de cavalerie. 
Les explications fournies à ce propos par le Département de la Guerre 

ont fait connaître que le prédit arrêté avait eu pour but de mettre les sous 
lieutenants d'infanterie dont il y est parlé dans la même situation, en ce qui 
concerne les chevaux, que leurs camarades de l'arme à laquelle ils sont 
destinés; que, pour le service, leur position était identique à celle de leurs 
collègues de la cavalerie, puisqu'ils sont astreints aux mêmes devoirs qu'eux, 
et que, dès lors, ils devaient être traités comme les officiers montés des 
troupes à cheval, lorsqu'ils étaient détachés isolément ou envoyés en mission, 
cas dans lequel des montures leur sont souvent indispensables. 

Or, il n'était pas démontré par là que les officiers en question, qui avaient 
été détachés à l'Institut cartographique militaire, s'étaient trouvés dans la 
nécessité de se pourvoir de chevaux pour remplir leur mission près de cet 
établissement. De sorte qu'ils n'étaient pas dans les conditions voulues pour 
recevoir l'indemnité qui leur avait été allouée. 

C'est cc que le Département de la Guerre a fini par reconnaître en 
adressant à la Cour les récépissés constatant le versement au Trésor d'une 
somme de fr. 2,j!>8 55, à titre de restitution de ladite indemnité. 

1>è,,e11.,c, Jusqu'en i éqC. les maîtres-cordonniers ou bottiers des corps de troupe 
'
1
' 't11

èe. fournissaient les bottines et les demi-bottes à l'usage des sous-officiers et 
Double imputauon Id . fi . . d 1 1 1 ·r <l . dune so ats aux prix. ixes, par paire e c iaussures, c ans es taris et evis 
même fourniture , ) D . I l G a charge approuves par e eparlcment < c a uerre. 
du lluclgcl du A · ,1 109'-' ·1 f 1 ) , 1 1 r · d fü11i~1~rc pal'lI~ ue o .>, 1 s ne urcnl p us c rnrges que le a conlecuon c ces 
de la (,uerrc. b. l l'Et l ''l . , " 1 1· t 1 o Je s, '.. a s c aut réserve u ac ielcr < irecternent pour son comp e es 

matières premières, c'est-à-dire les cuirs, Liges el avant-pieds que les magasins 
d'habillement avaient mission de leur délivrer au fur et à mesure des besoins, 
contre paiement en espèces ou à valoir en compte. 

Ce règlement de compte entre les corps et les maîtres-ouvriers constituait 
une opération du domaine de la comptabilité intérieure sur laquelle la Cour 
n'exerce pas de contrôle. Mais comme elle donnait lieu à une double impu 
tation budgétaire provenant, d'une part, de l'achat des cuirs, tiges, etc., et, 
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d'autre part, du paiement intégral des chaussures façonnées, la Cour s'enquit 
du point de savoir s'il n'était pas possible d'employer pour la liquidation des 
sommes revenant aux maîtres-cordonniers le système suivi pour celles dues 
aux maîtres-tailleurs, et qui consiste à établir des décomptes relatant au 
débet: la valeur des cuirs, tiges, etc., reçus du magasin; à l'avoir le prix des 
chaussures livrées; enfin la somme due aux intéressés pour solde de compte 
el dont le Budget doit être grevé. 

Appréciant les avantages de ce système, le Département de la Guerre 
ordonna de créer, depuis lors, les mandats au profit des maitres-ouvriers, 
pour les sommes leur revenant <l'après les reliquats des décomptes. 

Un arrêté royal du 50 avril 189;, alloue aux officiers payeurs qui font le m~enm 
• • de I armée. 

service dans la cavalerie ou l'artillerie de campagne, une indemnité mensuelle - 
' ' Indemnités nllouées 

de 50 francs, afin de les dédommager des frais extraordinaires que ce service erroné1)1ent 
à des olliciers- 

leu r occasionne. . payeurs. 
faisant fonct1on5 

� ¾ bénéfice de cette disposition ayant été étendu aux officiers payeurs qui de capitaine 
11ua ruer-maitre 

remplissent auprès des mêmes troupes les fonctions de capitaine quartier- . _ou de1 .. eapname :11 unms- 
maître ou de capitaine administrateur d'habillement, la Cour fit remarquer d·t 1br~1,1cur 1 12 1 r.-nu:n • 
que.d'après les considérants dudit arrété.cette allocation ne leur était pas due. 
En effet, les militaires placés dans cette dernière position remplissent des 
emplois sédentaires qui les obligent à rester en tout temps au dépôt du régi 
ment dont ils font partie; ils n'ont donc à supporter de ce chef aucuns frais 
extraordinaires ni aucune dépense supplémentaire d'habillement el de harna 
chement, puisqu'ils ne sont pus astreints à faire usage <l'une monture. 

Le Département de la Guene n'a point. partagé de prime abord cette 
manière de voir, parce que: dans sa pensée, l'indemnité dont il s'agit était 
accordée à ces ofliciers comptables, non seulement pour faire face à certaines 
dépenses supplémentaires d'hnbillement et de harnachement, mais aussi et 
principalement pour les dédommager des frais extraordinaires nécessités par 
leur présence clans une arme dont les officiers perçoivent un traitement plus 
élevé. 

Il était à remarquer, cependant, que les officiers payeurs faisant Je service 
dans les régiments d'artillerie de forteresse, au régiment du train et au 
ré~imenl du génie, et qui se trouvaient placés dans la mèmc situation, ne 
jouissaient pas de cet avantage. . 

Cette circonstance détermina M. le Ministre de la Guerre à adresser 2Ï $ 
autorités que la chose concerne une circulaire portant la date du 26 août ï éqg. 
et dont la teneur suit: 

<c La Cour des Comptes n'admettant pas que l'indemnité mensuelle de 
» 50 francs prévue par l'arrêté royal du 50 avril 1891>, n° 4 CeC. puisse 
» être liquidée au profit des officiers payeurs détachés dans les régiments 
» montés, pour y remplir les fonctions de capitaine quartier-maître ou de 
>> capitaine administrateur d'habillement, les corps cesseront, dès le trimestre 
» courant, d'allouer la susdite indemnité aux. officiers qui se trouvent dans 
» les conditions spécifiées ci-dessus. >) 

A la suite de celte circulaire, l'indemnité qui avait été payée dans les condi- 
tions qui viennent d'être rappelées a été déduite des revues générales de 
comptabilité. 

H 



(N° 20.J ( 41) 

Comp_1ab11t1e Le nouveau système de l'habillement des troupes, qui consiste à faire sup-- 
mr,_i~tre. porter la charze de cet habillement par Je Trésor public, a été expérimenté 
Ilabillemenr c, . . . 

des troupes àcharge à partir du t cr j. anvier 1896 dans trois rézimcnts d'infanterie, savoir : le ~r~~ . ~ 
- 5e réaiment de chasseurs à pied, le régiment des grenadiers et celui des Mode l!l 

de [usütlcation des carabiniers 
dépenses. • 

A cette fin, des allocations globales remplaçant les allocations individuelles 
accordées sous l'ancien régime, ont été réparties entre les compagnies actives 
et les magasins des corps, d'après le mode tracé dans un arrêté royal paru 
sous la date du 2i novembre 189~. 

Bien que ce mode n'ait été mis en pratique qu'à titre d'essai, il n'en devait 
pas moins être soumis aux règles <le comptabilité prescrites pour les recettes 
et les dépenses de l'État. La Cour fut donc obligée de faire remarquer au 
Département de la Guerre, d'abord, que si les sommes à valoir sur les alloca 
tions d'habillement fixées par l'article 5 du prédit arrêté devaient être 
reprises dans les revues générales de comptabilité, de la même manière que 
les allocations pour les masses de musique, frais d'administration, elc., il ne 
pouvait suflire d'y mentionner globalement le montant en recettes et en 
dépenses, celles-ci devant être justifiées au même titre que les recettes et les 
dépenses de l'Élal; ensuite, que la disposition autorisant les conseils d'admi 
nistration à reporter à l'exercice suivant la partie d'allocation non dépensée 
à la fin de l'année, devait être sanctionnée par la loi du Budget, ainsi que cela 
a lieu pour les fonds de << remonte ,,. 

Nous croyons devoir mettre sous les yenx de la Législature, qui s'est parti 
culièrement intéressée à celle réforme, la réponse qui a été faite aux observa 
tions qui précèdent: 

« J'ai l'honneur de foire savoir à la Cour, qu'avant de généraliser l'appli 
» cation du nouveau système <l'administration de l'habillement dans les corps 
)) de troupe, le Département de la Guerre a l'intention de modifier les règles 
» de la comptabilité de ce service dans le sens indiqué par la Cour, de ma 
» nière à permettre le contrôle de toutes les dépenses indistinctement faites 
» pour compte de l'État. 

>) L'autorisation de reporter à l'exercice suivant le reliquat de l'allocation 
» pour l'habillement, elc., dont les corps resteront redevables envers le 
" Trésor, a été insérée dans la loi du Budget pour l'exercice ·J898, afin de 
» pouvoir donner à la Cour, à partir de celle année, entière satisfaction si le 
» nouveau système est admis définitivement. 

u Le Département <le la Guerre reconnait le bien-fondé des objections de la 
» Cour et réalisera les réformes ad ministratives qu'elles commandent aussitôt 
» que seront terminés les essais auxquels le règlement provisoire est soumis. 

)) A la suite <le l'expérience qui se fait en ce moment, des modifications 
" seront peul-être apportées au règlement dont il s'agit; il peut même ètre 
" abrogé. 

)) Dans ces conditions, pour ne pas s'exposer à modifier inutilement la 
» complabililé intérieure des corps, il paraît préférable d'attendre le résultat 
>) de cette expérience, pendant laquelle les trois régiments qui en sont chargés 
)) justifient les dépenses pour l'habillement comme par le passé, suivant les 
» règles observées dans les aulr r s corps de ll'OUJ(.'• 
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>> En présence de ces considérations, j'ai l'espoir que la Cour voudra bien 
i, se rallier à la proposition que lui soumet le Département de la Guerre de 
» ne modifier le mode de comptabilité en vigueur dans ces corps qu'a partir 
» du 1er janvier -1898, date à laquelle on sera fixé sur le résultat que don 
» nera le nouveau mode d'administration de l'habillement. » 

Nous nous faisons un devoir de porter à la connaissance de la Chambre 
que, sous la date du 20 novembre 18971 le Département de la Guerre nous a 
transmis une circulaire adressée aux. Conseils d'administration des corps qui 
expérimentent le système d'administration de l'habillement mis eu vigueur 
par l'arrêté royal du '21 novembre 189J, et contenant des instructions de 
nature à donner toute satisfaction à la Cour. 

Le rn janvier i894 il a été procédé à l'adjudication des travaux de Remise tardive 

construction : 1 ° de trois passages su péri eu rs sur la section d' A nvers-Sud à 1crrai11s1~fce~sai,r~ 
W 'l · · . . . a 1 cxécuuon 

i ryck, du chemin <le fer d'Anvers-Sud à Malines; 2° de la section de ,vil- ùe tt~aux. 

ryck à Contich, du même chemin de fer, non compris la pose des voies. Perte ~~suyi'e 

D'après le cahier des charges de l'entreprise, les travaux que comportait le 'i"résr,r. 

{¾ détournement de la ligne de Vieux-Dieu à Hoboken, à l'effet de permettre 
l'établissement d'un viaduc à Wilryck, devaient être exécutés par l'État, de 
sorte que les entrepreneurs étaient en droit de compter que ces travaux 
seraient terminés le 1er mars 1894, date a laquelle ils avaient reçu l'ordre 
de mettre la main à l'œuvre, et qu'ils pourraient ainsi entamer immédiate- 
ment la construction du viaduc. 

Or, ce n'est que le t 0' juin suivant que l'emplacement nécessaire à l'édifi 
cation de cet ouvrage d'art a été mis à leur disposition. 

Du chef de ce retard, dont l'administration s'est reconnue responsable, ils 
ont réclamé : 
i0 Une somme de fr. i6,i78 40, à titre d'indemnité pour préjudice causé 

par le chômage de matériel, personnel, perle d'intérêts, etc.; et 2° une prolon 
galion de trois mois du délai réglementaire endéans lequel l'entreprise aurait 
dû élre achevée. 

Ces réclamations ont fait l'objet d'une transaction en vertu de laquelle les 
adjudicataires ont reçu une indemnité de 10,000 francs, indépendamment 
d'une somme de 4,400 francs qui leur avait été retenue pour inobservation 
des délais contractuels. 

&Ï $ termes de l'article 24 de la loi du 17 avril 1831, sur l'expropriation Expropriation pour 
pour cause d'utilité publique, l'enregistrement de tous actes, jugements et d'utilité3~~tliquc. 
arrêts relatifs au réglement de l'indernnilé.. à l'envoi en possession, à la Lesr;·ais 

. . . , l' d . W {S{ I , de la nrocëdure consignation et au paiement, a or re à ouvrir, au report e iypot wque .. d'ordre 
< , , • , • , , • n mcomhcnL pas 

sur des fonds autres que ceux cedes ou expropries, ou bien a la rétrocession, a l'État. 
aura lieu gratis. 

Le Département de ('Agriculture et des Travaux publics a cru pouvoir 
induire de celte disposition, dans un cas ou l'État demandeur avait été con 
damné au paiement des frais de retirement de fonds consignés du chef 
d'indemnités allouées judiciair·emcnt pout l'emprise d'an terrain nécessaire 
à la construction <lu canal du Centre, qu'il devait également prendre à sa 

f2 
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charge le remboursement des frais occasionnés par une procédure d'ordre 
concernant la distribution de sommes versées à la caisse des consignations. 

C'était perdre de vue qu'au cours de la discussion de la loi prémentionnée 
du i 7 avril 185~1 la question relative à la procédure d'ordre avait fait l'objet 
d'un débat à la Chambre des Représentants, et que cette assemblée l'avait 
résolue par Je rejet d'un amendement tendant à faire supporter les frais de 
cette procédure par l'Etat. Or, on ne pouvait inférer de l'article ':24 qu'elle 
se poursuit pour le compte de l'expropriant, attendu que les mots << de l'ordre 
à ouvrir » n'y ont été introduits que dans l'unique but de dégrever du droit 
d'enregistrement le propriétaire évincé. 

Cela est tellement vrai que, lorsqu'un honorable membre, revenant sur la 
décision prise, voulut joindre à ces mols c1 les frais d'ordre et de distribu 
tion », afin d'en exonérer l'exproprié, cet amendement fut repoussélpar la 
question préalable. 

Le Sénat, de son côté, avait partagé celte manière de voir en adoptant 
purement et simplement le texte sorti des délibérations de la Chambre des 
Représentants, et ce, conformément aux conclusions suivantes du rapport lu 
dans la séance du 15 avril i85~, et d'où il résulte: « qu'en permettant que les 
» actes relatifs n l'ordre à établir entre les différents créanciers pourraient 
» être enregistrés gratis, comme ceux relatifs au réglernent de l'indem 
» nité, etc., l'autre Chambre a accordé au propriétaire évincé tout ce que 
•> l'équité et la justice paraissent pouvoir concéder ». 

Telles sont les considérations que la Cour a fait valoir et auxquelles le 
Département a dû se rallier, vu que la dépense en question n'a plus été 
reproduite. 
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SECONDE PARTIE. 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES 

POUR L'ANNÉE 1sg6. 

Le compte général de l'Administration des Finances rendu pour l'an- 
née -1896 comprend les comptes détaillés _ci-après: 

!° Compte des opérations de l'année f 896; 
1° Compte définitif du Budget de l'exercice {895; 
5° Compte provisoire du Budget de l'exercice {896; 
4o Compte des opérations sur les exercices clos de f 89{ à f 89N; 
?$° Compte de Trésorerie pour l'année f 896; 
6° Compte de la Dette publique pour la même année. 

Ces différents comptes ont été reconnus conformes aux écritures de la Cour, 
2Ï $ comptes individuels des comptables et aux documents de contrôle qui 
sont fournis par les Administrations générales. 

COMPTE DES OPÉRATIONS DE L'A.NN~E isae, 

Les opérations de l'Administration des Finances pendant l'année 1896, se 
résument de la manière suivante : 
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7 pFpSfô phU 

Les valeurs de caisse et de portefeuille au fer janvier f896 s'élevaient 
à • • . . • . . • . . . . • . . . . • rr. t ,7o6,0o6,6J 1 02 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse. . . fr. 
Titres de la Dette publique et autres 

valeurs . . . . . . . . . 
/ En portefeuille chez les 

j 
comptables . . . . 

Mandats Encours de vérification 
¾} 2Ï };¾j pièces et de régularisation 

2MëÏ ]}}é ¾jU l dans les Départements 
rninisléricls et à la 
Cour des Comptes. 

iU0,056,HS9 80 

f ,496,361,608 » 

~4,530,854 26 

f 05,528,014 96 
Fr. i,756\0m.i,617 02 

Les recettes, y compris les virements de comptes, se 
sont élevées à • . . . . . . . . . . . . . fr. 5,474,567,~85 Üq 

4 &s 9 ffUHr 

Foies et mo!Jens ordinaires. 
~ Exercice f 895 . . 5;U 

{b Gô 3U l - 1896 
~ - t89:'.i 

! é 2[ ¾jU Ü à 1896 . 

F2G]}2Ï $ H 
¾} ;¾}¾_Ï jU ~ 

7 ¾b 0ÎÏ ; j¾b ¾_}2U i 
i89~ 
f8~)6 
t895 . 
!896 . . . 

Fr. 
Ressources exceptionnelles : 

Exercice i89n. . . . . . . . 
Fr. 

Bessouree« extraordinaires. 
Exercices {89tl. . . . 

!896. . . . . . . 
Fr. 

5,~86,730 62 
i8D,776Ji67 5':2 
4,836:994 ~9 

] 72,288,404 14 
1,904,788 47 

10,909,Sf 4 20 
557,f 21 97 

5,81)7 ,209 89 
58~,497 ,651 20 

5815,tfüi,857 24 

9,821 20 
92,270,086 98 

477 ,818,24~ 42 
Opérations de Trésorerie : 

Recettes pour ordre. . . . . . t,275,468,:>85 90 
Service de la dette publique. . . 292,tH5,839 67 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. . . . . . . 3,450,ü66,9t6 50 
Î 9 ô &� foAL, , • fr. a,474,361108;5 2!-} 

La recette présente ainsi un total de. . . . . . fr. 7,230,424,202~51 
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DÉPEl'fSES. 

Les payements s'élèvent, y compris les virements de 
comptes, à • • • • . • . • . . • • • . • fr. o,920,0füS,{06 i ï 

SAVOIR: 

Service ordinaire.~ Exercice 189!5 l - t896 
i89a 
1896 

Dépense, sur zes- ~ 
ao~rces extraordi 
naires. 

Exercices clos. 

. fr. rnt,t H,075 !:S9 
207,759,()95 74 
2,228,:537 43 

!)3,836,030 4~ 
392,824 35 

Fr. 425,508,i6t ~4 

Opérations de Trésorerie : 

Dépenses pour ordre . fr. 
Service de la Delle publique _ 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. 

i ,268,;591,027 Oi 
510,323,493 46 

5,91 !>,842,423 89 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. 5,920,06~,106 21 

En ajoutant à ces chiffres les valeurs de caisse et de 
portefeuille au 1er janvier 1897 . . . . . . . . fr. 1,310,309,096 -10 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse. . . . • fr. 131,148,149 17 
Titres de la Dette publique et autres 

valeurs . • . , . . . . . 1,0H, f 2o,3!:,4 )) 
En portefeuille chez les 

comptables . 
En cours de vérification 
et de régularisation 
dans les Départements. 
ministériels et à la 
Cour des Comptes . 

Mai1dnts 

et 
autres piècea 
acquittées. 

!.>7,f 59,081 64 

on trouve un total égal aux recettes et à l'encaisse dont 
le compte général de l'Administration des Finances avait 
à faire connaître l'emploi, ci . . . . fr. 7,230,424,':202 âi 

Il restait à recouvrer, au 5t décembre 1896, sur les droits et produits 
constatés de l'exercice 1896, une somme de fr.12,165,t>90 Of dans laquelle 
sont compris les restants à recouvrer à charge des exercices antérieurs. 
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Les créances dont le payement restait à effectuer et à justifier sur 
l'ensemble des opérations de l'année t 896 (Service des Budgets), s'éle 
vaient à fr. H5,597 ,54! 84. 

SA.VOIR : 

A charge des exercices clos de t892 à f 89!5 
A charge de l'exercice {896 . . . . . 

TOTAL ÉGAL. 

. fr. 50't,400 ~5 
a3,09i5,t4t !59 

. fr. ?>5,597,~,H 84 

COMPTE DÉFINITIF 

1 {T o fL1 6 pô 1 p � Spv p7 FfFp i éqDU 

Le compte définitif du Budget de l'exercice t89n présente comme il suit 
la situation des recettes et des dépenses effectuées pendant la durée de cet 
exercice, c'est-à-dire depuis le ter janvier 189~ jusqu'au 5t octobre {896, 
date de sa clôture : 

7 pFpôôphU 

Les recettes de l'exercice t89t'; se sont élevées à fr. 59?>~750,444 ,rs, 
SAVOIB: 

Beeettes 
de l'Élal. l Impôts . . . . . 

Péages . . . . . 
Capitaux el revenus. 
Remboursements. . 

Ressources exceptionnelles. . 

. fr. t 78,758,5:>3 44 
. t 7 t ,06~,578 07 

1s,4t7,7?So 12 
5,~87,425 67 

Fr. 571,828,9!~ 90 
307,08;$ St 

Recettes extraordinaires. 
Fr. 572,f 55,998 gT 

. . . 25,[>94,44~ 7 4- 

TOTAL ÉGAL. . fr. 59!-i,730,44-4 4;:S 

L'exposé qui va suivre fait connaître la décomposition de celte somme par 
branche principale de revenu, ainsi que la comparaison des recettes de 
l'exercice 189~1 d'une part, avec les prévisions du Budget des Voies et 
Moyens, el, d'autre part, avec les recouvrements de l'exercice antérieur. 
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Le produit des impôts directs pour l'exercice t89N s'est 
élevé à . . . . . . • . . • . . . . . • . . fr. 1H ,8~4,028 7 t 

h&s 9 f7 r 

lmp6u. 

Conlributions 
foncière 

et personnelle. 
Droit de patente. 

Redevances 
sur les mines. 

Contribution foncière . 
personnelle. 

Droit de patente. 
Redevances sur les mines 

ÎOTA.L ÉGAL. 

. fr . 

. fr. 

14,9a8,989 59 
f 9,5t4,5o0 ss 
7,i82,85i 09 
597,6a7 ms 

tH ,804,028 7 f 

Ce produit avait été évalué par le Budget des Voies et 
Moyens à . . . . . • , • . . . • . . • . . ~f ,90~,000 » 

Les recettes sonl donc restées inférieures aux prévisions 
de. . . • . . . . · . . . . . . . . fr. !>0,97 f 29 

Cette somme se décompose comme il suit : 

EXCÉDENT 

DÉSIGNAT10N DES PRODUITS. 
de, det 

èvaluations. recouvrements. 

Conlributiou foncière ....... - - .... • • . • . . • . fr. • 3,080 30 

- personnelle . • . . • . • . • • • . . • . . . . . . . • 64,550 88 .. 
Droit de patente • • • • • • ► • . . . . . . . . . . . . . . . . ~ 28_2,831 00 

Redevance sur les mines . . . • • . • . . • . . . . . . . . . . . 402,542 65 • 

TOTAl!X •••• fr. 4.o2,54':l 115 551,371 36 

1 i_0Ï Mp É 6 &� p U• . . fr. 50,971 29 

1 

Comparés aux recouvrements de l'exercice {894, ces divers impôts accu 
sent pour t895 une augmentation de fr. 584,623 61>, suivant le détail 
ci-après : 

Contribution foncière 
personnelle 

Droit de patente . 
Redevances sur les mines 

. fr. i:$7,8{8 76 
f 56,914 üi 
65,52~ 64 
26,054 74 

ENSEMBLE. . fr. 584~625 60 - 
j5 
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Le produit des droits d'entrée s'est élevé, en i895, à . fr. 58,2HS,~9a O;, 
Dans cette somme est comprise la part du fonds commu- 

nal, ci .....•....... fr. 5,441,989 50 
et celle WÏ fonds spécial créé par la loi du 
f 9 août f 889 . . • . . . . . . . . 4,478,9H » 

De sorte qu'il reste pour la part de l'État . • . . . fr. 
Celle-ci, évaluée par le Budget des Voies et Moyens à. 

7,920,900 50 

50,294,694 7a 
2a,840,a7o )) 

a conséquemment dépassé les prévisions de . . fr. 

La quote-part de l'État dans le produit des droits de douane de l'exercice 
i894 s'était élevée à. . . . . . . . . . . fr. 26,692,~H, 57 

Nous venons de dire qu'elle a atteint en t89f> . . . . 50,294,694 7a 
d'où une différence en faveur de f 89~ de. 
qui se répartit comme il suit : 

. fr. 5,602,180 38 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Vinaigres cl acides acétiques 

Eaux-de-vie étrangères. 

Droits d'entrée. { Bières . . . . • 

Sucres raffinés 

Autres marchandises • 

Tonax. 

DIFFÉRENCES 
.l L'EXP.IICICB 1895 

1 

.--·· 

Ill' PLUS. pTf •0111s. 

'fr. ! . 8,777 24 

11,405 98 • 
10,262 17 . 

:50,Gï7 07 

• ~ • • 1 1l,61!J,878 5,1 . 
• • . . . fr. 1 3,641,654 69 1 39,454 31 

. fr. 1 3,602,180 38 

La rlifTérence en plus de fr. ;,,6!0,878 :\4 résulte de l'aceroisscment rlu mouvement commercial el de l'appli 
cation du nouveau tarir de, douanes mis en vigueur par la loi du l :!juillet 18!!5. 

Ac,.,m. Les matières soumises aux droits d'accises ont procuré pendant l'exercice 
t89!> une recette de. . . . . . . fr. 69,i38,6i2 59 

Alais il faut en déduire la part du fonds communal dans le 
montant des recettes sur les vins étrangers, les eaux-de-vie, 
les bières, les vinaigres, l'acide acétique et les sucres . 23,7~4,209 77 

RESTE POUR LE ÎRÉSOR. . fr. 4N,584,402 62 
Les prévisions du Budget des Voies el Moyens, en ce qui 

concerne la part de l'État, avaient été de . . . . • 42,247,409 ,, 

L'excédent des recettes est donc de . U U 5;U 5, l 56,995 6'.a 
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Voici la décomposition de cette somme : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

.EXCÉDENT 

Vins étrangers 
Vins de fruits secs . 
Eaux-de -rie indlgènes 
Bières. . . • ..• 
Vinaigres de bière . 
VinaiBres autres que de bière 
Acide acétique . . • 
Sucres de canne et de betterave 
Glucoses et autres sucres non cristallisables. 
Tabacs indigènes • . . . . • . . • 
Maq;arine ¾} autres beurres artificiels. 

ToTAUl. 

U 5; U 

. fr. 

DIFFÉIIF.l'ICE Êl:.AU • , fr. 

. ï27,911.i 71 . 9,137 10 
i t,499,130 82 

• 692,::'i03 !>o 
85-i 11 . 12,605 75 

:50,8S4 3ti . 
350,288 01 . 96,148 70 

258,5!J:5 69 • . '19,086 54 

289,47K 05 3,421\471 07 

5, 136,90=> 62 

A la clôture de l'exercice -1.89:5, il restait à recouvrer au profit du Trésor 
fr. 9i,!H8 89 sur les eaux-de-vie indigènes, et fr. 25,784 f3 sur les sucres de 
betterave indigènes. Une somme de fr. 5,66-I 80 provenant du premier de ces 
produits, a été annulée à la suite d'une transaction; le surplus a été reporté 
à l'exercice {896. 

Si l'on comparela recette de l'exercice 1894 avec celle de J89i.l, on constate 
en faveur de ce dernier exercice une différence en plus de fr. -t,7al,870 o7 
se répartissant de la manière suivante : 

DÉSIGNATION DES PBODUITS. 

DffFÉRE~GES 
A L'EXERCICt: i8~5 

·----------------------------· ---. 
BII PLUS. 1 n {{9 {ÜhP 

Vias étrangers • • 
Vins de fruits secs • 
Eaux-de-vie indigènes 
Bières. • • • 
Vinaigres de bière . 
Vinaigres autres que de bière 
Acide acétique 
Sucres étrangers 
Sucres de betterave indigènes 
Glucoses el autres sucres non cristallisables 
Tabacs indigènes • • . . • . , 
Margarine et autres beurres artificiels. 

TOTAUI 

• fr. 205,0ï6 l t 

1 

. 
ï,:341 H . 

1,0:.!.5,115 42 . 
448,81!7 !)!) • 

5,1>82 4tl • 
J,'.)16 17 . . 2,87!1 03 

• 101,;,;;o 46 
445,:)'.)!) 82 • 

. . ' :50,501 78 " 
n 4:,1,0;;7 45 

. ' 20,080 54 ~ 

.Ir. 1 2,204,047 41 542,176 84 

DIFFÉREllCE É~ALE. . fr. 1,751,870 57 

!4 
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f\ecet1<·sdi,mes. Les recettes diverses de l'Administration des contributions . directes, 
douanes et accises se sont élevées à la somme de . . . fr. 2,54-7,770 74 
de laquelle il faut distraire le produit du droit de licence 
attribué au fonds spécial créé par la loi du f9 août -1889. . -1 ,794,790 » 

7 p hô p ! 9 x 7 � p Î 7 É h9 7 U . fr. ?So2,9So gC 
Les prévisions du Budget des Voies et Moyens ne s'éle 

vaient qu'à . 445,000 » 

Elles ont donc été dépassées de . fr. t09,gso 74 

Les recettes diverses ont également dépassé de fr. !S,~86 47 les recouvre 
ments de l'exercice -1894. 

Enreg~~1;t~ent, Les impôts dont la perception est attribuée à l'Administration de l'enre- 
ypothèques, etc. gistrement et des domaines avaient été évalués au Budget des Voies et 

Moyens à . . . . . . . . fr. ffü,95f>,OOO » 

,IJs n'ont produit que. . . . . . . . . ~0~672,246 62 

La recette est par conséquent restée inférieure aux prévi- 
sions de. • • . . . . . . . . fr. 262,755 58 
conformément au tableau ci-après : 

DÉSIGNATION .,'RODUITS. nv~ • 

EXCÉDENT 

W¾. 

évaluations. 
WÏ 

recouvrements. llr 

Enregistrement • 

Greffe, 

Hypothèques . 

) 

A. Successions et mutations par décès 

Successions, etc. B. Droit de mutation en ligne directe. 

, C. Droits dus par les époux survivants. 

Timbre ..• 

Naturalisations • • • . • • • 

Amendes en matière d'impôts • 

. fr' 

Aruenùes de comlamnatione en matières diverses el dommages-intérêts .. 

TOTAUX ' •. ' . • • . •• fr. 

DIFFÉAE~C~ ÉGH& ••••••• fr. 

112,595 05 1 • 
55,985 Ce t . 
17,025 84 1 • 

564,465 25 1 • 
226,648 97 1 > 

7,543 14 • 
• 602,855 15 

6,000 .. • 
7,525 32 1 • 
68,219 58 • 

865,606 55 602,855 15 

~ 
262,753 38 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer sur les droits de succession, 
de timbre, ainsi que sur les amendes en matière d'impôts une somme de 
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fr. 564,~~4 58, dont 457,849 francs ont été reportés à l'exercice 1896. Le 
surplus, ou fr. i26,70~ 58, a été annulé ou porté en surséance indéfinie. 

La comparaison de la recette de l'exercice 189~ avec celle de l'exercice 
i894, fait ressortir une diminution de fr. 490,7t2 62, dont voici la décorn 
position : 

DIFFÉRENCES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
A L'EXBRCICB i89S 

1 

Etl HOS, 
1 

Eff !!OINS. 

1 

Enregistrement . . . . •. •. . . . . . . . . . . . .. . . .. fr. 510, 1\)5 56 • 
Greffe .•...•. . . . •. .. . .. . . . . .. . . . . . . . • 5,Hi 64 

Hypothèques. • . . - . - . . . . . . ... .. ...... 86,'.)78 51 • l "· Successions e< mutations par décès . . .••.•. . 1,245,718 71 

Successions, etc. B. Droit de mutation en ligne directe • . • • , . • • J 259,86-'3 G8 

C. Droits dus par les époux survivants • . . . . . . . ' 60,841 29 

Timbre •..•• . •. . . .• . . ' ... . . . . . .. . . . i70,585 li . 
Naturalisations .. . . . . . .. .. . .. . . . . ~,750 . • 
Amendes en matière d'impôts. . . . . . . . . . . . . .. • 50,602 15 

Amendes de condamnations en matières diverses et dommages-intérêts. . . • 41/l48 21 

TOTAUX. .... • fr. 1,1 ï!l,900 04 l ,Gi0,()'21 6B 
, 

D1PFÉ~E~CB ÉG•LE. ... • • • fr. 490,712 62 

Les péages perçus par l'Administration de l'enregistrement et des domaines 
se sont élevés à . . . . . . . fr. 1,400,807 32 
alors qu'ils avaient été évalués à . . . . . 1,25~,000 }> 

Les prévisions budgétaires ont ainsi été dépassées de . . fr. 161J,807 32 

A la clôture de l'exercice 189;:S, une somme de i,OtO francs restait à 
recouvrer sur les produits des passages d'eau; elle a été reportée à l'exercice 
suivant. 

Ces recettes comportent pour l'exercice !89o une augmentation de 
fr. i,249 29 comparativement à 1894. 

Une somme de 500,000 francs a été inscrite au Budget des Voies et Moyens 
pour la part revenant à l'État dans le produit net des quais de l'Escaut à 
Anvers. 

La recette, qui comprend le solde de la part de l'État pour les années 
i 882 à 1894, s'est élevée à fr. !'.>03)$20 9t I dépassant les prévisions de 
fr. 205,t.20 9{ et les recettes de l'exercice i894, de 5;U 505,020 91. 

Hi vières, canaux 
el l'OUlC~. 

\,!uni! de l'Escaut 
} Anvers, 
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Chtmins de ler. Comme conséquence du maintien de la bonne situation des affaires corn- 
mereiales et industrielles, les prévisions du produit des chemins de fer ont 
été de nouveau dépassées. 

En effet, ces recettes, évaluées par la loi du Budget à fr. j 44,000,000 • 

se sont élevées à . 

SAVOIR: 

Voyageurs. 
Bagages . . . 

. fr. 48,885,48~ f 5 
1 ,~95,0f 5 5~ 

Marchandises, finances, équipages: che 
vaux et bestiaux 
Produits extraordinaires . 
Recouvré à charge des années antérieures. 

94,875,288 44 
5,962,989 45 
226,861 52 

TOTAL ÉGAL. 

Excédent .. 

. . fr. 149,~45,634 71 

. fr. 
•·•---------- 

Une somme de fr. 22,{51 84, représentant le solde dû à l'État par la Com 
pagnie du chemin de fer de Gand à Terneuzen, restait à recouvrer à la 
clôture de l'exercice i 895. 

Celle créance, qui avait été reportée successivement aux exercices 1895 el 
i éqN. a été payée à la fin de celle dernière année .. 

Si l'on compare les recettes de l'exercice {895 avec celles de l'exercice 
1894, on cons tale une différence en plus de fr. 11732,585 21~ dont le détail 
est donné dans le tableau ci-après : 

DIFFÉRENCES 

DÉSIGNATION IJES PRODUITS. 
&U L'EXERCICE 1895 

-- . - 

E~ PLUS. 
1 

E~ •01 XhU 

Voyageurs. . . . . . . ...... . • • . • . . . . . . fr. • 961,446 ïo 
Bagal)'.e,. _ • . . . . • . . . . . ..•• ............ ·- 94,136 52 . 
~.hrchandises, finances, équipages, chevaux et bestiaux. . • • . • • . . 1,300,1m 63 • 
Produits extraordinaires . • . • . . . . . • . . • • • • . . • • . 979,202 47 • 
Recouvré à charge des années antérieures . • • . • • . . . . . . . . 226,861 3:! • 

Torsnx , . • . • . • • . . fr. 2,69::i,8~1 94 961,446 73 

-·· 

DIFFÉHKNGE itate. , .. , .fr. 1,752,3815 21 
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. Le Budget des Voies et Moyens avait évalué 
et téléphones à . . . . 

� 2 recette s'est élevée à 

le produit des télégraphes 
. . . fr. 6,000,000 » 

. . . . 6,(57,489 ij6 

Télégraphes et 
téléphones. 

ô ë {é ;a;2G0}jU 

ô é {é G0Î_¾2U 

SAVOJR:. 

Taxes des télégrammes en débet. fr. 
Vente de timbres . 
Produits extraordinaires', 
Redevances pour usage de fils et 

de matériel . 
Remboursements des offices étran- 
gers. . . 

Vente de timbres . . . 
Redevances pour l'exploitation de 
réseaux concédés 

Taxe des communications à grandes 
distantes . . . 

Produits des abonnements aux ré 
seaux exploités par l'État. . 

Produits <les abonnements aux. 
communications du public avec 
les stations du chemin de fer . 

Produits des cartes payantes . 
Produits des communications inter 

nationales . 
Produits des communications en 

débet . . . . 
Produits des abonnements interna 

tionaux. . . . . 
Produits des abonnements au ser 

vice interurbain. 
Produits extraordinaires. . . 

69,60:S 32 
:S,045,875 80 

{,725 f 2 

5,470 9~ 

779,472 05 
f58,927 80 

1,2;i0 » 

!~7,892 ~D 

i,940,1$59 22 

oOO » 
420 )) 

58,104 2!'.i 

95 50 

52,166 8~ 
21,t>44 80 

Fr. 8,248,977 99 

A 1 É 1 x f7 p r 

Les remboursements faits aux offices étran 
gers . 1,8H,488 CO 

So!IME ÉGALE . fr. 6,437,489 06 

Les recouvrements ont élé supérieurs aux prévisions de fr. 457,489 n6 

Comparés aux recettes de l'exercice 1894, les produits de i89~ accusent 
une augmentation de fr. !H4,574 99. 
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ro~tc~. La part du Trésor dans les recettes effectuées par les comptables de {S&Wb ]P 
nistration des Postes s'est élevée pour l'exercice -1895 a fr. 1 f ,968,821 26; 
elle s'établit de la manière suivante : 

Vente de timbres-poste, etc. . • . . • . fr. 
Taxe d'affranchissement des journaux (abonnements-poste) 
Taxe sur les mandats-poste (service interne). . . 
Taxe sur les mandats-poste (service international) . 
Taxe sur les bons de poste ; , . . 
Produits extraordinaires . . 
Remboursements par lesofliccsétrangers.fr. i,0?i4,78~ 20 

moins ceux faits à ces offices . . • . 20,689 !:>5 

f 6,8:t ~,960 ~o 
4!6,687 55 
559,f22 8~ 
{97,~95 90 
12,rno 15 
50,800 77 

i ,034,09a 67 

Î 9 ô &� U 

dont 4{ p. 0/0 sont attribués au fonds communal 

RESTE. • 

. . fr. f 8,945,41 J i 7 
7,766,798 ~8 

.fr. H,176,612 fS9 

Mais il fout y ajouter les produits qui appartiennent inté 
gralement à l'État, savoir: 

Taxe sur les effets de commerce à l'acceptation et à 
l'encaissement . . . . • . fr. 7~0,908 70 
Taxe sur les abonnements aux journaux 41,299 97 

EnsEMIH,E. 

L'évaluation budgétaire étant de . 

l'excédent des recettes est de . 

se répartissant comme il suit: 

ô 2$¾ des correspondances en général . 5;U 
sur les mandats et bons de poste 
sur les abonnements . 
sur les effets de commerce 

792,208 Ng 

. fr. f i,968,82! 26 
H, 687,500 » 

. fr. 28i,~2I 26 

268,i8f 12 
1i,HH 47 
i,2~9 97 
908 70 

S59 ô &U� }6 &� . U 5;U 28i,ts2i 26 

li restait dû, à la clôture de l'exercice, par l'office du Brésil, à titre de reli 
quat de décomptes, une somme de fr. 6,770 94 qui a été reportée à l'exercice 
suivant. 

Le compte du Budget renseigne cette créance, déduction faite des 41 °/0 
attribués au fonds communal par la loi du 20 décembre 1862, soit 
fr. 5\994 85. 

La recette de l'exercice 1895 a dépassé de fr. 258,~ 26 ~8 celle de l'exercice 
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précédent. Cette augmentation porte sur les différentes taxes et se justifie 
de la manière suivante : 

ô 2$¾ des correspondances en général . • . . . fr. 
sur les mandats et bons de poste 
sur les abonnements. . . . . . . . 
sur les effets de commerce. 

ToTAL tc.u . fr. 

2{8,569 éÜ 
~,472 45 
2ei5 55 

!4,030 95 

238,126 ~8 

Le produit des bateaux. à vapeur entre Ostende et Douvres 
s'est élevé à. .. . . . . . . . . . • fr. -l,t57,098 7t. 
et celui du passage d'eau d'Anvers à la Tête-de- 
Flandre, à • . . • • • . • . . . • • 74,00es ~6 

---- -1,2tJ,f04 5! 

Service W¾j 
bateaux à raneur 
entre Ostende 
eL Douvres. - 

Passage 
d'eau d'Anvers à la 
Tëte-de- fla ndre. 

Le premier de ces produits avait . 
a 
et le second à . 

été évalué 
. Ir. 1,rno,000 » 

7!5,000 » 
1,{7~,000 » 

Les recettes de l'exercice t89?:> ont donc dépassé les prévi- 
sions de . . . . . . . . . fr. 56,104 5i 

Elles ont également été supérieures à celles de l'exercice i éqC de 
rr. t.8,58ti ss, 

Les capitaux et revenus perçus par les receveurs de l'Enregistrement et 
des Domaines, se sont élevés à . . . . fr. 5,627,406 ~7 

Le Budget des Voies et .Moyens avait prévu une recette de. 2,795,200 » 

Capilaitx 
et reue11us. 

Domaines, fo 
rets, etc. 

L'excédent des recouvrements est de • 
comme le démontre le tableau suivant : 

. fr. 854,':.?06 ts7 

D~SIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

des 

évaluatious. 

des 

recouvrements. 

Demsines (valeur, capitales), 

forêt •...•.•.•.• 

. fr. 

Dépendances du chemin de fer. 

Établissements el services régis par l'État 

Produits di vers cl accidentels, y compris ceux des examens universitaires 

Rerenus des domaines , , . • • • • , • 

Turanx , • fr. 

0l1'FÉnlNCi\ ÊGA.Lt • , fr, 

!l~,529 Hi 

1~,614 15 

662,665 87 

78,877 26 

57,872 01 

150,934 74 

105,Ho 31 939,3-40 88 

834,200 57 
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Les droits constatés étaient de 
Les recettes n'ayant produit que. 

il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice . • 

. fr. 5,6'.:!9/?97 65 
. 5,6~7 ,406 ~7 

. . fr. J,891 06 

dont fr. 866 5{ ont été reportés à l'exercice !896 pour être recouvrés sur les 
débiteurs, et fr. i 1024 7n ont été annulés ou portés en surséance indéfinie. 
Les capitaux et revenus de l'exercice f 894 n'avaient procuré qu'une recette 

de fr. 5,¼77,640 72, c'est-à-dire inférieure de fr. 44-9,765 Sa à celle de l'exer 
cice suivant. 

Voici la décomposition de cette différence : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFiRENCES 
._ L'EXl!B.CICH ]{}Ü 

- '~li- - 
El'I PLUS. 

Domaines (valeurs capitales) 

Forêts. . . .•• 

Dépendances du chemin de for. 

Établissements el services régis par l'État 

Produits divers et accidentels, y compris ceux des examens universitaires 

Revenus des domaines • 

ÎOTAUX •• 

• . fr . 

• fr. 

ÜIFl'ÊRENCE ÉGALE. . fr. 

188/i05 05 

148,614 71 

50,708 >) 

102,01':.I 71 

490,695 75 

40,0~9 00 

49,929 00 

449,76!'1 85 

Abonnements au 
Jllo11i1eu1·, etc., 

perçus par I' Admi 
uistration des 

postes. 

Le produit des abonnements aux. publications oflicielles recouvré par les 
comptables de l'Administration des postes avait été évalué à. fr. 90,000 » 

Les recettes se sont élevées à. • • . . • . . . . HH ,250 14 

SAVOIR: 

Moniteur. . fr. 
. ~ texte français. Compte rendu analytique t t fl d ex .e aman . 

Annales parlementaires . 
Recueil spécial des actes de sociétés 
Recueil des lois et arrêtés 
Documents parlementaires . 
Bulletin international des douanes . 

24,444 64 
05,449 so 
t2,46a so 
{9,896 » 
!9,-127 )J 

560 » 

197 !'.>O 
1,290 » 

TOTAL tGAL, . fr. 151,250 {4 

Les recouvrements ont par conséquent été supérieurs aux 
prévisions de . . . . . . . . . . . . 5;U 4J/J50 U, 
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Ces mêmes abonnements avaient produit en {894 une recette de 
fr. i82,909 56, soit pour !89!'.> une différence en moins de fr. !H,679 42, qui 
se décompose comme il suit : 

DIFFÉRENCES 

DÉSIGNATION DES PRODOITS. 
i. L'EXERCICE 1895 ---------- 

EII PLUS. 1 El'! JIIOINS, 

Moniteur •••.•••..•..•...•.. , •... , .fr , " 7,664 42 

Compte rendu analgtiqut . • • . . . . . • • . . . . • . • • . • • H,796 • 
..innalts parlememaire«, • • • • . . . . . . - .... . . . . •. " 30,604 50 

Recueil spécial des actes de sociétés . . . . . . . - ...... .. 1,515 " 0 

Recueil des lois et arr~tés • . . • . . . . . . . . . . • . . ... >) 24 • 
Documents parlementaires •••.•....... ...... . . )/ 30 50 

Bulletin inrtrnalâonal des douanes . • . . . . . . . . . • . . . • • 75 • 

ÎOTAUX. , • , • , •• , • • rr, 1,515 " 53,194 42 

DrFFJÏRfll'Ct ÊGUI . • . . • • fr. 51,1179 42 

La loi du Budget avait évalué les produits divers des 
prisons à . • • • • . . • . • . . . . . . fr. 

La recette n'a atteint que . • 
5~2,000 » 
346,075 9! 

Produits divers de 
prisons. 

laissant un excédent de prévisions de. . fr. 6,426 09 

Il restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice, une somme de fr. i,84-5 4-1, 
dont fr. ]1NÜ· 64 ont été reportés à l'exercice !896 et fr. 190 77 ont été 
annulés. 

La recette de l'exercice f 89;.i est restée inférieure de fr. 27,580 56 à celle 
de l'exercice TéqCU Cette différence provient d'une diminution du produit 
du travail et du nombre des détenus dont l'entretien n'incombe pas à l'État 
(enfants détenus au quartier de discipline de Gand et militaires). 

Les capitaux et revenus mentionnés 
raie, etc., ont été évalués à • . . 

Les recettes ne s'étant élevées qu'à . 

sous la rubrique Trésorerie qéné- Produit,dcl'emvloi 
, • " des fonds de . . . fr. f4,,60;:l,000 » cautionnements 

,,_, et de f 4,5 i 5,04:> f O consignatioas, ete, 

celles-ci sont restées inférieures aux prévisions de. 

somme qui se décompose de la manière suivante : 

. fr. 29J,9!>4 90 

i6 
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DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT -··~----- 
de, 

évaluations. 
d" 

recouvrements. 

Produits de l'emploi des Ionds de cautionnements ¾} de coasignauons . . fr. 

- des actes des commissariats maritimes • 

- des droits rie chancellerie 

de pitotage 

Je fanal 

de la régie du 1'1oniteur. (Arrêté royal du '.!1 juin 1868.) 

des établissements de bienfaisance de l'État • . • 

Part réservée à l'.Éta1, par les lois des 5 mai 18!10 d 20 mai 187:t, dans les 
bénéfices annuels réalisés par la Banque Nationale. 

Produit du placement des fonds disponibles du Trésor . . • . . • . . 

lfonifica1ion cl'un quart p. "/•, par semestre, sur l'excédent de la circulation 
moyenne au delà de 2i!i millions de francs des billets de la Banque Natio 
nale. (Loi du 20 mai 18ï2. - Art. 1", n• 4.). 

l,.unds d'amortiuemcot demeurés sans emploi • . . • . • . • . . • 

Intérêts à ;; 1/1 p. •f• sur ~0,000 actions de capital de la Compagnie du 
chemin de fer du Congo . • • • ; . • • • • • . . . . • . • • • 

Intérêts à 3 '/1 p. 0/. sur les avances faites à la Société Nationale des chemins 
de fer vicinaux pour la formation d'un fonds de roulement • . • . . . 

Intérêts el dividendes des actions de la Société Nationale des chemins de fer 
vicinaux . . . . . . • . . • • • • . . • • . . . • 

Toun fr. 

DIFFÉRE~CE ÉC.1.Lf. • • • • fr. 

. 
1 

122,l':°!!J M 

10,097 11 . 
1,257 . 1 . 

6~,577 9!) 1 . 
73,993 08 

1 
- 

, 2~,753 75 

, 10,599 ~3 

IOi,460 90 . 
• 26,000 • 

. 
1 

201,173 1ï 

-t8,H!J . • 

350,000 • • 

• 5,657 53 

!%9,637 33 . 
680,268 41 388,313 51 

~91,l154 !JO 

A la fin de l'exercice, il restait à recouvrer une somme de fr. f ,ta5,007 70 
donl l'apurement a eu lieu comme il suit: 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

ARTICLES ----------- 
REPORTÉS. .lll1'UtÉS, 

Régie du 11/oniCeur • . • • • . • .• 

Élablissemcnls de bienfaisance de l'Éldl • 

.fr. 

Intérêts à 3 '/, °lo sur 20,000 actions <le capital de la Compagnie du chemia 
de fer du Coo1;0. . • . • • • • . • • . • • • • • • • • . • • • 

1 ntérêts et ,1 ividcndcs des actions tic la Société i'iationalc des chemins de fer 
vicinaur , 

TOT.llJI, •.•••••• fr. 

ToTAt fo,L, . . • • • . fr. 

3,785 72 

4,049 9?'; 

601,ï39 73 

4112,640 25 

25 70 

103 35 

1,Hi2,8l 8 65 189 05 

1,153,007 i0 
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Les recouvrements de f894, comparativement à ceux de même nature 
réalisés dans le cours de l'exercice f 89?», accusent en faveur de ce dernier 
exercice une augmentation de . . . . . . . • fr. 405,'H 6 66 
à laquelle est venue s'ajouter pour la première fois en i 891>, 
une recette de . . . . . . . . . . . CCe.ON> Ng 
du chef des intérêts et dividendes des actions de la Société 
Nationale des chemins de fer vicinaux, produit qui figurait 
antérieurement parmi les ressources extraordinaires. 

Ce qui porte en fin de compte la différence en faveur de 
t s9;5 à . . . . . . . . . . . . . . fr. s,5,~79 55 
se décomposant de la manière suivante : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Produits de l'emploi des fonds de cautionnements et de consignation, .. fr. 

des actes des commissariats maritimes •• 

des droits de chancellerie 

- de pilotage. 

<le fanal • 

de {2 régie du b/oniteur. (.i.rrêté royal du 21 juin 1868.) • 

des établissements de bienfaisance de l'État . . • 

Part réservée à l'État, par les lois des 5 mai i !150 el 20 mai 1872, W2_j {¾j 
bénéfices annuels réalisés par la Banque Nationale. . . • • • . . . . 

Produit du placement des fonds disponibles du Trésor . . . • • . . • • 

Bonification d'un quart p. •/0, par semestre, sur l'excédent de la circulation 
moyenne au delà rie 275 millions de francs des billets de la Banque 
Nation~le. (Loi du 20 mai 187:2. - _-\rt. 1", n• 4.). 

Fonds d'amortissement demeurés sans emploi. . . • . • 

Intérêts à S 1
/, p. 0/0 sur les avances faites à la Société Nationale des chemins 

de fer vicinaux pour la formation d'un fonc!s de roulement • . • 

Intérêts et dividendes dei actions de la Société Nationale W¾j chemins de fer 
vicinaux. . . • . . . ..•• 

ToTAu:1 .••• 

0IPPiRI.i'CE. [Q.U,E.. • 

.fr . 

• fr. 

DIFFÉRENCES 
U{ L'tXI.llCICt i éi O 

El'I PLUS. 
1 

u •ot~s. 

193,834 54 . 
• ':!36 33 

. 
1 

130 -40 

74,194 28 • 
66,257 '12 1 • 
20,420 10 1 • 
15,0'16 07 

1 

• 

. 68,139 04 

• 55,'!00 . 
102,453 47 . 
66,598 52 • 

. 11,842 4i 

440,362 67 • 

970,1'17 57 135,548 24 

éCd.Oge 33 

Les frais de perception des centimes provinciaux el communaux, et le 
remboursement par les communes, de centimes additionnels sur les non 
valeurs des contributions directes ont produit • . • . . fr. 788,~55 97 

La loi du Budget avait prévu une recette de. • . . . . 670,000 » 

Bemboursemenu, 
Contributions 
directes, etc. 

Les recouvrements ont ainsi excédé fes évaluations de . fr. ! j8,!S55 97 
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Les mêmes produits ne s'étaient élevés pour l'exercice !894 qu'à 
fr. 744,047 02. Ceux de l'exercice f 89~ ont dépassé cette somme de 
fr. CC.CéN 9?>, savoir : 

Frais de perception des centimes provinciaux U U 5;U 
communaux 

Remboursement, par les communes, des centimes addition 
nels sur les non-valeurs des contributions directes . . . 

87{ 93 
6,856 ON 

57,778 97 

'foTAL ÉGAL, . fr. 44,486 9!'.S 

Enregistrement 
¾} domaines. 

Les remboursements attribués à l'Administration de l'enregistrement et des 
domaines avaient été évalués à . • . • . . . . • . fr. 478,000 » 

Les recouvrements effectués ont atteint . . . . • . . U5UOO.gÜÜ TC 

et sont conséquemment restés inférieurs aux prévisions de. fr. 

Voici comment celte somme se répartit: 

~4,274 86 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

du I du 
évaluations, recouvrements, 

Reliquats des comptes arrêtés et non arrêtés par la Cour des Comptes. - 
Déficits des comptables . • • . • • , . . . . • . . . • . • . . fr. 

Recourrernents d'avances faites par les divers Départements . 

Touox .•..•• • fr. 

DIFPÉIIE~CE ÉGJ.LE • , , • • , fr. 

Droits reportés à l'exercice suivant pour 
teurs. • . . . . 

Articles annulés ou portés en surséance indéfinie 

35,-188 82 

11,213 96 

35,488 82 11,213 96 

24,274 86 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice une somme de fr. 404,02:S 66 
qui a été apurée de la manière suivante : 

être recouvrés sur les débi 
. fr. 5ti4,2i4 87 
• • 49,8.i0 79 

TOTAL ÉGAL, • • • fr. 404,0~?> 66 

Ces remboursements avaient procuré pour l'exercice !894 une recette de 
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fr; ?$~8,067 ~3, supérieure de fr. 74,541 39 à celle de l'exercice i89?,. Cette 
différence se subdivise comme il suit : 

DÈSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 

Reliquats des comptes arrêtês et non arrêtés par la Cour des Comptes. - 
Déficits des comprables . . . . • . • . • . • • . • • . . . •. fr. 

Recouvrements d'avances faites par les divers Départements • 

Tou.ux ..•.•••.•.. fr. 

0IFFÉI\EA'CE l!&UE , • • • , . fr, 

4,650 01 

78,092 40 

4,650 01 78,9!)2 40 

7-i,542 ;j[) 

La recette provenant de l'abonnement des provinces pour réparations 
d'entretien des maisons d'arrêt et de justice, achat et entretien de leur mobi 
lier s'est élevée à SL>.qéC francs, chiffre correspondant aux évaluations budgé 
taires, ainsi qu'aux recouvrements de l'exercice antérieur. 

Les remboursements inscrits au Budget des Voies et Moyens sous la 
rubrique Trésorerie générale, etc.; étaient évalués à • . fr. ~,647106~ 40 
lis n'ont produit que . . . . . . . . . . . . . >.d>>.ï é> aIN 

5~4,882 84 Soit une différence en moins de . 
qui se répartit de la manière suivante : 

. fr. 

Prisons. 

Trésorerie 
générale etc. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

,le• 

éva 1 nations. ' de, I recouvrements. 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des contributious directes. . . . • • . . • . • • • . . . fr. 

Recettes diverses et accidentelles . 

Recette du chef d'ordonnauces prescrites. 

Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre de 
remboursement d'avances. . , 

Remboursement par la province de Brabant el divers, de menues dépenses 
concernant le ! 2{2]j W¾ Justice de Bruxelles 

! 2;] des provinces et W¾j communes dans le payement des pensions des 
instituteurs communaux. (Loi du 16 mai 18i6.). 

Établissements de bienfaisance. 

ÎOTU7ll, , •• • • • , , fr, 

DlrFiRB~C8 iGALg, •.• fr. 

115,256 1i 

11,600 29 

4161G 6\J 

88,0~1 80. 

t 11,563 81 

7,057 17 

18 75 

351,1158 76 7,075 02 

324,88~ !14 



[N• to.) { 6-1 ) 

Il restait à recouvrer au 5{ octobre f 896, une somme de fr. Hs.t.,5~9 9t, 

SA.VOi& : 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des contributions directes . . . • . fr. ï i i .qOC Ce 
Part des provinces et des communes dans le paiement des 

pensions des instituteurs communaux. 
Établissements de bienfaisance . 

6,0!6 96 
~6)578 ?S?> 

ÎOTA.L ÉGAL. . fr. f ~-i,529 9t 

Ces créances ont été reportées à l'exercice {8961 à l'exception d'une 
somme de fr. ~04 09 dont l'annulation a été prononcée dans la comptabilité 
de l'école de bienfaisance de Reckheim. 

Les remboursements pour compte de la 
l'exercice i 894 à. 

Ceux de l'exercice 189?S n'ayant atteint que . 

Trésorerie s'étaient élevés pour 
. fr. ~,409,t i 5 ~H 

2,52j,i82 se 

il en résulte une diminution pour ce dernier exercice de . fr. 

dont le tableau ci-après fait connaître la décomposition : 

86,950 9H 

DÉSIGNATION DES PROl)UITS. 

DIFFÉRENCES 
A. L'EXU\CJCE 189 5 

Eli PUIS. F.ll Uo 9 {{S]hU 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non- 
raleurs des ccauibutions directes •• , • . . . . • . • . . · .•. fr. 

Recettes di verses et accidentelles • 

Reulle du chef d'ordonnances prescrites, 

Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre lie 
remboursement d'avances. • . • . . • • . . . • • . • • • . • • 

Remboursement par la province de Brabant et divers, de menues dépenses 
concernant le Palais de Justice de Bruxelles, . • • • • • • • . . • • 

Part des provinces el des communes dans le payement des pensions des 
instituteurs communaux. (Loi du 16 mai 187ü.) •.....•.... 

Établissemeala de bienfaisance •• 

Torsur , .fr . 

• fr. 

. 1 7,-469 51 

" 1 141,935 51 

• 5,078 87 

83 35 • 

• 37 50 

-4:i,7!13 71 . 
~6,0!S3 38 • 

68,4!10 44 1ti5,4tl 39 

86,930 95 
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Indépendamment des ressources ordinaires, ci-avant énumérées, le Budget 
des Voies et Moyens a prévu des recettes exceptionnelles à concurrence d'une 
somme de 500,000 francs, 

Ressources 
exceptionnelles. 

SAVOIR; 

Produits des aliénations extraordinaires d'immeubles. . fr. 
Prix de vente des terrains restés sans emploi provenant 

d'emprises faites pour la reconstruction des quais de l'Escaut, 
à Anvers . • . . • • • . . . . . 20,000 )) 

! ; ]$ de vente des terrains disponibles par suile de la sup- 
pression des places fortes démantelées . . 200,000 >, 

Î 9 ô &� U . fr. 500,000 » 

Ces divers produits ont donné lieu à des recouvrements qui· 
se sont élevés ensemble à . . . . . . . . . . . . fr. 507,08?> St 

Les recettes ont ainsi excédé les évaluations de. . fr. 7,08a Si 

conformément au détail qui suit : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT - ~ 
W¾¾ 

\ évaluations. 

de, 

recouvrements. 

Produits des aliénations extraordinaires d'immeubles. • • . • . . . . fr. 

Pri1 de vente des terrains restés sans emploi provenant d'emprises faites 
pour la reconstruction des quais de l'Escaut à Anvers • . . . • . . . 

rrix .{¾ vente des terrains disponibles par suite oc-la suppression ries places 
loues démantelées. • • • • • • . . • . • • • • . . • • 

TOT~UX ..••.• • fr. 

D1rrtnî~CE fGALE . fr. 

10,693 !).j 

57,0'il 20 

ï4,84( 04 

Gi,ï55 2-> 74,841 04 

7,085 81 

Il est resté à recouvrer, à la clôture de l'exercice, sur les produits des prix 
de vente des terrains disponibles par suite de lu suppression des places 
fortes démantelées, une somme de fr. 18J)Oi 5;:,, dont fr. 4 5:i ont été 
annulés et 181600 francs reportés à l'exercice 1896. 

La recette des mêmes produits comprise parmi les ressources extraordi 
naires de l'exercice !8!:14, ne s'était élevée qu'à fr. !94,714 H. L'augmenta 
tion en faveur de l'exercice l 89~ est donc de fr. { U,371 70. 

{7 
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Récapitulation La loi du ~9 décembre !894 contenant le Budget des Voies et ~loyens 
des ressources , 

ordin~ires
11 

pour l'exercice f 89!>, avait fixé les évaluations des recettes de l'Etat et 
et ercepuonne es !'emcf:e1895_ des recettes exceptionnelles provenant des ventes de biens domaniaux 

à • • • • • • • • • • • • • • • • • fr. 5~7,717,028 40 
l .• es recouvrements effectués se montent à. . . • . . 57!,{5~,998 7{ 

Les recettes ont donc dépassé les évaluations de U 5;U ïC.Ceé.qge 51 
somme dont Je tableau ci-après fournit la décomposition : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

WÏ 

énluatioas. 
dff 

recounemer1h. 

l Contributions directes, douanes et accise, • • . îr, 
lmpau .....• 

E1:ire&istremenl el domaines • • . • • • 

_ } ·Enre&istremènl et demaines 
P~age, .•..•• 

Chemins de rer, Postes, etc. 

1 
Enregistrement el domaines 

Chemins de fer, etc. 
Capftaux et reoenu,. I Prisons •.... ." . . • 

1 Trésorerie générale, etc. 

) c,,.,,..,;,,. "="•, "'·. 
Rembour,emenc, • • Enregistremeat tl domaines • 

Trésorerie 6éoérale, etc. . 

Ressources ereepticunelles , . • . • • 

Ton.vx •..•...••. fr. 

D1niRZIICI four .fr. 

• 7,650,1517 8'2 

26'2,753 38 • . 369,328 2'.i 

• 1 6,208,740 84 

• 1 834,'206 57 

• 
1 

41,2~0 14 

6,426 09 . 
'.!!)11954 90 . 

• 118,533 97 

24,274 86 . 
324,882 84 

1 

. 
• 7,0~5 81 

010,2u2 01 1 1s,:m1,'.!02 38 

14,408,970 31 

Les droits et produits constatés à 
'élevés à . . . . . 
et les recouvrements à . • 

charge des redevables de l'État s'étant 
• . fr. 574,fJ76~694 89 

. s12,rna,998 7i 

il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice • . • . fr. 2,440,696 -:18 

dont fr. 2,2a6,90r; 20 ont été reportés à l'exercice -:1896 et fr. -:185,790 98, 
annulés ou portés en surséance indéfinie. 

Les recettes de l'exercice f89N, ainsi qu'on vient 
élevées à . . . • . 

Celles de l'exercice !894 ayant seulement atteint 

l'augmentation en faveur de 180a est de • • 

de le voir, se sont 
• fr. 572,15~,998 7f 

. 56j,~99,82:2 91 

. fr. 9,~~m,t ,~ so 
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Les ressources extraordinaires de l'exercice i 895 se sont élevées à Ressources 
• , - · - e:i.traordinaire• de fr. 15,tJ94,.f.4!'5 7.(, I'exerciee 1895. 

SAVOII\: 

Quotes-parts des États maritimes dans le rachat du péage 
de l'Escaut • • • . . . . . . . . . . . fr. 

Remboursement de traitements d'activité avancés à des 
instituteurs communaux en cas de refus de paiement des 
communes. (Lois des 23 août t880 et ·1er août -1881.). . 

Fonds provenant du recouvrement partiel d'une avance 
faite pour la construction de maisons d'école . . . . . 

Remboursement des avances faites pour compte <les pro 
vinces el des communes dans le paiement des traitements 
de disponibilité, pour cause de suppression d'emploi, des 
instituteurs communaux . . . • . . . . . 
Prix de vente de biens de cures (immeubles et rentes) . 
Produit de la vente des terrains formant remplacement 

de l'ancien Palais de Justice, à Bruxelles. . 
Produit de la fabrication de monnaies de nickel. (Loi du 

51 mai 1894.). . . . . . . . . . . . 
Produit de la réalisation d'obligations de la dette publique 

à 5 p. c., 2e série, au capital nominal de 620,200 francs, 
émises pour le règlement du prix de construction de che- 
mins de fer . • . . . • . . • . . • . . 
Produit de la négociation d'un capital nominal de 

t 9,723,:>00 francs en titres de la dette publique à 5 p. c. 
(Arrêté royal <lu i 7 juillet f 894. - Solde recouvré en 1895.) 

Produit de la négociation d'un capital nominal de 2a mil 
lions de francs en obligations de !a dette publique à 5 p. c., 
>¾ série. (Arrêté royal du ïC mars f 89:S. - Partie rattachée 
à t89a.). . . . . . . . . 

23~ aO 

t,55:S 84 

iS9,782 i9 
a~,202 75 

889,234 75 

652,ilt8 98 

9,79~,355 {:2 

11 ,tta9,;i8t 03 

ToTA.L ÉGAL. 

Les droits constatés se montaient à . . • . 
. fr. ~3,D94,44a 74- 

24,249,970 72 

Il restait donc à recouvrer à la clôture de l'exercice • fr. 655 a:24 98 ' 
8AVOJR: 

Remboursement des avances faites pour compte des ftats 
contractants dans les dépensés ordinaires du Bureau inter 
national des tarifs douaniers • • . . . fr. 

Remboursement de traitements d'activité avancés à des 
instituteurs communaux, en cas de refus de paiement des 
communes. (Lois des 23 août 1880 et icr août 1881.) . 

Hemboursemenl des avances faites pour compte des pro 
vinces el des communes clans le paiement des traitements ------ 

A LHp! 9 o ôfL{U • • fr. 

2ti,OOO • 

28t 72 

2!5 28! g.P , . 

{8 
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REPORT. • • • F;U 
de disponibilité, pour cause de suppression d'emploi, des 
instituteurs communaux • . • • . • • • • • . . . 
Remboursement des avances faites aux colonies agricoles 

de bienfaisance de Hoogslraeten-Wortel-Herxplas 
Montant de l'indemnité à payer à l'Etat par le capitaine · 

et les armateurs du steamer et New-Guinea >> • • • 

Remboursement des avances faites, pour compte des 
puissances signataires de l'acte général de la Conférence de 
o ; Ï $¾{{¾j. de tout ou partie des dépenses du Bureau spécial 
d'échange de documents et renseignements . . . . 

400,000 » 

i58,647 ~6 

J~,000 » 

ToTAL ÉGAL. . fr. 65a,524 98 
1 ¾ cette somme, fr. ~H6,877 72 ont été reportés à l'exercice 18~6; le 

surplus, soit fr, · 38,647 26 a été annulé par les motifs ci-après consignés, 
dans une nole jointe par le Département des Finances· au compte général 
de l'État. 

cc la loi dn Budget extraordinaire de l'exercice i89t· a ouvert au 3-Jinislère 
» de l'Agricullure, de l'industrie et des Travaux publics, un crédit de 
» 140,000 francs, destiné à payer les frais résultant de la réparation des 
» dégâts causés en 1887 à l'embarcadère de l'Escaut, :1 Anvers, par le steamer 
• New Guinea. Une somme de fr. -138,647 26 a été imputée sur ce crédit; 
>> le surplus, soit fr. 1,5a2 74 a été annulé. 

n D'après la note préliminaire du Budget des recettes et dépenses extra 
» ordinaires de 189i, il ne s'agissait que d'une simple avance qui serait 
» couverte par une indemnité à recouvrer à charge du Capitaine et des 
» armateurs du steamer, auxquels une action était intentée. li y avait donc 
» lieu de porter la somme de fr. i 38,647 26 comme droit constaté au profit 
» du Trésor, dans le compte général de l'Administration des Finances. 

» La Cour d'appel de Bruxelles, par arrêt du i.8 décembre 189n, ayant 
» débouté définitivement l'État dans l'action en recouvrement du montant 
» des dégâts occasionnés à I'ernbàrcadère, la somme de fr. {58,647 26 qui 
» figure parmi les créances restant à recouvrer au 5i décembre 189!:i, doit 
» être annulée. » 

Récapiruiatiofl L'ensemble des revenus publics de l'exercice f 89~, présente la situation 
ries re,·enn~ publics • · 
c1~rexcrcicoi89n. suivante : 

Droits et produits constatés. 
SA VOII\ : 

Ressources or.linaires . 
Hessources exceptionnelles 

. • fr. 598,826,66fS 61 

. fr. 3i 1-,'2~ 1.004 73 
5:2J .. ü!IO i (j 

Fr. 3 7 4 .,;'> ï G füH, ~ 9 
Ressources extraordinaires • • • . . 24.2,J9.Uï0 72 

ToTAL tcAL. . Ir. :rn~.st,i.ti(i;') hl 
Recouvrements effectués • • 59;i,730,444- 4:i 
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Rnoar. . fr. 59~,730,U4 45 

hU}«Î i 2 

Ressources ordinaires. . . fr. 57{,828,91'! 90 
Ressources exceptionnelles . . . . • 507,08~ St 

Fr. 572, 15a,998 71 
Ressources extraordinaires . . . . 25,ij94,44o 74 

Resle à recouvrer . 

ToTJ.L ÉGAL, . fr. 59a,730,444 4~ 

. fr. 5,096,2:21 i 6 

Ce chiffre est détaillé dans le tableau ci-dessous : 

! D!IOITS I DROITS TOTAi, 
. annulé• ou_ por1ts uportc.!J !t. l'e~crdco du 

NATURE DES DROITS RESTANT A RECOUVRE!\. •• t80G; droits restant 
tUI.IÉ&.ffC• à ·r~couner,\ chnrc:e ' lodlDole, du rtébiltura. rcœuvree. 

nes1ource1 ordinaires. i Conlributioi:is directes, douane, el accises . fr. 5,661 80 109,041 22 11?5.;50;5 02 
Jmpdt, • 

Earegistrement et domaines . . . . • • . 120,705 38 457,840 ft 564,554 38 i Enregistrement et WÎb 2]_¾j U U U U U U U . 1,010 . 1,010 • Ptag8s . 
Chemlns de fer, Postes, etc. . . . . . • . . 26,126 60 ~0,126 .09 l pb Î]• • ÜSAAASAASAÜ U U U U U U U 1,024 75 866 51 1,891 06 

Capitaux 
et ! ; ]jÎ Î jU . UUUUUUUUUUUUUU · 190 77 1,652 64 1,84:3 41 

revenus. 
Trésorerie générale, etc, • • . . • . . • 180 05 l, 152,818 65 1,155,007 70 

... 
R b i p_;¾[ ]j};¾b ¾_} ¾{ WÎb 2]_¾j U U U U • U U 49,810 79 354,214 8i 404,025 06 em our- 
sements . T é . é U 1 } 204 09 154,l'lô 82 154;329 01 r sorer1e ~ ocra e, e c. • . . . • • . • • 

Fr. -183,786 65 i,208,505 20 2,422,001 M 

Re11ource$ e:tceptionnelle,. 

Prix de vente des terrains tfüpunib!es par suite de la sup- 
18,000 pressiun de$ places fortes démantelées • • • • • • 4 35 • 18,1104 35 

Fr. 183,i!JO !>8 :!,2!\f\\t05 :N 2,~40,606 18 

llcssources extraortlinaires • .. . . . . . . . . . . IS-~,fi4i :!li 51(l,Ki7 7-J. 655,524 91\ 

ÎOTAUJI •• , . • • • fr. 5:!2,4 l!\ 24 ':1,îi-3,ï/l-!. Ol 3,0Uë,221 10 
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1 É ! o Xhp ffU 

Les dépenses liquidées et ordonnancées dans le cours de l'exercice i89?i se 
sont élevées à fr. ,U0,585,40t t1, 

hUi «Î i2r 

DÉPENSES 
MINISTÈRES ET SERVICES. 1 1 TOTAL. 

ordinaires. exceptionnelles. 

Dette GÏ 3{]ëÏ ¾ • • • • U • • fr. 105,027,580 27 • 105,027,580 27 

Dotations . . 4,001,002 27 • 4,901,9~2 27 

Justice. • • . . . . .. 20,025,466 87 260,U8 85 21,185,705 72 

&552];¾j Étrangères . 2,534,6.57 GO • 2,534,637 60 

Intérieur et Instruction publique . • • • 21,008,855 i8 856,044 01 22,854,800 70 

Agriculture et Trav.aux publics. . . 10,408,448 73 462,725 43 19,871,174 10 

Industrie et ô ;Ï U2]{ U U U U • .. 1,1124,854 17 402,720 95 2,227,555 12 

Chemins de fer, Postes et Télégraphes, . 114,3H,165 61 . 1l4,;44,165 61 

Guerre ••••• . . 47,8:!1,504 56 . 47,821,304 56 

Gendarmerie • . . . 4,S 12,6:!Ï 06 • 4,~12,027 66 

fioaocu ..• . . 16,418,025 8 7 5os,:mJ 23 16,'J97,243 10 

Non-nlcurs el 7 ¾b 3ÎÏ ;i ¾b ¾_}i U . . 1,840,~09 80 . 1,lH0,509 80 

Fr, 1 362,260,117 111 1 2,550,048 47 

ô Î ;_ UUU• fr. 064,819, 165 66 364,810,165 66 

1 é G¾_i ¾i jÏ ; ;¾2jÎÏ ;M¾j ¾$};2Î;W]_2];¾j U U • 45,!i04,:!?i5 ro 

ô Î;Ï 5ÎÏ . rr .. 1 410,~S::i,rnl H 

L'exposé qui suit fait connaitre, par lmrlgel, les crédits accordés tant par 
le Budget primitif que par des lois subséquentes, les crédits transférés des 
exercices antérieurs, les crédits complémentaires à allouer par la loi W¾ 
compte pour couvrir les dépenses faites au delà de certaines allocations, les 
dépenses liquidées et ordonnancées, les paiements effectués et justifiés, les 
excédents de crédits sur les dépenses et des dépenses sur les crédits, et enfin, 
les paiements restant à effectuer ou à justifier à la clôture de l'exercice. 
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� ¾ Budget de la ,i)ette publique pour l'exercice t89~ a été fixé par la loi Dette puhli~uo. 

du 26 décembre {894 à • . . . . • . . . • . fr. t09,79l>,483 79 
Celle somme doit être augmentée: 
r5 O Des parties d'allocations transférées des exercices 

{893 et :t.894, par application de l'article 30 de la loi du 
{ ~ mai :f 846 . • . . . . . . . . . • . . • • 

2° Du crédit spécial accordé par la loi du ta février t895 
pour payer les frais de confection et d'émission de titres 

5° Du crédit complémentaire à allouer par la loi de 
compte pour couvrir les dépenses faites au delà d11 crédit 
inscrit à l'article 'J7 (intérêts des cautionnements versés en 
numéraire). . . . . . . . . . . . . . . . . 

130,600 • 

H00,000 » 

>NN.« i {0 

pXhp4 o � pU 

Les dépenses se sont élevées à 

h&s 9 f7 r 

. fr. :f !0,687 ,!'$j;:j 89 
. . f 05,927 ,?>80 "J.7 

Dépenses liquidées et acquittées . . fr. {05,888,~;fü 58 
Dépenses liquidées eL restant à payer. . 59,0t4 89 

TOTAL ÉC.lL, • • fr. 103,927,~80 27 

L'excédent de crédit est donc de. . . . . . . . fr. 4,7~9,94:S 62 
et se décompose de la manière suivante : 

Crédits transférés à l'exercice {896 en verlu de l'article 50 
de la loi de comptabilité. . . . . . fr. H5,6UO >> 

Crédits à annuler définitivement . . • 4-,6i6,5i-o 6~ 

Tou.L tcu. • . fr. .f.,7D9,94a 62 

La loi du 26 décembre :f 894 a fixé le Budget des Dota- Dotatio,a 

tians à . • • . . . . . . . . . . . . . • fr. 4,8301760 • 
Il faut ajouter à celte somme le crédit supplémentaire 

alloué par la loi du t4 avril {896 . . . • • . . . . 74~000 • 

füfSEMBLE, 

Les dépenses se sont élevées à . 

h&s 9 f7 r 

. fr. 4,904,760 » 

. 4,901,962 w;,7 

Dépenses liquidées et acquittées. . . . fr. 4-,90{,887 94 
Dépenses liquidées et restant à payer . . . 7 4 53 

ToTAL ÉGAL. • • • fr. 4-,901,9ü2 27 

Il en résulte un excédent de créd ils de • . . • . . fr. 
qui poufl'a être annulé délinilivement par la loi de compte, , 

2 797 75 ' 



f 
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1
iuiJ~tèr~ Le Budaet du Ministère de la Justice pour l'exercice i89o s'établit de la ( a a usuce. ., 

manière suivante : 

Jludget primitif. '- Loi du 25 février 1895. 

~ 

Loi du 9 septembre 1895. 
Crédits supplémentaires. 

Loi du 26 juin 1800 ••. 

• • fr. 1 19,8'.53,640 • 

100,000 • 

177,018 50 

Fr. 

Par M¾{{¾ dernière loi, les articlts 61 et 62 W¾j dépenses exceptionnelles ont 
ét~ diminués de. . . . . . • • • . • . • • . . • • . • 

Total des cré.diU accordés el à accorder . 

Dépenses liquidées el ordonnancées. 

Crédits excédant les dépenses ¾} à annuler définitivement G2; la loi W¾ 
compte comme étant devenus sans emploi . . . . • • . . . . • . fr. 

� ¾j paiements effectués el justifiés ayant été de . 

il ;¾j}2]} à payer ou à justifier à la clôture de l'exercice. 

h¾;;]M¾ 
Î;W]_2];¾U 

1 é G¾_j¾j 
¾$M¾G}]Î__¾{{¾jU 

20,110,65!1 50 

REST!. • • • • • fr. 

Celte même somme est venue augmenter le, crédits du service ordinaire . . 1 203,500 • 

.EUEllBLII .•.• fr. l 20,l>i4,158 50 

Crédit complémentaire à allouer par la loi de compte.art. 18 ~;;2]j de justice). 580,5i8 77 

111!3,067 • 

52:5,967 • 

263,500 • 

260,467 » 

• fr. 1 20,054,ï:;7 2i 

:l0,025,460 87 

:l00,467 > 

2110,238 85 

------1------11 

.fr. 1 20,R08,204 37 

27,1i2 50 

~linistère Les crédits ouverts au Ministère des Affaires Étrangères pour faire face 
.miresi~:angères.aux dépenses de ce Département, ont été fixés par la loi du 27 juillet :l89J 

à . • . • . . . . . . . . . . • . • . fr. 2,56:2,GSl 60 
li y a lieu d'y ajouter les crédits supplémentaires alloués 

par la loi du 26 juin i896 . . . . . . . . . . . . 58,709 68 

Î 9 ô &� U 

510,270 40 228 15 

260,1!58 85 

Les dépenses ne s'élant élevées qu'à 
8AVOJR : 

Dépenses liquidées et acquittées . 
Dépenses liquidées et restant ù payer . 

TorAL ÉGAL. 

. fr, 2,l.iUl,3tll iS 
. 2,a54,G57 60 

. fr. 2,li29,~7 4 95 
t>,Uô~ 67 

ont laissé disponible une somme de . . • • . • . . fr. 66,7!:i3 ti8 
dont fr. o:S9 98 ont été transférés à l'exercice suivant, conformément à 
l'article 50 de la loi <lu. !a. mai t84ü, et fr. 6ü,::H3 tiO devront être annulés 
définitivement. 
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Le Budget du Ministère de l'f ntérieur et de l'instruction publique pour 
l'exercice 5éq¾a s'établit de la manière suivante: 

Budget primitif. - Loi du t1 septembre 1805 • 

Crédits supplémentaires. - Loi du 26 juin 18~6 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

• fr. 1 22, 192,0i0 • 

41 ,8,38 28 

Crédits transférés de l'exercice t8!J4 en vertu de l'article 3:) de la loi de 
comptabilité • . . • . . . . · . • . • . • • . . • . . . . . . 1 8:25 20 

ô Î ;b ; U U U U U U fr.122,234,7 42 48 

Crédits complémentaires à allouer par la loi de compte - articles 2:S et 56. 10,056 18 

Total des crédits volés et à voter 

1,475,124 i 

7,000 • 

1,482/124 • 

. fr. 1 22,245,678 66 

Dépenses liquidées et ordonnancées .....•.•.....•... 1 21,!!98,855 78 

1,482,324 " 

8!:i6,0i4 01 

Les crédits excédent les dépenses de. . . . • • • . . . . • . . . . fr 1 246,822 88 
sommes qui peuvent être annulées définitivement par la loi de compte. 

Les paiements effectués el justifiés s'étant élevés à • 

il restait à payer ou à justifier à la clôture de l'exercice. 

.fr. 1 21,!l74,19I 86 

24,663 !J2 

(126,279 fi\) 

855,36!) 01 

6i4 J 0 

Voici comment s'établit le Budget de ce Département pour l'exercice 189~: 

Ministère 
de l'intérieur ¾{ 

de 
l' l nstruction 
publique. 

Budget primitif. - Loi du 9 septembre 1895. 

Crédits supplémentaires. - Loi du 26 juin 1896. 

Crëdits transférés des exercices 11:192, 1805 et 1804 G2; application de l'ar 
ticle 30 de {2 loi du 15 mai 1 B46. . . • . • • • • • • , • • • • . 

Dépenses liquidées et ordonnancées. 

Crédits excédant les dépenses , 

. fr . 

• . . fr. 

Cet excédent se décompose comme il suit: 

Crédiu à reporter à l'exercice suivant (art. 30 de la loi de comptabilité) . 

Crédits restés sans emploi à annuler définitivement. 

Paiemeats restant à effectuer ou à justifier à la clôture de l'exercice. 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

10,579,734 • 

2'>1,056 28 

559,352 40 

• fr. 1 20,1oo,122 77 

t !1,408,148 75 

923,397 50 

025,597 30 

462,725 45 

741,674 04 

197,518 81 

544,155 ~3 

Paiements effectués et justifiés ..•••• , • , • . . • . . .• , fr. 1 19,276,768 68 

131,680 05 

460,671 87 

72,842 96 

587,828 01 

450,136 zs 
12,588 G5 

Ministère de 
l'Agl'iculture et 

des 
Travaux publics. 

J9 
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d 1
~
1
inist~r~ Le Budaet du Ministère de l'industrie et du Travail, créé par arrêté royal 

e ndustne et l'> 
du Travail. du 2~ mai · L 89~, s'établit de la manière suivante: 

Service Dépenses 
ordinaire. exceptionnelles. 

Crédits accordés par la loi du 11 septembre 1805. . • • • • • . • . fr. 2,216,965 . 455,000 )) 

Dépenses liquidées et ordonnancées • . . • . • • • • , • . . . • . 1,824,854 t7 402,720 95 

Crédits excédant les dépenses . • • . . . . . . • • . • . . • • . fr. 592,130 83 5~,279 05 
à annuler définitivement par la loi de compte. 

Paiements effectués ¾} j uslifiés. • . • • • • • • . • • . . . • . • fr. 1,818,057 42 402,720 95 

Paiements restant à effectuer ou à justifier à la clôture de l'exercice. • • • 6,776 i5 • 

bl inistëre des 
Chemins de fer, 

Postes et 
Téléi;r~pbes. 

Le Budget du Ministère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes fixé par 
la loi du o septembre 189~ à . • . • . . . . _ • . fr. 106~~H 1,!>89 » 

a été augmenté par la loi du {4 avril 1896 d'une somme de 9,046,774 75 
Si l'on ajoute les parties d'allocations transférées des exer 

cices i895 et f 894, en vertu de l'article 50 de la loi du H> mai 
i 846 . . . . . . . . . . . • . . . . 790,0t,7 64 
et le crédit complémentaire à allouer par la loi de compte 
pour couvrir les dépenses faites au delà du crédit non limi- 
tatif inscrit à l'article f>O (Marine-Remises) . . . . . . i40,i66 35 

on constate que le total des crédits accordés et à accorder 
s'élève à. . . . . . . . . . . . . . . . . fr. H6,488,~87 70 

Les créances ordonnancées ayant atteint 

h&s 9 f7 r 

. i t4,344,t6a 6-t 

Dépenses liquidées et acquittées . . fr. i H.•,265,420 7i5 
Dépenses liquidées et restant à payer 78,744 86 

TOTAL foAL. • . fr. H4,544,t6f> 61 

les crédits ont excédé les dépenses de . 
somme qui se décompose comme il suit: 

. fr. 2, t 44,422 09 

Crédits reportés à l'exercice 1896 (art. 50 
de la loi de comptabilité) . . . . . fr. i ,409,940 7 4 

Crédits à annuler définitivement . . -> 754,48! 5o 

TOTAL ÉGAL. . fr. 21 t 44,422 09 
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Fixé à la somme de . . . . . . . . . . • • 5;U 
par la loi du !6 mars {89;5, le Budget du .Ministère de la 
Guerre a été augmenté : 

}0 Des sommes transférées des exercices 1892, 1895 et 
1894, par application de l'article 50 de la loi sur la compta 
bilité de l'Etat. . . . . . . . . . . . . . . . 

2° Des crédits supplémentaires alloués par la loi du 
i 4 avril i896 . . . . . . . . . . . . . . . 
5,, D'une somme de . . . . . . . . . . . • . 

transférée du Budget du Corps de la Gendarmerie, par la loi 
précitée du !4 avril i896. 

ENSBMBLE. • 

Les dépenses ne s'étant élevées qu'à 

SAVOIR : 

(N• '!O.] 

4-7 ,2H ,7 i8 50 

689,5~0 )) 
i 62,000 » 

. fr. 48, t 44,484 54 

47 ,82f ,304 56 

Dépenses liquidées et acquittées . . fr. 4-ï ,8H$,521 57 
Dépenses liquidées et restant à payer • ?S,982 { 9 

TOTAL tGAL. • • • fr. 47,82t ,504 56 

ont laissé disponible une somme de • • . • . fr .. 

dont une partie restée sans emploi doit être définitivement 
annulée . . . . . . . . . . . . fr. 8, 7:52 2~ 

L'autre partie a été transférée à l'exercice 
{896 en vertu de l'article 50 de la loi du 
Hi mai 1846 . . . . . . . . . . . 514,4~7 l'S5 

Î 9 ô &� ÉGAL, • • • fr. O>O. f gq gé 

La loi du 18 mars t89~ a fixé le Budget du Corps de la Gendarmerie 
à . . . • . . . . . . . • • . . • . . • fr. 4,484,6~0 ~ 

J A celte somme il convient d'ajouter les parties d'alloca 
tions transférées des Budgets des exercices t892 et i894 
(art. 50 de la loi de comptabilité) . • • • • . . . . 

Ministère 
de la Guerre, 

Corps de 
la Gendarmerie, 

40,680 se 
ô 9 ô &� U . fr. 

l\lais il faut déduire la somme de. • • • . . . . . 
transférée au Burlgel du Ministère de la Guerre par la loi 
du i4 avril 1896. 

.i,r52r:,,530 :m 
162,000 » 

RESTE. • • • fr. 4,563,530 ~o 
~o 



~ gN I 

7 p! 9 7 ô U 

Les crédits dépassent ainsi les dépenses de • 
somme qui se décompose ainsi qu'il suit : 

Crédits à annuler définitivement . . fr. 
Crédits transférés à l'exercice suivant 

(art. 30 de la loi du Hj mai 1846) . 

. . fr. 4,565,530 50 
Les dépenses liquidées et payées dans le cours de l'exer 

cice se sont élevées à .t.,3t2,6i7 66 

. fr. a0,70'! 84 

545 94 

50,5~8 90 

TOTAL ÉGAL. . fr. ri0,70~ 84 

Minis.lère 
des Flnances. 

Le Budget du Ministère des Finances pour l'exercice 1895 doit s'établir 
de la manière suivante : 

Ouur,el primitif. - Loi du 2:5 mars 18G5 • . .• 

l Loi du 11 avril 1805. • .• 
Crédits supplémentaires, 

Loi du 26 juin 180ü. 

.fr. 

Parties d'allocations transférée, des Budbets des exercices 180:5 ¾} 1801, 
conformément /J l'article ?iO de la loi sur la comptabilité de l'Ét;it . . . 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

15,952,495 • 

51,000 • 

664,4!11 81 

11,146 i6 

588,000 • 

SG,r.oo • 

To'rxnx , • ••. fr 116,674,~0ii 51 

Crédits complémentaires à allouer par la loi de compte (art. 16 et 20). i4,871 • 

674,500 w 

• 

Total des crédits votés et à voter. . . .r-. 16,i49,464 57 574,500 • 
Dépenses liquidées et ordonnancées. 1 G,428,02:5 87 5G8,319 2;; 

Excédents de crédits • . • • • . . • • • • . • . • . . . . • . . fr. 520,540 t» 106,180 i1 
dont voici la décomposition : 

Crédits à annuler définitivement . . . 312,021 20 1 100,180 77 

Créd its reportés à l'exercice 1806. • 8,510 ne 1 . 
--- 

Paiements effectués el justifiés. • • . • • . • , • . • . . • • .fr. 1.6,422,488 04 1 568,510 23 

Paiements restant à effectuer on à justifier à la clôwre _de l'exercice. 6,434 93 1 • 

Budget des Le Budget des Non-Valeurs et. des Remboursements a été fixé par la loi 
Non -Valeurs et des d 26 d , b 1 gg 1. • f J J.!4!'.! 000 Hemboursements. x CCefi1 rC A{ Si i U • • , • • • • , • • , r. { ÜaL iJ, >J 

Les dépenses liquidées en sus des crédits non limitatifs 
s'étant élevées à • . • . • . . • . . . • . 5~3,~81 Ot 

le !olal des crédits accordés el à accorder se trouve porté 
à . . . • ... . . .. • . . . . fr. !,868,ts8l 01 
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REPORT. . fr. 
Les dépenses ont atteint. 

SAVOII\: 

Dépenses liquidées et acquittées . • . fr. 
Dépenses liquidées et restant à payer . 

i i868,58f Of 
i ,840,509 80 

f ,85~,590 ~3 
4,7f 9 !,7 

ToTAL ÉGAL. . fr. f ,840,509 80 

Il en résulte un excédent disponible de 
a annuler définitivement. 

U 5;U '28,271 ~{ 

Les crédits alloués pour le service des Budgets ordinaires de l'exercice ] 89?> Service ordt11aire 
, • • • , • · et e:rcepliP1md. s établissent de la rnamere suivante : 

Les crédits ourerts par le vote primitif de, Bmlgeh s'élè- 
veot à ..•••..•.... , .....• fr. 1;556,711,7\)5 7!) 

Ils Î Î } été augmentés : 

1° Des parties d'allocations transférées des (Juclr,eu. des 
exercices antérieurs ¾_ vertu de l'article 30 de la loi de 
cornptabihté. . . • • . • . • . . • . . . . • . 1 1,'.580,058 -1'.> 

2° Des crédits supplémentaires alloués par les lois des 
15 février, 11 avril el 9 septembre 11105, 14 avril ¾} 
26 juin tl!!lfl .....•••.• , .•.•.•• 1 l l,6!4,690 :18 

Fr. IM!J,715,555 50 

Par celle dernière loi les crédits du Ministère de la 
Justice pour les dépenses exceptionnelles ont été dimi- 
nués rie. . • • • • • . • . . . , ••.•••• 

R!STI! •• . fr. 

Somme qui a été ajoutée à divers crédits rlu service ordi 
naire de ce même Miniuère . • . • • . • • • • . 

Les crédits alloués et à allouer excédent les dépenses de.fr.· 

Sommes qui se décomposent comme il suit : 
Crédits à annuler définitivement , • 

Crédits reportés à l'exercice 1890 • . • • • • 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

Tonr .. 

5,965,688 se liioo,on,484 oo 

• 1 1,380,058 -45 

93,!i00 • 1 11,708,100 28 

265,500 • 

4,050,188 se 1075,774,741 80 

263,500 • 

3,W5,688 .50 

.. 
Ensl!UI.F. , • • •• fr. j569,970,05S 50 

lllais il devra être alloué par la loi de compte pour couvrir 
les dépenses faites au delà des crédits non limitatifs. • 1,:rno,575 :511 

S,705,688 30 1373,774,741 80 

1,396,575 50 

De sorte que le montant des crédits votés et à voter pour 
le service des Budc:ets ordinaires de l'exercice 1895 
atteint . • . • . • . • . • . . •••.•.. fr.1571,:57!,,628 89 

Les dêpeuses se sont élevées à U . U U U U U U U U U U SG2,269, 117 19 

0,100,511 70 

7,011,606 24 

2,094,905 46 

S,ï05,688 30 ISï5,1it,31ï 19 

2,550,048 47 1364,819,165 66 

1,245,630 83 1 10,352,151 55 

1,172,796 87 

72,842 96 

8,184,403 ll 

2,167,748 42 

Les paiements effectués et justifiés se montent à, •..• fr •. j36l,03g,700 53 

¾} les paiements restant à eûectuee ou à justifier, à la 
cl6ture W} l'erercice, à U . U U U U • • U U . • U U 330,356 66 

2,036,785 72 1364,475,546 25 

tô12G2 71i 043,619 41 

Comparaison entre 
les crédits votés el 
!l roter pour t'cxer 
clcc 18!15 et les dé 
penses de cet exer 
cice. 
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Dépenses sur 
ressources 

extraordinaires. 

Les crédits destinés à .. couvrir les dépenses extraordinaires de l'exercice 
189:S ont été réunis en un tableau général par l'arrêté royal du i i septem 
bre de la même année; ils s'élèvent à . . . • . . fr. !09,671,035 or, 

h&s 9 f7 r 

-1° Crédits reportés de l'exercice 1895. fr. f0,242,04~ 59 
2° Crédits reportés de l'exercice 1894 . 26,t00,8155 42 
5° Crédits nouveaux accordés par les lois 

des 29 juin, Ji septembre {89~ el 26 juin 
f896 . . . . . . • • . . . . . 73,528~15-I 24 

TOTAL ÉGAL. . fr. 109,67-1,033 0~ 

� ¾j dépenses effectuées pendant l'année i89:5 se montent 
à 

Ssvom : 

Dépenses liquidées et acquittées . . 5;U 4~,4,54,402 f ~ 
Dépenses liquidées et restant à payer. . i 29,783 64 

TOTAL tcAL. • • fr. 4-D.,564,2,35 76 

� S¾$Mé W¾_} de crédits est donc de . . 

Cette somme se subdivise de la manière suivante : 

. fr. 64,1.06,791 29 

Crédits des exercices f 894 et 189~ reportés à l'exercice 
!896 . . . . . . . . . . . . fr. 6t,74i,262 77 

Crédits de l'exercice !895 à annuler défi- 
nitivement . .. •. • 2,56r;,o54 02 

'foTAL ÉGAL. • • fr. NCà]eN.gqg >q 

ltécapitulation des D'après les développements qui précèdent, la comparaison entre les crédits 
crédits et l' . I' . 189" . 1 Il . f' . d des dépenses. vo es et a voter pour exercice Î .  compris es a ocations trans erees es 

exercices antérieurs et les dépenses résultant des services faits pendant cet 
exercice doit s'établir comme il suit i. 

Service ordinaire. . . fr. 37!,57n,628 89 
Dépenses exceptionnelles . 5,79~1688 50 

Créd x j 2{{ÎÏ é j 
et i allouer. 

- 
fr. _51o,t71,5t7 19 

Dépenses sur ressources 
extraordinaires. • . • j 09,67 i ,mm Ou 

----- 484,842,5!50 ÜC 
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REPORT. 

[N• 10:\ 

. fr. 484,842,5~0 !4 

1 é G}_j¾2 ; é .Ï {52_{ 

W¾2 

j¾;«]M¾j 52]}UU 

F; é W]}D transférés 

L'excédent de crédits est donc de 
et se répartit comme il suit : 

Service ordinaire. . fr. 
Dépenses exceptionnelles . 
Dépenses sur ressqurces 

extraordinaires . . . 

â 
{S¾$¾;M]M¾ }éqNU 

Service ordinaire. . . fr. 562,269,H 7 -19 
Dépenses exceptionnelles . 2,:.>50,048 47 

Fr. 564,8i9,i65 66 
Dépenses sur ressources 

extraordinaires . . . 4f>,!::i64,25~ 76 
---- 4{0,585,40{ 42 

) 

Service ordinaire. . 
Crédits à annuler D~penses exceptionnelles 
délinilivement. Dépenses sur ressources 

. extraordinaires 

. . fr. 7 4,4:i8,948 8~ 

2,094,900 46 
72,8(2 96 

6f ,741,262 77 
7,0H,606 '.M 
t,t 72,796 87 

TOTAL ÉGAL. . fr. 7{,4~8,948 82 

Enfin, les paiements effectués et justifiés se sont élevés à fr. 409,909,998 57. 
A la clôture de l'exercice, il restait par conséquent des mandats et ordon 
nances en circulation pour une somme de fr. 475,403 0~. 

Le résultat général du Budget de l'exercice i89~ s'établit de la manière Résultat ctéfioitit 
• , des recettes F{• 2G;¾j r et des dépenses de 

l'exercice -1891S. 

&U P Ser-vices ordinaire et exceptionnel. 

R ~ Service ordinaire . . . fr. 571 ,828,9f 2 90 
ECETTES. t Ressourc~s exceptionnelles . 507 ,08r> 8f 

------ 572,155,998 7f 
D ~ Service ordinaire . . fr. 562,269,tf 7 i9 
tPENSES. ~ Dépenses exceptionnelles . 2,m>0,048 47 

----- 564,8f 9, t 6t$ 66 

Excédent de recettes. . fr. 7 ,5f 6,855 0~ 

B. - Services extraordinaires. 

Recettes. . . . . . . . . . . fr. 25,?S94,44f:> 74 
Dépenses . . . . . . . . . . . . . 4H,o64,25!> 76 

-- 
Excédent de dépenses. . . • fr . 2i,969,790 0~ 
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C. - Services des Budgets ordinaires et extraordinaire réunis. 

Ric.t:TTEs. 

Budget dta fojes ~ Recettes de l'État . . fr. 57i,8~8,912 90 
el M•Jen,. l Recettes exceptionnelles . 507 ,08~ 8{ 

Fr. 572,15?>,998 7t 

Recettes extraordinaires . . . . . . Üd.ÜqC.i CrO gC 
----- 595,730,444 45 

DÉPENSES. 

B d d
. . 

1 
Service ordinaire . . fr. 561,169,H7 -19 

11 get1 tr 1aa1re1, D. • Il 1:1 lll'-0 048 47 epenses exceptionne es. ""',.,., , 

Dépenses extraordinaires . . 

Fr. 564,8{9,t65 66 
46,564,25?, 76 
----- 4!0,583,40J 42 

Partant, l'excédent de dépenses pour l'exercice !89;S 
est de • • . . • . . . . . . . . . . . . fr. {i,65:!,9!>6 97 

.Mais comme l'exercice t89.&i présentait également un 
mali de . . . . . . • . . . . . . . . . . . 3,8!>4,f 3!J 66 

il s'ensuit que le résultat final de l'exercice t89a se chiffre 
par un excédent de dépenses de. . . . . • . . . fr. t8,t>07,09~ 65 
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COMPTE PROVISOIRE 
1 fL o fL1 6 pô 1 p fi p v po FfF p i éqéU 

D'après les faits connus et réalisés au fer janvier {897, la situation provi 
soire du Budget de l'exercice {896 s'établit ainsi qu'il suit: 

7 p Fp ô ô phU 

DIIOITS CO~ST.\TÉS 
ÉVALUATIONS .il: J.1Hhar1c 11.ECOUVREllE:'iTS IIESTE 

1 É hf6 X&ô f9 X 1 ph ! 7 9 1 x fô hU des redevables 
DES RECETTES, eûectuès. à recouvrer. 

de l'État. 

RtnourceJ ordinaire,. 

Impôts ••.••...•. . • . fr. t 80,530,020 . 188,803,608 7 4 185,776,:i&i 3'! 3,on,ou 4~ 
Péage, . . • . . . . . • •••.. 160,518,900 • 1ï6,9~8,113 20 17:'?,2118,404 J.-j 4,0-)0,709 O(J. 

Capitaux et revenus. • . • . . . . . 12,059,500 • 14,28H,f>50 19 10,009,814 20 3,378,835 99 

Remboursements. • . . • • . . .. 3,818,049 40 4,449,437 '!3 5,857,'i!O!J 8\1 5!1':l,227 :;4 

Fr , 365,9:!ï,5711 40 384,469,809 56 3i2,:!31,0D5 5!i 11,637,81:5 81 

Reuources extraordiP1airt1 . . . . . 87,530,675 4i 92,801,363 18 9:!,215,586 911 525,776 20 

Tonvx fi:~Éiu.ux. • • fr. 45:;,467,053 87 477,271,172 54 465, 107,5t!:! 55 12,11,;5,590 01 

1 É ! p XhphU 

DÉPE11SES P,\l"EHENTS 
RF.STE 

hp7 s fFphU CRÉDIT$. ri,oltanl effectués 
des services faits. et j USI iliés. à payer. 

Service ordinaire. 

Dépenses sur les crédits reportés des 
exercices antérieurs. en Yerlu de l'ar- 
tic]c 30 de la loi sur la comptabilité. fr. 2,167,748 42 257,516 21 238,556 13 18,!HlO 08 

Dépenses propres à l'exercice . • . • • 377,592,798 33 '.!59,559,305 66 207,501,1;';9 61 tit,858,226 05 

Fr. 370,760,546 75 259,016,881 87 207,739,695 74 51,877,186 13 

Dépenses sur Ressources extraordi- 
noire• . . . • • . . ... ' .. t 24,443,488 ;n 55,053,985 01 53,836,030 45 1,217,\155 46 

ToT&Ul ÜÉ Xf7 &x v • • U fr. 504,204,03a Oï 314,070,807 78 261,575,726 l9 53,005,141 511 

2t 
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COMPTE DES OPÉRATIONS 

éi Lo LJ,)8 pv p7 FfFph F{.9 h 1 p 1891 &. 1895. 

Le compte des opérations sur les exercices clos présente, d'une part, les 
opérations qui ont eu lieu jusqu'en 1896 pour l'apurement final de l'exer 
cice i89t, dont le terme de prescription a été atteint le 5f décembre t89r.i1 
et, d'autre part, la situation au fer janvier f897 des opérations sur les 
exercices i89'! à 189?> en cours d'apurement. 

Exercice périmé de 1891. 

Les ordonnances en circulation qui restaient à payer à la clôture de 
l'exercice i89f, y compris les dépenses à justifier sur ordonnances d'ouver 
ture de crédit, s'élevaient à . . . . . . . . . . fr. gOS].éCq grl 

Lf a été payé et justifié depuis lors jusqu'à la 
fin de i89H. . . . • . . . . . . fr. 7-15,567 6f> 

Il a été versé à la Caisse des dépôts el consi- 
gnations du chef des ordonnances frappées de 
saisie-arrêt ou d'opposition . . . . . . . f ,~45 80 

g]C.N4 Cfh 

Le montant des ordonnances et mandats prescrits au profit 
du Trésor est donc de. . . . . . fr. 

Exercices en cours d'apurement de 1892 à 1895. 

A la clôture respective des exercices i 892 à f 890, il restait à payer ou à 
justifier sur ordonnances en circulation . . . . . . fr. 2,232,872 45 

Les paiements effectués pendant les années f 893 à t896 
s'étant élevés à . . • . . • . . • . . . . . . i,950,.f.72 :18 

il restait encore à payer ou à justifier sur les exercices en cours 
d'apurement de -1892 à--189~. . . . . . . . . . . 5;U 30~,400 ·Ü 
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COMPTE DE TRÉSORERIE POUR L'ANNÉE 1896. 

Le tableau ci-après fait connaître le mouvement des opérations effectuées 
par la Trésorerie pendant l'année t 896, ainsi que la situation de l'actif et 
du passif de l'Administration des Finances à la date du'{er janvier {897. 

22 
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SITUATION I OPËRATIONS DE L'ANNËE 1806. 1 SITUATION 
au I" jnnvicr 1896. ------:------,------------ nu I" jnuvier !897. . -··. ----i·------- 

.&CTIP, PUS!l' • 
~hÎb b 4 WÎ_} {M}ô ;}{.{~hÎb b ¾. WÎ_{ {¾ ô; é . 
jÎ; ¾Ï ]r; ë i _M{¾aÎ ¾. 
s f fFx ; } _TU{U{{{&3~FL.I • Î ; Ff] WW{UWi MÏ ;UI 

ntCf.TT!;S, Dtri,ses, 
ElCt;OENT 

Df.S nF.CETTts, I nss otPJ>;NS~s. 

I.CTIP. ! UDhh{5U 
~hÎb b ¾. WÎ_. L¾ ô }}{• i ~hÎ b b Ï WÎ2} L.¾ ô ;¾U 
.Î.U ÜA _]• _¾{¾; 9 } 
.· Ü{MÏ ; i ÜÜ{]j• 3{Ï UI i Î; x { LU]3]}ÜÏ r;IU 

1 

~ numéraire. fr. 100,036,150 80 • 
1 

• 
1 

~ 1 • 1 
Valeurs de caisse ¾} de portefeuille • 

portefeuille 1,050,020,457 22 . • :1 1 ,. 
1 • 

Service des recettes et dépenses de l'Êtat. . • . . ..... ,. . ,. 1 ss.s 1; ,oso os1 477,818,'.l-45 421 !l:i5,:308,l01 OÜi 5.2,510,083 881 ~ 

131,148,149 17 

1, lï0,210,940 931 • 

• 1185,327, 163 061 

,--, 
::z • 
~ 
Q 
~ 

.: a) Fonds de tiers déposés 2Ï }résor ~l dont le_ ~em- 
"' .. boursement a lieu arec I intervention du M,mstre 

108,134,174 91 820,749,931 71 819,775,179 49 .!!"E des Finances • . • . • . . . • • Ü • • • } 1> 074,7ri2 22 • . 100,108,927 15 .; 0 
<J •• 

b) Fonds de tiers déposés au Trésor el ùont le rem- 

.,, ••• ,,, • ., J 

......•. f [ 
~ "' Q. boursement a lieu directement par les comptables "' 60,197,525 30 446,850,097 50 -::, :ri qui en ont opéré la recette. • 445,586,804 49 t ,263,593 01 ., ., . . . . . . . . . . • • u C: - ·- ~ ~.g- c) Fonds spéciaux rattachés aux fonds de tiers et dont 

~~ il n'est disposé qu'en vertu d'ordonnances liquidées 
1 8,180,706 69 ., 

par la Cour des Comptes • • • • • • , • , • • l • 5,868,254 69 3,229,043 34 2,639,211 35 • 10,819,918 04 ) 

Opérations de Tré1orerie relative, au 1ervice de la Dette publique. 1 • 1 48,501,524 06 292,513,839 67 310,323,493 46 • 17,800,6515 79 • 50,691,870 27 

9 Gé ;2}]Î _ • W]__¾• ¾_ W¾0¾;j du j¾_]M¾ W¾. o Ï W[ ¾}} • .. • . • 1 ,. p,398,225,805 98 5,450,566,916 30 31915,842,U.5 89 • 485,2715,507 159 • 912,950,298 39 

ô Î_Ï UU . UUUU 5;U 11,7561006,617 0211,756,056,617 02f 5,474,-367,585 2915,920,065,106 211 57,587,640 40l505,085116t 38(t,3t0,31i9,096 t0!t,310,3!19,096 te 
____________ , '..,______ 1 1 

445,097,520 9~ 445,697,520 92 



( s, ) [N~ !O.] 

COMPTE DU BUDGET 

des recettes et dt$ dépe111es pour ordre de l'exercice 189 6. 

Comme on vient de le voir par le tableau précédent, les opérations effec 
tuées pour le compte de tiers ou pour des services publics étrangers au 
Budget de l'État, sont comprises dans le compte de Trésorerie sous un M02 
pitre spécial intitulé : Service des recettes et des dépen1es pour ordre. 

Les résultats de ces opérations, placés en regard des prévisions inscrites 
dans la loi du H septembre f 89f; contenant le Budget des recettes et des 
dépenses pour ordre de l'exercice {896, sont exposés dans le tableau qui suit: 
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I; a •• • • • .. - • .. .: ◄• .., 

li • • Cl • •• • .• •• .. 
" ï:: • ... 

1 É hf6 X&ô f9 {} 1 ph hp{{A{FphU 
UhlSIOlll 

J. 

2 

4 

5 

6 

7 

s 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

us 
16 

17 

13 

Ill 

TITRE fer. - Recettes et dépenses pour ordre. 

Fond• da 1ie,-1 dtpo1é1 au Trësor et dont le rembouriameni o lieu avu l'intervention 
du Mini1lre du Finances. 

Fonds provinciaux. 

Cauticnnements versés en numéraire dans les caisses du Trésor par les comptables de l'État, 
les receveurs communaux el les receveurs des hospices el des bureaux de bienfaisance, pour 
sûreté de leur gestion, et par des contribuables, négociants ou commissionnaires, eu garantie 
du payement de droits de douane, d'accise, etc. • . . • • . • . . • • . • . • • •• fr. 

Cautionnements versés en numéraire par les entrepreneurs, adjudicataires, concessionnaires 
de travaux publics el par les agents commerciaux • . . • • . . • • • • • • . . • 

Versements faits directement dans la caisse de l'État. fr. 1,2001000 • 

Impôts recouvrés par les comptables de l'Admiuislralion 
des comribuuons directes, douanes e1 accises, déduc- 
tion raite des frais tic perception . . . . . . • . • t~,500,000 • 

Revenus recouvrés par les comptables de I' Administra 
tion de l'enregistrement et des domaines, déduetion 
faite des frais de percepuon . . . . • . • • . . • 

Fonds communal insritué par la loi du i 8 juillel :1860. • • . • 

Réserve du fonds communal. (Art. 2 de la loi du 20 décembre 1862.) 

Fonds spécial des communes. (Loi du H) août 1880.) .•••• 

500,000 • 

Fonds locaux. - Versements faits par les communes pour être affectés, par l'autorité provin 
ciale, à des dépenses locales • . • . • . . . • . . • . • . . . . . , . • • . • , • 

Dépôts eûeetués chez les receveurs des contributions directes, pour le compte de la Caisse 
générale d'épargne • • . • . • • • • . . . • • . • . . . . . . . • . • • . . • . 

Versements effectués chez les receveurs des contributious par les trésorier:s des succursales de 
la Caisse d'épargne • . • • • • • • • • . • . . • • • • . . . . . . • . . • 

Dépôts effectués chez les receveurs de l'enregistrement et des domaines, pour le compte de la 
Caisse générale d'épargne • • • • • • • . . . . • . . • . . • • . 

Remboursements de prêts agricoles faits par la Caisse générale d'épargne • . • • . . . • 

Caisse de retraite instituée par la loi du i6 mars i86;, .• 

F2]jj¾ des veuves et orphelins du Département des Finances 

des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

de l'Intérieur et de I'Instructlon publique 

des Affaires Etrangères • 

de la Justice •. 

des professeurs, fonctionnaires et employés de l'ordre admi 
nistratif et enseignant de l'Administration Je l'instruction 
publique ••..•..•..•.•.••.••••.• 

des professeurs et instituteurs communaux 

de l'ordre judiciaire . 

des officiers de l'armée. 

Caisse de prévoyance des pilotes et autres agents de la marine. 

Caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux. 

4,800,000 • 

2,100,000 • 

14,'200,000 • 

31,525,450 • 

580,000 • 

O,OO!l,321 , 

350,000 , 

600,000 • 

i00,000 • 

30,000 • 

310,000 • 

Dépôts effectués chez les percepteurs des postes, pour le compte de la Caisse générale d'épargne. J l 30,800,000 , 

100,000 • 

1,200,000 • 

1,000,000 • 

250,000 , 

100,000 • 

150,000 • 

250,000 • 

550,000 • 

380,000 • 

1,000,000 • 

100,000 • 

21rn,ooo • 

A Ï ;Î2_i UU . . U rr, 11961999,771 , 
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RECETTES. 1 É ! pXhphU 
-· -·---·•-- -- ---- 1, 

F.lCl!DE,TS 
OPÉRATIOU 

P.ICÉDUTS 
Ol'!UTIOIIS •11 1er jam·ier 1s,s 

TOTAL. 2Ï i ¾; ·2_«]¾; i éqN 
1 TOTAL. ou j• b b ;U. ou 1omme1 

WÎ _} }¾ ô ; ]rjÎ ; }x 4 L'u••h 1896. WÎ2. {¾ ô;}.Î; _} DO L'AH •• !896. W{{.{i ¾Ï ; U M;}2_M5MzU 

SITUATION 
au t., ja11Yier t897. 

ACTIP. ! &Uhhf! U 

hÎb b ¾j dont hÎb b ¾j WÎ_} 
{¾ ô ;Ü• Î; {¾r ô ;]]Î; 

¾_ M; }i _M{• ; PU M]{ W534 ¾■; U 

54,780,529 10 l 12,087,258 30 j67,4ï6,587 ?i5 

4,057,013 38 1 ~,657,313 77 1 0,605,2~7 15 

4,051,865 12 110,050,s20 04 124,:m,os:; ï6 

11,610,490 01 l11,610,4110 01 

,,727,518 07 1 2,727,518 07 

l!J,400,093 08 119,400,01)3 08 

55,866,090 ~ NC 

0,001,109 08 

4,902,500 08 

3,240,855 40 54,25!'>,5iG 48 37,400,161 i\8 . ~5,595,240 54 55,'.;9!1,249 r.4 2,100,012 5-t 
10,812,!)31 75 ~80,420 • 11,195,551 75 • 2!8,710 n i28,710 ~ • 10,904,041 n 

755,550 . 6,410,249 • 7,HJ,579 . . 0,060,521 • 6,069,3il • . 1 ,I0~,258 • 
104,444 59 5j6,0i5 79 050,520 18 • 404,327 49 40(,5i!7 40 • U6,19j 69 

n 2,284,208 83 2/t84,2011 83 251,233 17 2,'253,759 21 2,504,\)02 38 220,783 55 • 
108,591 59 769,924 85 878,51G 24 ) 778,791 39 778,701 59 . 99,5!1-4 85 

350 ' 78,326 20 78,076 20 • 74,876 20 74,876 20 • 3,800 • 
25,585 GO 460,538 05 486,123 71 • 434,595 05 434,505 113 . 51,0li i8 

5,166,298 08 220,138,128 !)5 251,504,427 01 . 232,594,169 20 252,594,169 20 . 1,710,257 81 

n,8:i◄ 47 l ,~5r.,9!l7 55 1,47(),852 02 ' 1,;;00,0iO 24 l ,oOO,OïO 24 . 711,881 78 

155,825 42 1,s50,m,1 ,io 1,991,882 82 • 1,624,594 10 1,024,394 10 . S67,488 ï2 
374,150 79 2,462,540 54 2,830,0il ;;3 • 2,426,044 ï7 ll,420,044 77 . 410,6ll6 56 
67,054 28 418,760 58 485,814 86 , 414,400 37 -414,400 37 • 71,414 40 
26,27!J 46 156,815 24 185,094 iO • 159,071 52 159,971 52 . 23,1!13 18 
80,357 86 320,919 62 407,257 48 . 527,496 24 327,496 •.u • 79,761 >C 

126,833 00 647,867 91 77-4,701 00 • 637,H7 59 637,437 !\O . 137/264 01 
514,421 77 1,854,717 78 2,360, t39 55 . 1,905,005 19 1,00!S,005 19 • Cx .i dC 36 
90,730 89 503,574 81 504,105 70 . 483,~0o 49 -185,363 4g • 110,742 21 

293,764 18 979,046 94 1,27o,411 12 • 1,031,207 Hl 1,031,207 18 • 20,203 qC 
29/l0:5 1~ 207,805 67 257,010 79 • 201,440 53 201,446 53 • oo,!164 20 

138,803 44 379,205 98 1118,007 42 • -400,ii'il 14 400,731 14 • 117,276 28 

85,604,613 71 1320,544,298 02 1400,148,812 65 1 ;151,!103 11 J:m,!l83,2so 3s l1>;13/134,513 t.5 1 !1!10,1ao is5 lu,13is,os1 f3 
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.. • • •• "' • t, 
" .. •• Il .. .: 
◄• " 

,.: •• •• •• "' • .. 
A 

3 <.> ;:: 
"' ◄

1 É hf6 iS& 1'1011 1 ph hp7 s fFphU 

••in110111 

••• 
;¾}}H}¾i W Wi i WU]{G¾2}}. 

25 
26 
27 
28 

29 

;;o 

51 
3'2 
35 
:54 
55 
:56 
37 
38 

30 

40 
41 

. 
• . 
• 

• 
, . 
• 

, 

1 
Il. 

411 
44 
45 
4G 
47 

7 Ï ÎÏ UUUUU 5;U 1190,990,771 • 

Masse d'habillement de l'Administration des chemins de fer de l'Rtat. 
Caisse de remplacement par le Département de la Guerre . 
Caisse de retraite et de secours des ouvriers du chemin de fer . • • • • • . • . . . • 
Recettes effectuées par l'Administration des chemins de fer de !'Étal, pour le compte des 

Sociétés concessionnaires et restitutions :m Budget pour ordre comme valeurs de remploi 
Receues effectuées par l'Administration des postes pour le compte des Administrations postales 
étrangères aYCC lesquelles elle est en relation • . • • . . . • . . . . • . . • . • . . 

Recettes effectuées par l'Administration des télégraphes pour le compte des offices télégra- 
phiques avec lesquels elle est en relation. • • . • • . • • . • . . • • . . . • . • . 

Fonds pour l'encouragement du service militaire. • . • • • . . • . . • 
Fonds de toute autre nature versés dans les caisses du Trésor public pour le compte de liers. 
Encaissement et payement des effets de commerce par la poste •.••.• 
Remise des correspondances par exprès . . • • • • • . . . • . 
Fonds de prévision monétaire. (Loi du 17 mai 1880, art. 2.) .•. . . 
Fonds disponibles des établissements de bienfaisance e! d'aliénés. 
Bureau international pour la publication des tarifs douaniers ..• . . .. 
Payement de la Caisse des dépôts et consignations pour le compte de la Caisse d'épargne. 
ô 2$¾j internationales pour l'enregistrement des marques de fabrique et de commerce. (Loi du 

13 juin 18\)2.) , ••••••••••••..••.••....•••.••••• 
Bureau spécial institué en exécution de l'art. 82 de I' Acte général ile la conférence de Bruxelles. 
Fonds provenant de la rétribution payée par les élèves de l'Ecole de médecine vétérinaire de 

l'Etat . . • • • • • . • • • • . . • • • • . • • • • • • • • • • . • • • • . • • 
Fouds spécial de rémunération des miliciens .•••.• , ••.••• 
Cautionnements versés en numéraire par des remplaçants. . • • . • • • • • . • • • 
Fonds provenant du legs Ileusehllng instituant un G;]$ quinquennal de statistique. (Arrété royal 

du 24 juillet 1885.) ....••.••.••••.••..•••.•.•.•••• 
Fonds provenant de la donation Van Cutsem instituant un prix annuel de piano au Conservatoire 
royal de musique à Bruxelles, sous le nom de prix Laure Van Cntsern, (Arrêté royal du 
50 juin 1885.) •••.•.••••••••....••••••.•• 

Fouds de souscription pour un monument à ériger à la mémoire de Cb. Rogier . 
Fondation Émile Jouniaux. (Arrêté royal du !'i octobre 1888.) ..• 
Ilnion interaationale pour la publication des tarifs douaniers • • . • • • • • 
Fonds provenant de la donation Van Cutsern instituant un prix annuel de piano au Conservatoire 
royal de musique, à Bruxelles, sous le nom de prix Aline Vau Cutsem, (Arrêté royal du 
i A octobre 1894) . . . • • • • . • . . • • . . . . . • • . . • . . • . • 

Caisse des veuves et orphelins des agents des établissements de bienfaisance et d'aliénés. 

Fond, de lien d6poséi au Trésor el donl fo rembour,ement a lieu directement 
par le, comptable, qui en ont optirti la recette. 

Ministère des Finances. 

ADUJIISTJUTIOII D!S COJITRIBOTIOIIS DIBllf.tES, DOOAJIES ET ACCISES. 

Répartition du produit des amendes, saisies et confiscations en matière de contributions 
directes, douanes et accises. (Caisse du contentieux.). . . • . . . . . . • . • . • • 

fonds réservé dans le produit des amendes, saisies, conflscations et préemptions .• 
Impôts et produits recouvrés au profit des communes. • . • . • . • . • • 
&lasse d'habillement et d'équipement de la douane. 
Sommes versées pour garantie de droits et d'amendes éventuellement dus. 
Fr11.is payés 2Ï $ commissaires spéciaux (art. 88 de la loi communale) , • • 

700,000 
2,700,000 • 
900,000 • 

5,700,000 • 

3,000,000 • 

2,000,QOO • 
17,000 • 

100,000 , 
465,000,000 • 

30,000 • 
20,000 • 

200,000 • 
126,000 , 
800,000 • 

2,000 • 
12,000 • 

20,000 • 

• 

500,000 • 
175,000 , 

tll,000,000 • 
170,000 • 

1,000,000 , 
6,000 • 

LUU 4 }Î2._ UUU . U ,fr. 1611111177,171 • 
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1 pLM]ÎÜr_j 
au l" janvier UIOG 

ll!O .f4"1Blts 
do111 le Trr,.,, rst 

débiu:ur. 

------···- .. 
OPÉRATJO~:i 

TOTAL. 

OËPENSE:t 
-------. ---- .. ,,,.. ..•....• 

ucio,:,TS 
:1.u 1uj3n,·ier t;,;96 

()U som,ucs 
dQnl te Trtsor en 

eeéaneter, 

P· P· · ï UUU PPP· · · P· [ 
• 1 on:1uT1oxs 1 

DE L'ANNt;E 1~96. / 

1 

TOTAL. 

SlTUATION 
ilU 11:r janvier 1897. 

ACTIF. 

Sommes dont 
le 'rré:1,u· 

l!'!lt rrl:rnclu·, 

P.ISSJF. 

Sommes ,lont 

C$l tl:Cbil~ur. 

85,604,513 î1 13:10,54-i,298 02 1406,148,812 r,:; 

117,202 i-i I t,.">93,716 en 
• 4,267,105 92 
• 2,460,o;m 0-1 

1,361,867 66 1 5,703,G98 65 

1,104 42 I 1,429,68;; 4.'! 

888,08!) 54 1,922,1\70 21 
7,232 ;;4 12,000 • 

03,Sïl 59 165,717 lil 

19,190,3.f> ns ,1ï8,$i,0-48 75 
• :iG,872 41 

594,361 71 

325,000 • 

45,543 46 

1 ï,550 • 

135,000 

147,6\H lH 
4,000,566 • 

1,900 , 

4,205 08 

20,;;2;; 50 

!l2,G27 23 
2:!0143:! SI 

OC 11 

510 • 
23 !):; 

1 72 

510 • 

1,800 • 
5,033 68 

13,150 • 

2,118 78 
3,03ft 01 

3,008 31 

li,518 45 
381 • 

1,311 511 

18,27::; 20 

1,510,01!) Ce 

li,267, 105 9 rT 
2,460,050 eP] 

7, 155,56G 51 

1,4,30,7117 110 

2,810,768 75 

19,2->2 '}4 
259,589 41 

-i:17,44ï,;592 4u 
;;o,s1:1 41 

611,920 71 

41l0,000 • 

103,238 SS 
4,000,5G6 • 

3,ïOO • 

10,138 ï6 

55,4ï3 50 

95,400 01 

229,468 52 

5,122 42 

510 • 
17,542 58 

381 • 

1/il!J :H 

510 ,. 

18,2i3 20 

21,1,2:;:; 1; \3:!2,!1s~.2so ;;s 1~2;;,2:;.i,;,1:; a:i 

84,336 :;7 

10:i,980 2.5 

l,48i,5-i1 8:! 
2,202, 2i7 ï !! 
2,466,0ïO 24 

:.,60l:l,2ss :;o 

1,4:20,522 87 

1,8i2,l!i2 37 

10,5ï0 • 
210,198 97 

500,000 • 
145,4fi4 se 

1,600 • 
7,495 72 

20,3:!5 50 
17 12 

395 50 

S,114 37 

510 " 
1;,45:; 25 

381 " 
1,217 74 

510 • 

1,487,5.Vi 82 
?,2S6,Gl!i 1n 

2,5i2,050 -if) 

?'i,tW8,2R-> :;iJ 

1,420,1n2 87 

l,Si:?,152 57 
10,:;ro , 

1n 0,1,,s o; 
476,i!!l,257 69 l-iïfo,,~0,257 69 

iJl\-372 41 ,)6
1
872 41 

:500,000 " 

145,464 :;o 
4,0!l0,50G " 1· 4,090,560 » 

1,600 • 

7,495 72 

20,52:,j 50 

17 12 
59:\ se 

3,114 37 

510 • 

17,455 25 

581 • 

t,21ï ;4 

510 • 

10ô,Oi 1 ./45 

2~,::;;,i 58 
1,980,401 76 

·/,4:iï,282 ù2 

1,26:i o:; 

!lë;&,Grn ;;R 
8,862 34 

40,0flO 44 
:!;1,658, 1;; 1 71 

611,020 il 

1 G0,000 , 

4ï,774 02 

~,100 • 
2,64;; 04 

13,150 • 

95,588 lj!) 

229,072 82 

8 05 

89 13 

101 48 

18,273 20 

125,8i2 os 1154,0'tO ï 4 1,050,80': i7 n 932,735 92 ll32,n5 02 . 127,]!)(j 85 
408,46~ 24 157,455 22 565,0lï 46 • 105,696 so 105,600 50 n 460,221 10 

:!0,599,6(12 23 22,506,522 58 ,l:3,100,214 81 • 21,761,083 82 ':ll,761,983 82 . 21,544,230 9() 
80,070 • 83,773 5~ 172,852 53 • 83,551 19 8S,351 1!J ., 80,501 34 

263,984 51 2,333,970. til 2,507,904 12 n 2,308,183 01 2,368,183 01 n 220,781 11 
S60 38 1,170 67 1,531 05 ' 1,1615 55 1,103 55 n S67 50 

t30,063,t7t5 oo 3401100,s5,1 ee 10;0,s10,0211 15 Hl ,o49 ï!J 114!5,0-28,29i'i 28 845,460,843 07 025,705 • Vil ,683,081 08 
! 

15 
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1 É hf6 fSf&ô f9 X 1 ph hp7 s fFphU 

48 

49 

50 

51 

55 

50 

5ï 

58 

5\J 

60 

01 

6~ 

03 

64 

05 

06 

.&Dlll!IJSTIIATI0;,1 DE L'E~llf.GISTJI.E■E!IT pô IIE:i DOIAl!IES, 

Amendes diverses cl autres recettes soumises el non soumises aux frais de régie . 

Amendes et frais de justice en matière forestière. 

Consignations de toute nature • • • • • . . . 

JHnistère des Chemins de 5¾; . Postes et Télégeaphes. 

A. - ADllll'IJ.ITRATIOII DES CBE.lll~S DE FEIi. 

Encaissement et payement pour le compte tle tiers du chef de transport de marchandises 
(déboursés et remhourscments). . • • . . • • . . . • . . . • . . . . . . • . . • 1 70,000,000 • 

! ;]$ de transport afférent aux parcours dlr.ctués sur les chemins de fer dont les gares ne sont 
p;1s tarifées directement avec celles du chemin de fer de l'État (ports au delà). . . • . • · 1 85,000 • 

Compte pour ordre • . • • • • • • • • • • • • . . . • . • . • • . . . . • • . • . ~,500,000 • 

_B, - &1{{{Tffhô7 &ôf9 Tf 1 ph ! 9 hôx . 

7 p! 9 fHô U• UU• fr. (609,177,771 • 

Encaissement et p:iycmcnt de quittances pour compte de tiers . 

Fonds conüés à b poste cl rendus payables sur mandats cl bons-poste. 

Abonnemcnls-poste aux journaux payés aux i·dilcurs. 

Encaissement et payement de coupons • • • . . • . 

Provisions versées par lus abonnés au téléphone, en garantie du paiement des taxes de leurs 
communications. . • • • . • • . • . . . . • . • . . . . . • • . . . • . • . • , 

C. - &1 U{{Tffhô7 &Uôf9 rf 1 {S] � & ■&7 fXpU 

Remboursement des droits de pilotage a l' Arlministration néerlandaise 

Ilembourscment à la ville d'Ostende de la moitié du droit de passage aux écluses. (Arrêté royal 
du 10 juin Hl~2.) • • . . • • . . . . . • • . • • . . . . • . . • . • . . . • • . 

l'1inistère de la LÏ j}]M¾U 

Masse des détenus. (Administration des prisons.) , . . • • • 

Colonies agricoles de hicnfais:ince, dépôts de mendicité et maisons de refuge de l'f;1at. 

Colonie et asiles d'aliénés de l'État. 

Institution royale de Messines .•. 

~llnistère de J'Agrlcullure et des ô ;2«2Ï $ publics. 

Pensions payées par les élèves de l'Institut agricnte de l'État . . . • • . . 

Bétrihutlous payées par les élèves de l'École de médeclne vétérlnalrc de l'Élal . 

Produit des laboratoires d'analyses de l'Élat ••••••••..••••• 

! 7 Î s fhf9 ]Si O 

•••• 
;}MM}}¾. ¾} WÏ WNG¾iÏ¾. 

WS2G;}j lt Bu~tl. 

230,000 » 

12,000 • 

91400,000 D 

150,000,000 • 

138,500,000 • 

2,000,000 • 

1,500,000 

35,000 • 

6,000 >l 

218,000 • 

2,516,000 • 

1,480,000 • 

170,000 • 

30,000 , 

15,000 • 

li6,000 , 

A 4 ! 9 ffô4 . • • . ,fr, 111077,036,771 • 
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7 pFpô ô phU 

UCl!DEIITS 
au H}; janvier 1896 

OL& jÎb b ¾j 
WÎ_} L¾ ô i · é jÎ i · Ï } 

Wé 3{{MÏ ;U 

OPÉRA. TH)l'IS 

TOTAL. 

1 É ! p{S]hphU 

EXctoF."TS 
2Ï }Mr; ·2Î«]¾; fhqN 

ÎÏ jÏ b _ ;¾j 
WÎ_ D {¾ ô ; é jÎ ; P ¾j} 

M; é 2_¾{¾; . 

srrUATION 
au 1er janvier Ul!lî. 

-- -----~- - L---·--...-:- - 

e i • ]i Ï r; .Î rUj 

_2 � S UÏ rrÏ i 2 i éqNU 
TO'f,\L. 

.\CTIP. 
Sommes dont 

{¾ ô ; é ri Î ; 
}j{ ¾; é 2_¾{¾;U 

{SUHhhf! U 
Somures donl 

}¾ ô ; ¾.Î ; 
;U.i WMT3]r{]}Ï ; U 

150,063,175 00 1846,766,854 06I07fi,850,029 151 441,540 71J 1845,028,293 28j8-15,469,845 Oï 

-445,136 29 

0190!i 94 

30,383,435 éC 

2,947 30 

301,066 • 

7,574 47 

746,20:l 21.1 

14,481 41 

9,305,016 501 39,686,452 3-i 

06,444 54 1 52,797,648 851 52,894,003 11) 

105,629 281 105,629 28 

8,427,271 23 8,430,218 53 

:525,795 • jtë>l,68.3,981 08 

rOdO.g{Oi jj .. , .... "'I . 410,420 7G 

9,371 80 9,571 8û • 5,109 1;1 

l),:563,356 911 9,3G3,558 01.1 . 30,;'i:!3,093 55 

52,784,833 591 52,ï84,tl;;:; 59 

IO:i,6:10 281 10:i,629 28 

8,430,218 55 8,430,218 53 

109,25!) 80 

3,894,091 75 "178/230,838 98 182,124,950 7-5 . lï7,08:!,102 54 17ï,982,102 51 . 4,142,818 19 

2,101,190 74 165,493,680 66 165,59~,871 40 • 165,ë>5:'1,013 4û 1(i5,55:?,015 41i >Ü>P] i .}LO] TLÜ 
1,470,735 55 ~,019,067 32 5,489,800 85 . 1,9116,554 77 1,086,354 ii • 1 ,:;o;;,44û os 

11,225 90 1,269,668 50 1,280,892 20 • 1,2ïü,064 52 t,2iG,064 52 • 4,827 ri 

• 1 191,626 55 t 91,626 55 • 4,842 20 4,842 20 ., 186,784 ;;5 

412 52 

19,074 151 19,074 15 

5,695 041 6,107 ;;13 

19,0ï4 151 19,074 15 

5,549 581 5,54[1 58 557 98 

144,325 82 253,654 30 597,980 12 • 258,819 27 258,819 :lï " 159,160 85 

45,051 13 2,420,666 25 2,465,697 56 ,, 2,386,600 11 2,386,600 11 . 70,088 25 

80,056 20 1,662,814 40 1,742,870 78 • 1,,02,030 55 1,702,080 55 • 40,790 25 

7,534 76 . 112,146 57 119,681 35 115,507 05 115,597 05 • 4/.!84 28 

15,275 70 50,115 53 65,589 23 • 55,893 22 "·"' "l • 11,406 01 

012 43 33,87o 50 34,785 9;; ~ 33,805 20 33,805 20 • 800 7:5 

4,215 74 128,340 20 15i,504 94 • 126,901 78 1~6,001 78 • 5,663 16 

-- 
108,7711,050 • 1,267,600,320 21 1,430,373,379 21 441,540 70 1,265,3GI ,083 08 1,265,803,5-33 771 32il,7\J5 , p;o,8fJ;i,Mci 44 

' >C 
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Fuiuls speciau» rat/ac/tes aux fonds de 1iers et âosu il n'est disposé q"'e,i 1!ertu 
d'ordonnances 1!isées par la Cour des Comptes. 

§ 1". - Suusruss. - PA!lTS COliTIIIUUTIVf.S l)f. Tlf.llS DA~S LA IJÉl'E~Sf Df. ·111 •• uux ~UJILICS. 

ïO 

71 

fü:!'OIIT. • • • fr. l1,0ï7,!J'iG,ïïl • 

TITRE li. - Dépenses sur ressources spéciales. 

:,ulJsides oûerts à l'l~tal r,our constructiun de routes. . . . . . . . . . . . . . . . . • . 
Subsides pour nuvaux d'utilité publique • . . .•....•••.•.....••.. 

Part d'intervention des provinces, des communes et des particuliers intéressés dans la dépense 
de travaux d'amélioration du régime de l'Yser. . . . . . . . . • . . . 

Fouds provenant Ile l'intervention de tiers dans les dépenses de premier étahlissement, d'exten 
sion ou de parachèvement de chemins de rer . • . • . . . . . . . . . .•..••. 

Fonds spécial et temporaire pour des travaux extruordinajres de réfection et d'amélioration de 
la volrie. (Loi du :!8 juin 1896.). • . . . • . . • . . . . • . . . . ..•.. - .. 

§ 2- - Poxns OF. IIEl!IPLOl. 

Fonds da remploi prouonant soit de la -vente ou d~ la cession de -v·ieux matériaux et d'objets 
hors d'usage, soit du remboursement d'auances budyétaires concer11anl les services sui 
vants: 

lUinistère de J>Jntérlcur et de l'instruction publique. 
Droits d'inscriptton affectés aux dépenses des jurys chargés de la délivrance des certificats de 

eapacitti pour l'enseignement du dessin, ù1: la gymnastique, des travaux â l'aiguille, des 
travaux manuels (écoles de garçons), de l'économie domestique et de l'agrlculture (enseigne 
men L primaire) ainsi que pour l'euseiguemcnt dans les écoles gardiennes (jardins d'entants.) 

Expositions gé11él·,1les des Beaux-arts • . . .....•.••..• - . • 
Produit du Tir national. . . . . .........•..•.. - - - • . 
Produit de la vente de moulages provenant du musée royal d'histoire naturelle. 
Produit de la. vente de moulages prcveuaut du musée des échanges .••... 
Part d'iutervcnlion des villes de Liège el de Gand dans la construction d'instituts universitaires. 

lllinistère de I'Agricutture et des ô ;2«2Ï $ publics. 

Yli I Ser:ice de l'~tef-ier de J)hotogr~phie de l'Administration des ponts et chaussées, fournitures 
diverses; frais de surveillance et de confection de clichés photographiques, autogra 
phiqnes, etc. l udcmuuc à l'agent chargé de la vente des plans et salaires d'ouvriers supplé- 
me11tai1•e;; et temporaires , . . . . " . . . • • • • . . . ..•.•. - • • • • · · 

Produit du Jardin botanique . • . . • . • . • . •.••• • • • • • · • • · • • • • 
ï8: 1 llcdevanccs pa}é!Js par les fabricants et marchands soumis au contrôle des laboratoires d'ana- 

lyses de l'Etat . . . . • . . • .•.•. • • .•• • • • • · • · • · · • • • • • 
7!1 1 Hccelles cl dépenses relatives il l'exécution de la loi du 4 aoùt 18!30. - Produit des taxes 

d'cxpcrti.ses des viandes. - Produit des conférences el. des examens pour l'obtention du 
cc1·tilic;11. d'cxport-Juspecteur tics viandes. - Prélèvement et analyse d'échantillons ..•• 

iiO I Inspection. sanitaire des animaux domestiques â l'importation dans le pays. - Produit des droits 
de conrrôle. . . • . . . . . . . . • . . .. • • • . . • • • . • • • . • • • . . . 

81 1 Produit des concours pour le recrutement du personnel des eaux cl forêts. 
Produit: des emplacements à l'exposition universelle d'Anvers de 1894. 
Produëc <le la loterie de l'exposition universelle d'Anvers de 189.l, .• 

s:; 

87 

]Sfx _{j}è ;¾ W¾j F0¾b ]_j W¾ 5¾;. ! Îj}¾j ¾} ô é {é [ ;2G0¾jU 
.d. - F_pT{{{{Sh 1 D 5{{7 U 

t fî"ilfes, ra.ifa ·et accessoires, matériel fixe tenant à I a voie. . • • • • . . . ••. 
· Scnice des voies cl travaux, 11011 compris les objeus dénommés a l'article précédent 
Sl'rvicc de fa traction et du matèriel 
Scrricc des Ir. ausports . . • • . • 
Services en gê nèral • • • • • • • 
Ycrscmcuts :.iJ. .rnt une aûectatiou spéciale ou concernant plusieurs services, 

! {{]" Lh}9 ffh 

ïf>,000 • 

100,000 • 

'50,000 • 

1,0iJ0,000 • 

8,000 • 

15,000 • 

2,000 » 

1,200 • 

4,700 • 

" 

16,000 • 

100 • 

7,000 n 

5,000 , 

40,000 • 

5,000 • 

, 

1,000,000 • 

200,000 > 

1,000,000 • 

300,000 • 

200,000 • 

100,000 • 

A REPORTl!II. , , • ,fr, l!,0821051,771 • 
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RECETTES. 
···---·-·---- ---"'!"-----··-· 
llXCY.Dt:ns 

au Ier j anvier 1$96 
0'3 so1nmcs 

doQt le 'fri!1oi:- t.-5t 
débheue , 

ortn.nrn~s 

Dit ..,, .l!'UUiE t 89G. 
TOTAL. 

1 LÜ npXhphU ·----~·-··--- 
hXCÉDE!'iTS 

au Jet janvier 1896 
eu sommes 

doul le 'rrésor- e&L 
créancfer-, 

OPÉIIATIONS 

x L'lN•J!• 1896. 
TOTAL. 

SITUATION 
au I"' janvier 11197. 

ACTIP. 1 ! &hhffSU 
Sommes dont Sommes dont 

Je Tré1or : le Tri:1or- 
e,t créancier. 

1 
ut dtliiitttu·. 

1Gs,n:.;,050 • 11,261,üoo,:;2u 2111,-1iG,1;1i,:m ~11 441,54!> rn 1·1,265,;;61,us; osl 1,265,803,553 7il 523,795 • 1110,893,6-to 44 

128,58G 5-cl 17,501 ;;; 146,087 01 . 5,847 84 5,847 84 . 140,240 07 
401,4~3 57 t,%5,527 07 2,556,900 64 . 18,109 86 18,109 80 • 2,338,850 78 

2:!,850 50 . 22,S~ü 50 . . . . 22,859 50 

447,882 !)3 223,400 151 671,283 08 . 113,725 56 113,725 56 . 557,5!57 52 

• 1 > 1 . 1 " 1 500 • 500 ' 500 >l 1 . 
,. 

567 û6 t,540 . 2,107 96 , 1,438 . 1,438 " . 660 96 
156 29 . 130 20 .. L . . 136 29 

2,462 36 081 60 3,443 !)() ' 934 20 934 20 ' 2,500 70 
81 7'1 . g1 72 . • " . 81 72 

11,786 05 2,760 50 14,556 2:\ " 0,008 20 0,008 20 . 8,548 05 
7,077 66 • 7,077 60 3,918 75 3,918 75 . . 3,158 91 

8,864 n 6,119 59 14,984 12 . 5:180 751 5/80 751 • 
1 

9,803 37 . • . • > 

5,571 . 10,000 " 15,571 • • 14,660 • 1 14,660 '1 . 1 011 . 
857 42 1,944 15 • 2,801 5i . 1,458 sol i .PCTOé SOI . 1 1,542 77 

35,040 ss 102,267 55 155,307 73 . 59,807 94 59,807 94 ' 75,499 79 

• 575 ' 375 . • 374 20 374 20 • e ée 
162 1û L 162 16 . ' • • 162 16 

28,639 84 '.29 19 28,669 05 • 15,160 63 15,160 63 • 13,508 40 

1,332,962 4 G 
452,757 83 
904,066 65 
769,007 01 
134,095 08 
17,082 29 

730,178 62 
1n1t55 05 
985,859 40 
296,010 09 
22:i,254 08 
52,049 23 

2,063,141 08 
624,913 78 

1,890,226 05 
1,065,108 • 
300,250 00 
09,131 52 

576,688 90 
180,709 92 
843,156 07 
329,762 34 
164,683 59 
66,964 80 

576,688 90 
180,769 92 
845,15(l 07 
329,762 54 
164,683 59 
66,964 80 

1,486,45!! i é 
444,143 80 

1,047,069 98 
73l'i,345 66 
195,566 47 
2,166 72 

lï3,484,322 33 11,272,384,29'2 0511,445,868,615 281 441,549 70 11,267,771,134 3311,W,212,684 121 32~,295 • 1177,980,226 16 
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REPORT ••••••• fr. lt,082,051,771 • 

B. - Po1-ru n TÉLii:urus. 

Services communs • • 

Service des postes, • . • • • • • • • . • • • • 

Service des télégrapbe1 et des téléphones. 

Service de la traction et du matériel 

C. - N:uuu. 

. . . . . . . . . . . . . . .. 

D. - S&ancu 1 fô4 fU 

2 
Droits d'inscription affectés 2Ï $ dépenses des jurys chargés de procéder aux épreuves ·pour 

l'admission 2Ï $ emplois d'ingénieur et de sous-chef de section. • • . . . • . . . . . . 

1lllnlstère de Ja Guerre. 

Service des établissements de fabrication de l'artillerie . 

Service de l'Institut cartographique militaire . 

Service des objets de couchage de l'État • 

Service de la pharmacie centrale de l'armée. • . .. . . . . 
Service: de la remonte spéciale des olliciers • . . . . . 
École militaire. - Pension des élèves • • • . . . . . . . 

§ 3. - h_U_MÏ i i ]«_i U 

Cautionnements des entrepreneurs défaillants. • • • . • _ 

R.e111boursernenl de prêts aux provinces et aux communes pour construction et ameublement 
de maisons d'école. . • • . . • . • • • . • • . . • • • • • • • • • • . • . . • 

Création d'une école de bienfalsauce de l'État à Ypres. - (Legs Godtscbalck). 

10,000 • 

12,000 • 

250,000 , 

jQ,000 • 

500 • 

20,000 » 

15,000 " 

5,000 • 

18,000 TI 

200,000 » 

136,801) • 

10,000 • 

1,335 84 

ô Î_«$ U U • U • U U fr. 11,082,750,406 84 
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RECETTES. 1 DÊPENSE8 
SITJJATlON 1 ., •• ·b a.U SAS• - ---- -- .,___ __..,. .. --.___.,..... -- 

EXCÉl)'!'.ITS 
OPÉIIATIOlU 

!XCiDl~T$ . ACTlf. {S&hhf! . 
au fCr janvi~r !SM •••• lff j■DYier f4 h 9 ! {{&ô f9 Üh Sommes donl So11111u,1 dont 

f>UNmmu TOTAL. 0,.,0,..,., TOTAL. 
WUÎ_{ {¾ ô; é 2Î; .i i H •11 L'ARRlh: f896. Aoot leTrlur ••' DIJ,: ARJlb 1896, }¾ T1t11>r {¾ ô ;{D_ 

W2{}M2.UU ¾55{Ï ·};U ¾}{P}; é 2_¾]M;U ¾.U} W}34 ¾2;U 

173,484,~22 3311,212,384,Wi! m,lt,445,868,615 281 441,540 10 lr,w,m,t34 s.Jlt,268,212,684 121 ;;2,4,205 • 1111,980.2:.!6 16 

4,042 33 

30,553 07 

CéC.éOC 95 

3,841 95 

21,950 09 

357,980 95 

60,343 50 10,960 04 

31 65 

7,tt84 ~6 

52,304 06 

812,835 00 

• 

71,303 54 

31 65 

i .Cc 47 

35,762 00 

156,510 81 

12,280 06 

1,407 47 

~5,762 90 

156,510 81 

l!t,289 06 

6,386 79 

16,541 16 

680,325 O!) 

50,01_4 Cé 

31 6!5 

2,009,270 50 236,088 95 2,2-t!i,359 45 . 217,103 92 212,103 92 . ?,033,255 53 

41,033 53 78;683 92 119,717 45 . 47,001 M 47,901 68 . 71,815 77 

84 41 . 84 P]{ . ~ . . 84 41 

24,270 69 88,766 18 113,036 87 . 93,181 83 93,181 85 19,855 04 

41,351 74 134,451 59 175,783 13 • 1~4,550 , n4,550 . . 41,'.!J5 15 

28,499 00 121,572 26 150,071 3 . 123,227 62 1'.!3,'.!27 62 • 26,843 73 

45,958 • 28,659 40 

t,3~5 84 

699,:'lf!O • , 

74,617 40 

1,335 84 

699,360 , 

977 06 

1,535 84 

554 80 

977 06 

1,335 éC 

554 80 

• 

73,640 31 

698,805 20 

110,953,756 6911,275,46~,583 oop,450,m,340 591 441,549 10 IJ.268,!i!lt,œu 5211,'260,032,511111 3'H,':!95 ,. 11s1,m,œs 48 
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Anace■ faites par Dans le cours de l'année !896, l'Administration de la Trésorerie a fait, en 
sm

1
f~~::~~ntiou dehors des prescriptions de la loi du !a mai -1846, des avances à divers 

Cour d~: J!mptes. Départements ministériels, pour une somme de fr. {,97~,000 45. 
Le tableau suivant fait connaître, d'après une annexe du compte de l'Élal~ 

le montant de 'ces avances par service, ainsi que les motifs de l'émission des 
mandats directs créés par M. le Ministre des Finances. 

MONTANT 
de, 

arances 
par service. 

MOTIFS DE L'É~HSSION DES MANDATS. 

Fr 

1,:!07,996 25 

4,000 • 

1,058 !JG 

27,823 50 

1431264 6B 

ï,500 • 

110,425 95 

1,975,000 -15 

/1/inistère des Chemi1u de fer, Postes et Télégraphes. 

Achat de voilures cl de W3f!Ons. Par suite des nécessités du service, les crédits du Budget 
de l'exercice l1<!1:i sur lesquels le prix cle ces fournitures devait être imputé, étaient 
devenus insuffisants et 13 liquidation en a été [aile par cles mandats du Trésor, en attendant 
le vole des crédits supplémentaires à rattacher au Budget de 1!!%. 

Achat de comhustible pour la traction cles convois, L'article 20 du Budget des Chemins de 
fer de l'exercice 1805, était complètement absorbé au moment où ces créances étaient 
devenues exigibles el, pour éviter le paiement d'intérëts de retard, {2 liquidation a dû être 
elTecluée d'uri;ence au moyen de mandats d'avances du Trésor. 

11/illist~re de l' ltttériwr et de l' Instruction publique, 

Ces mandats ont été délivrés pour payer le traitement du surveillant et le salaire des ouvriers 
employés aux nouvelles installations du Tir National, la dépense ne pouvant être imputée 
régulièrement sur le crédit qui é }U]]} destiné à la couvrir. 

t11inistère de la Justice. 

Un comptable de prison avait soustrait notamment deux obligations à !> p •f• de la 
Société anonyme des tramways de la ,·ille de Prague appartenant â un détenu, L'avance 
clc fr. 1,051( !J6 a été employée à l'achat de deux nouvelles obligations rle celte Société; 
elle sera remboursée au Trésor lors de l'apurement du déficit constaté à charge de ce 
comptable. 

Mini1tère des Fina11ces. 

Travaux d'appropriation à l'Hôtel Yan Bevere. Ces avances qui ont servi à régler le coût dé 
travaux uri;ents, ont été régularisées à charge d'un crédit supplémentaire alloué par la 
loi du 26 juin 18!16. 

Prix d'acquisitions faites pour le domaine privé de l'État Ces avances ont été régularisées 
en 1896 en mëme temps que les avances qui ont été consenties pour payer des acquisitions 
de terrains faites en 11:1115. 

Ce mandat a été imis pour payer à la Société anonyme du chemin de fer d'Anvers ;i Rotter 
dam, les intérêts courus depuis let" avril 189lijusqu'au 1u octobre suivant sur la somme 
de 500,000 francs, montant du loyer provisionnel di, pour le semestre échéant le 
I" avril 189B. 

1llinisctre des Affaire, éirangfres. 

Ces mandats ont été déli~l'é.s au nom de M. le Ministre des Alîaires étrangères pour le 
rnellre à même. de faire face au surcroit tic dépenses que devaient entrainer le mouvement 
important réalisé tians le corps diplomatique el clans le corps consulaire, la mission 
envoyée au couronnement du Clar cl le séjour en Belgique de Li-Hung-Tchang, ambas 
sadeur de Chine. 
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COMPTE 

Dl 

� &U• 1 pô ô p ! fLo � f, {Lp ! 9 x 7 � S .-1.NNÈlil i éXU 

Le tableau ci-après démontre que la Dette publique s'est accrue d'un 
capital nominal de 45,485,77e, francs. 

Elle s'élevait au fer janvier 1897 à fr. 2,289,~H>.222 œs c•. 
Dans ce chiffre ne figure pas le capital de 40,a96,200 francs, <le l'emprunt 

à 5 p. 0/0, 2e série, émis avec jouissance du {er novembre 1896, par le motif, 
que le premier semestre d'arrérages y afférent n'éehéant qu'en f 897, le 
présent compte ne comprend aucune dépense de ce chef. 
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1 
C,\PJTAL NO;',JINAL SJHlATIO\ 

i NATURE DE LA DETTE. AlJG~lENT.\TIO;\' IJDJJ>;UTJO:--.. I\E\l'E i nu an 

1 1 cr J., x vrr n 180,. 1 · fr. J\,\'!l:H }gnï. 
' ' ! ' ' 1 

1 

1 

Rentes créées sans expression de capital •.•. r •.. " 
1 :jxO,!\\J8 14.. " ' . 
1 

- 

2 '/1 p. o/o. . . . . . . .. .. . -,: 210,!J59,G5 I 7 4 " ' 2H\O;t,.}/1'.3! ï4 
1 

r.,408,\JOO i8 

1 
1 

5 p. 0/0, 1,·, série . . . . . . . .. 140,9 ie, 175 ,. » ~5 ,·. 1 rn,01 r,,1 "o ' \il) 4,:i:!i,48:i 2:i 

Dette ou emprunt à 1 
i 
1 

- 2•' série. . . . . . ..... . . . . . . l ,GG2,28G,982 22 (i3,48:i,Sl00 ,. , . 1,72\i 7 :>,ï8? 22 i 1) :î 1,081,'llG 4G 
1 

5° série .• 200,0 so.noo " 200,0 F\000 
i (i/)01,200 

1 --••· ... . . .. - ... .... " )) " " 

Rentes à 3y.•f•, à iin-e d'indemnités du'chef ,leservitudesmilitaires.(Loi du 2 avri] 1873.) 1 /i26,G58 (10 " )) l 102 \D7i8 f-◊ :;J,,08 r,r, 

- - - - . (Loi du l O août 180'.5.) 1,500,000 " . " 1,?i0\080 ,. (1! fi,000 )) 

1 
1 

Detteflouante ..•. . .• . . . . . . . . . . . . .• . . . . 20,000,000 " 20,000,000 , . .rn,000,000 ,. " 

--- 

TOTAUX •• fr. 2,246,0W,447 03 R;;,4q:5,800 . .10,000,0 25 ,, 2,2Stl,:il~):"L? O;t r.~,2; 1,0SH 10 

1 -· 

En ~us: 4~~85J75 ,, 

1 €'.:;· (1) Ce chiffre comprend aussi les intérêts sur le capital amorti, lesquels s'ajoutent annuellement à la dotation de l'amortissement. 
lê'f':.. [ (:!) Cette ir nre a 1't(· 1!(fnitinmrnt répnrtic par I'arr êté royal ùu 1" mai 1886 entre les propriétaires d'immeubles visés pa1• la loi du lO aoû; 18!13. 

-;;• 
~ 

J,!:,, 
0 

,......, 
~ 
OC,

.__., 
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La situation des rentes sans expression de capital ne s'est pas modifiée; 
leur montant reste donc fixé à fr. 5801!'.»98 U c•. 

En ce qui concerne la rente avec expression de capital, la somme à servit· 
au {er janvier t896 s'élevait à . . . . fr. fi~~988,9f 7 Oo 
Elle a été augmentée du montant des intéréts afférents 

au capital de fü,,48~1800 francs en dette à 5 p. 0/o, '2° série; 
émis en vertu de la loi du 11 septembre ½8\Ja et des arrêtés 
royaux des 14 mars !895, 27 février et 9 juin 1896, ci . . ·t ,904,~74 ,, 

Renies 
sans expression 

de capital. 

Heule 
avec expression 

de capil;il. 

Oc telle sorte que la rente avec expression de capital 
s'élevait au 1er janvier 1897, à . fr. (j7,895;49I O;j 

A la date du fer janvier 1896, il y avait en circulation des bons du Trésor 1>e11c1101t:m1c. 

pour un capital <le . . . fr. 20,0001000 · l) 

Pendant l'année t896, il en a été créé à concurrence de. . 20,0001000 ,1 

TOTAL. 

Les remboursements effectués pendant cette période 
s'étant élevés à la même somme de. 40:000,000 ,, 

il n'en restait plus èn circulation au -Jer janvier {897. 1i 

Ces bons ont été remboursés à leur échéance, sauf deux de f>,OOO;ooo de 
francs chacun, émis respectivement le 20 février et le 17 mars 1896: à une 
année de date el à 2 '/. p. 0/o d'intérêt par an, au nom de la Caisse générale 
d'épargne et de retraite. 

Conformément à la décision ministérielle du ·l 6 juin de la même année, 
13 susdite caisse a accepté le remboursement anticipatif à la condition 
d'obtenir sans interruption dans la jouissance des intérêts, des titres de la 
Delle consolidée en échange des titres de la Dette flottante. 
Le Trésor lui a eu conséquence cédé un capital de 10,000,000 de francs 

en obligations de la Dette publique à 5 p. 0/o, 26 série, avec jouissance du 
1 cr mai 1896, au taux de fr. -100 7~ C9• La Caisse a bonifie de ce chef au 
Trésor les intérêts à 5 p. 0/o courus jusqu'au -l 6 juin 1896 inclusiveruen t 
(date du remboursement anticipatif), et elle a, de son coté, reçu les intérêts 
à 2 '/, p. 0/o jusqu'à cette date. 

26 
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Annuités rés~ltant Le tableau suivant indique le montant des sommes liquidées en i 896 pour 
de la repnse l • . l'F.~' · d 1 · d J" d par nl,at de lignes e service des annuités dues par :.itat, par suite e a reprise e 1gnes et e 
et de matériel 

de chemius de fer, matériel de chemins de fer: 

1' Rente constituant le prix de rachat du chemin de for de Mons à ~J.inage .•..•. fr. 

2- Quote-part de la Bei&ique du cher <le l'exploitation par l'Etat,jusqu'en 19I~, de la ligne 
de Spa à la fronuère Grand-Ducale ('I . . • • . . • . . • • . . . . •...• 

:,• Vinr,t-si,iême annuité pour prix de matériel d'exploitation, etc., repris en rertu de 
l'article 10 de la convention du ~5 avril 1870, approuvée par la loi du 3 juin suivant . 

4° Annuité à payer jusqu'en 1!14!) inclusivement, pour le service des actions privilégiées de 
la grande Compagnie du Lurembourg . • • . . . • . . • • • . . • . • • . . 

5• Anm!ités dues par kilomètre sur la longueur des lignes ou sections de lignes livrées à 
l'Etat. [Cenremion du Ier juin l 87i) • . . . . . • . . . • . . • . . . . . . 

6• Loyer provisionnel du chemin rie fer d'Anrers à Rollerdam. [Coneention internationale 
du SI octobre 11:179, approuvée par la loi du 29 avril l 880) . • . . . • . . .• 

ÎO't4L. 

ANNUITÉS 

67j,330 • 

~19,600 • 

612,000 " 

8,850 • 

8,471,837 • 

1,000,000 • 

.fr. I 10,984,617 » 

(1) Celle quolc•parl était précédemment de :100,000 francs, mais elle a été réduite " il9,600 francs, it partir du 
1er jan,ier 189h ensuite d'un aecurd intervenu ••ec le Gouvernement allemand en verfu de l'article 9 du traité du 
{t juillet t87!, appeouré par la loi du 16 décembre suinnt. 

Annuités résultant 
de la reprise 
des réseaux 

téléphoniques. 

Annuités dues à la 
Société 

Nationale des 
chemins de fer 

vicinaux. 

Em11loi des 
fonds 

d'amortissement 
en l!l!Jli. 

A . Annuités fixées 
défini li renent. 

Des annuités s'élevant ensemble à fr. 91 i,n'.I~ 66 c• ont été 
la somme de 94~,000 francs prévue au Budget de 1896. 
Elles se composent de : 

Pour l'ensemble des réseaux de Bruxelles, 
Anvers, Gand, Verviers, Charleroi et La 
Louvière, à . . . . . fr. 758,8f{8 17

Pour le réseau de Liégc à . f 00,729 5t'> 
----fr. 8~9,6f 7 61} 

B. Annuitès qui [ Pour le réseau de Louvain 
ne, sont _Pa.s encore l _ Namur. 
dèterminées esac- ( 

temenl. - ,\Jons . 

'foTAL, 

liquidées sur 

. fr. 6,000 » 
0,000 ,1 

40,908 24 
fH,908 ~4 

. fr. 9! f.~2fS 86 

Une somme de 576,277 francs a été affectée au règlement des annuités 
dues par l'État an 50 juin f 896, du chef de son intervention dans la formation 
du capital des lignes vicinales. 

Dette à S p. 0/o• 
Les sommes de fr. 28f ,832 52 c•, fr. 3,686,8~7 76 c• et fr. 400,080 », 

affectées à l'amortissement des diverses dettes à 5 p. 0/o, n'ont pu être 
employées et ont fait retour au Trésor, à cause de l'élévation du cours 
au-dessus du pair. 
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Il en résulte que le capital amorti depuis {8307 soit par remboursements, 
soit par conversions, s'élève au même chiffre que l'année précédente, c'est 
à-dire à fr. 2,752,566,028 {8 C9, 

Amorlissrme11t 
tlepnis 18:10 de la 
Dette nationale 
consolidée. 

Le nombre des pensions inscrites et à servir au { er janvier { 896, s'élevait Mou,emen1 
des 

à 9,148, représentant une dépense de. . . . fr. 12,7!9.588 » pensions pendant 
· l'année -IS'JI). 

Les augmentations survenues pendant· l'année· {896 se · 
montent à • • . • • . i ,401 ,722 » 

SAVOIR:

NOMBRE 
d• 

Pllt'ISlONS,

NATURE DES PENSIONS. 
MONTANT 

de, 
PJ~SlONS NOO.,.&LLH

175 

2 

60 

559 

202 

776 

~lilitaires . • • • . • . . . • . • . . . • . . . rr. 

Accroissement des anciennes pensions militaires révisées 
par la loi du 2 juillet 1 l!06. 

Ordre de Léopold. 

Ecclésiastiques. 

Militaires de la marine. Accroissement des anciennes pen 
sions révisées par la loi du 2 juillet 189G . . . • • • 

Civiles des divers départements •• 

Professeurs cl instituteurs communaux . 

PE11s10Ns s'itE'l'Al'IT E~SE!IDI.E A . . • , • • • • • • fr. 

:515,285 , 

lO!l.930 n 

200 • 

i;,,802 • 

8011 • 

M;;,115;, • 

~0~,61H • 

1,401,7~2 • 

ÎOTAL. .fr. U,121,510 » 

Les diminutions pendant la même période s'élèvent à. 

SAVOJI\; 

996,871 )) 

NO~IBRE 1 MONTANT 
de 

! 
NATURE DES PENSIONS. du 

PKl'ISlOft~. PaNSIOl'S i:Tll?ITI$,

100 Militaires • .. . . . . . . . . . . . • • • • fr. 351,850 • 
7 Ordre de Léopold. • . . . - . . . . . . . ... iOO n 

48 Ecclésiastiques. ...... . . . . . ..... 47,527 " 
'!.87 Civiles des divers départements . .... 485,235 •· 

107 Professeurs el instituteurs communaux . . . . 113,501 • 

r,39 Pt11s1011s s'ài.ev ANY e11s8:ll8Lf- -' . ... . . . . fr. 006,871 " 

De sorte que le montant des pensions inscrites et a servir 
an {er janvier 1897 était de . , . fr. t31-t;H,43!J ,i 

"27 



( N• 20.) ( {02 ) 

se divisant ainsi qu'il suit: 

NOMBRE MONTANT 

"' NATURE DES PENSIONS. d•• 
HftSJOH. ••1u10"•·

~ Civiques • • • • . . . • • • • • • • • . • . .Ir-, 518 • 
2,979 Nilitaires. • . • . • . • • • • • • . • • • . • • -4,683,565 . 

96 Ordre de Léopold. . • . . . . • . • • • . • , • . ~,600 . 
397 Ecclésiastiques. . . • • . • • . • . • . . • • . • 1585,081 . 
1i Militaires de la marine •. .............. 20,776 » 

4 Veu,e, et orphelins de l'ancienne caisse de retraite . . • ~,885 • 
Pension, civilu. 

5 Industrie et Tranil. . . . .. . . . . . . . . . . . 18,434 • 
14 Affaires étrangères . • . • • . . • . • . . . . . . 0:5,920 • 
264 Justice. • • . . • . • . • . • . • . . • . . • • 694,42,I " 
455 Intérieur el Instruction publique • . . . . • . . . . 944,0H • 

1,21:, Chemins de fer, Pestes et Télégraphes • . • . • . . 1,564,059 . 
278 Agriculture et Travaux publics . •. . . . . . . . . 436,586 • 
46 Guerre. . . • .. . . . . t •••••.••••.•.• S!l,226 . 

1,201 Finances . • . .•••.••..••.•••.• 1,890,308 • 
4 Cour des Comptes. • • . . . . . . . . • . . .. . .•. 8,452 . 

2,225 Professeurs et instituteurs communaux • • • . • . . . 2,:508,574 . 
9,285 PENSIONS S'Él,EVA"T E~SE!!IBLE A . ....... . . . 13,124,439 J

Il y avait donc au fer janvier 1897, comparativement à l'époque correspon 
dante de -1896,i une augmentation de 1.37 pensions et une majoration de 
.(041801 francs sur le montant de la dépense. 

Il importe toutefois de remarquer que les charges qui pèsent sur le Trésor 
public, du chef des pensions des professeurs et instituteurs communaux, sont 
compensées, à concurrence des trois cinquièmes, par la quote-part des pro 
vinces et des communes. (Loi du 1.6 mai t876.) 
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CONCLUSION. 

La Cour propose d'arrêter de la manière suivante le compte définitif du 
Budget de l'exercice {89~ : 

RECETTES. 

Les droits el produits constatés au profit de l'État, à . fr. 598,826,66a 6t
Les ressources réalisées, à . . . . . . . . • . • 59~,7301444 -i ::i 

Et les droits et produits à recouvrer, à. . . fr. 3,096,22-t f 6 

DÉPENSES. 

Les dépenses ordinaires, exceptionnelles et extraordi- 
naires, à. . . . . . . . . . . . fr. 4t0,38à,401 4~ 

Les paiements effectués et justifiés, à . . . . . . 409,909,998 37 

Et les restants à payer ou à justifier, â . . fr. 473,403 0~ 

FIXATION DES CRÉDITS. 

Les crédits alloués par les Budgets et les lois spéciales, à fr. 483,44tS,774 8~ 
dont il y a lieu de déduire : 

i 0 Les parties d'allocations nécessaires pour solder des 
sommes engagées sur les Budgets ordinaires des exercices 
{8921 {893, 1894 el !895, et dont le transfert à l'exercice {896 
a eu lieu en conformité de l'article 30 de la loi de compta 
bilité . . . . . . . . . fr. 2,f67,748 ,U 
!0 Les sommes restées disponibles au 

5{ décembre 1891> sur les crédits alloués 
pour les dépenses extraordinaires, et repor- 
tées à l'exercice i896. . . . . . . . 61,74{ 1262 77

5° Les excédents <le crédits sans emploi, 
à annuler définitivement. • . . i0,fS49,957 65 

Il faut, par contre, y ajouter les crédits à voter pour les 
dépenses faites au delà des crédits non limitatifs du Budget, 
savoir : 

A RIPORTEll. . fr. 408,986,816 05 



[N~ !O.J ( {04 ) 

REPOI\T . • fr. 408,986,826 05 

DETTE PUBLIQUE. 

(CHAPI'fl\E Ill. - f NTÉRtTS DES FONDS DÉPOSÉS A TITRE 

DE CAUTIONNEMENTS OU DE CONSIGl'IATIONS.) 

ART. 27. - A. Intérêts à 5 1
/ .• p. 0/0 des cautionnements 

versés en numéraire clans les caisses du Trésor.- JJ. Intérêts 
arriérés du même chef, se rapportant à des exercices clos. 

MINISTÈf{E DE LA JUSTICE. 

(CHAPITRE IV.- - FRAIS DE JUSTICE.) 

ART. 18. - Frais de justice en matière criminelle, correc 
tionnelle et de police, y compris les frais des communications 
téléphoniques . 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE. 

(CHAPITRE IV. - AFFAIRES PROVINCIALES ET ÉLECTQRALES.) 

Aat. 23. - Confection et distribution du papier électoral 
à fournir par l'État. Jetons de présence et indemnités de 
déplacement dus aux membres des bureaux des élections 
législatives, en exécution de l'article J 49 du Code électoral . 

266 412 10 , 

7,619 1)7 

(CHA.PITRE IX. - LÉGION n'HoNNEUn ET Cnoix Dr.,; F1m.) 

ART. 56. - Pensions de f~200francs en faveurdes décorés 
de la Croix de Fer et des blessés de septembre dont les 
titres ont été reconnus avant le 1er novembre 1.86/i.; subsides 
de 400 francs à leurs veuves et orphelins; subsides de 
500 francs aux veuves de lé~ionnaires qui n'ont pas été 
pensionnés; subsides annuels de 900 francs aux décorés de 
la Croix commémorative de 1850 nécessiteux; subsides de 
500 francs à leurs veuves qui se trouvent dans le besoin; 
subsides ou secours extraordinaires aux décorés de la Croix 
de Fer et de la Croix commémorative, aux blessés de 
septembre et à leurs familles. 3,516 61 

~11NISTÈRE nes CHEMINS DE FER, POSTES 
ET TÉLÉGRAPHES. 

(CIIAPITllE IV. - MARINE.) 

ART. i'.>O. - Remises. . • . • . . . . . . . . i40,!66 55 

A RRPORTKR. • fr. 409,984-,949 4i 
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REPORT. . fr. 409,984,9-'9 4i 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

( CHAPlTIIE Il 1. - AD!IŒUSTRA1'l0.N DES . CONTRlBUTlONS DIRECTES, 

DOUANE~ ET ACCISES.) 

Ain. 16. - Service des contributions directes, des accises 
et <le la comptabilité. - Hemises proportionnelles et indem 
nités . 74,217 98 

(CHAPITIŒ IV. - ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREIIEl'iT 

ET DES DOMAINES.) 

ART. 29. - Remises des receveurs. - Frais de perception. 

NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS. 

(CHAPITRE PREMIER. - NON·VUEURS.) 

Aar. L - Non-valeurs sur la contribution foncière . 
ART. 2. - - - personnelle 
ART. 5. - - sur le droit de patente . 
AnT. 4. - - sur les redevances des mines 

(CHAl'lTRE li. - REMBOURSEMENTS.) 

ART. 6. - Contributions directes} douanes et accises. - 
Hestitutions de droits perçus abusivement et remboursement 
de fonds reconnus appartenir à des tiers . • . . 

ART. 8. - Trésorerie et autres administrations de recettes 
non dénommées aU- présent Budget. - Remboursements 
divers 

ART. 10. - Service de navigation. à vapeur entre Anoers 
et les ports étrangers. - Remboursements des droits de pilo 
t.:ige, de phares et fanaux . . . . . . . 

Total des crédits définitifs de l'exercice i89!$. . . . fr. 4i0,585,40i 42

RÉSULTAT GÉNÉRAL DU BUDGET DE L'EXERCICE 1895. 

Services ordinaires. 

Recettes • . 
Dépenses. . 

Excédent de recettes. 

. . 

mm 02 

20,057 87 
t75,820 64 

8~t H 79 
f5,090 98 

99,?H5 06 

558 69 

!6,667 98 

. fr. 572,i5?i,998 7{ 
• • 564,,8{ 9,i 6?S 66 

. . fr. 7,5i6,835 O?S 
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StrVicts e~traordinaires. 

Recettes. 
Dépenses. 

. . . 

Excédent de dépenses. 

. fr. i5,59,,(.{.fS 7( 
45,!S64t,23fS 76 

. fr. 2t,969,790 O! 

Seroieee ordinaire, et services extraordinaires réunis. 

Recettes . . . . . . • . . . . . . . . . fr. 39?S,730,4.(4 •US 

Savoir : 

Budget dea V•ie1 l Recettes de l'État. . . fr. 37{,8~8,9{'! 90 
el Moyeu. Recettes exceptionnelles . 507,0S?S St 

Fr. 572,!_3?i,998 7i 
Recettes extraordinaires . . . . . . 25,~94,i4a 7 4 

So••E ÉGAL•. • fr, 59rs,750,444 4N 

Dépenses. . . . . • . . • . . . . . . . fr. 4{0,385,401 42 

Savoir: 

B _.. cl' 1 i Service ordinaire. . . fr. 562,269,H 7 !9 11.get& or 1u res, ·, .Dépenses exceptionnelles . 2,fSfS0,04S 47 

Fr. 564,8 l 9,i6?; 66 
Dépenses extraordinaires. . . . . . 4a,~64,23~ 76 

S011.ME ÉGALE. • fr . ..f.W,a85,40I 42 
• 

Par conséquent, les dépenses dépassent les recettes de fr. 
Mais comme l'exercice t894 présentait un mali de . . . ------- 

l'exercice {89~ se clôture finalement par un excédent de 
dépenses de . . . . • • . . . . . fr. 

t4,6~2,956 97 
3,854, f 5!:$ 66 

i 8,tî07 ,092 65 

Fait et délibéré en séance, à Bruxelles, les 5, 9, !~, t6, {9; ~3 et 
~6 novembre !897. 

PAR OlU>ONNANCI : 

Le Greffier, 
.MÂYER. 

L.1. Coua DES Co11nu : 

Le Président, 
BOURGEOIS. 


